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ANNO Q UARTO·DECIMO ET QUINTO·DECIMO 

V leT 0 R liE REG I N .. lE. 

CAP. CXXVIII. 
Acte pour amender et con solider les dispositions de 

l'ordonnance pour incorporer la citfr et ville de 
:Montreal, et d'une certaine ordonnance et de cer
tains actes amend ant cette ordonnance, et pour 
investir de certains autres pouvoirs la corporation 
de la dite cite de Montreal. 

[30e Aout, 1851.] 

" TTENDU qu'il est expedient d'amender et con- Preambule. 
~ solider les dispositions de deux certaines ordon-
nances de la legislature de la ci·devant province du 
Bas-Canada. faites et passees dans la quatrieme an nee 
du regne de Sa Majeste, et respectivement intitulees : 
Une ordonnance pour incorporer 1 a cite et ville de Ordonnances de 1.3e 
Mont1'eal, et Une ordonnance pour amender l'ordon- 3~ !it~!~t. c. 30 el 

nance pour incorporer la cite et ville de Montreal, eJ: 
de certains actes de la legislature de cette province, 
passes dans les huitieme, neuvieme et onzieme annees 
du regne de Sa Majeste et respectivement intituies : 
Un acte pour amender et con solider les dispositions de O~donnances d.e la 8e 

l'ordonnance pOU1' incarporer la cite et ville de Mont- Viet. c. 59, 9V:lct. e. , 21, et 43, 11 Viet. c. 
real, et d'une certame ordonnance amendant ceUe ll,citces, 

ordonnance, et pour investir de certains autres pouvoirs 
la corporation creee par la dite ordonnance en premier 
lieu mentionnee,- Un acte pour amender les lois incar-
porant la cite de Montreal et pour faciliter la decision 
des cas dans lesquels Ie droit d'une personllc a 1'emplir 
une charge dans la corporation pourra etre mis en 
question,- Un acte pour amender unacte y mentionne, 
et etablir de meilleures dispositions pour /'election de 
conseillers et de cotiseurs de et pour la cite de Montreal, 
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et Un acte pour amender les lois concernant ~a corpo
ration de la cite de Montreal, et pour investir de 
certains autres pouvoirs la corporation du maire, des 
echevins et des citoyens de la cite de Montreal, con
stituee par la dite ordonnance ci-dessus en premier' 
lieu mentionnee: qu'il sait en consequence statue par 
la tres-excellente Majeste de la Reine,par et de l'avis 
et du consentement du conseil Iegislatif et de l'assem
blee legislative de la province du Canada, constitues 
et assembles en vertu et sous l'autorite d'un acte 
passe dans Ie parlement du royaume-uni de la 
Grande-Bretagne et d'Irlande, intituIe: Acte pour 
reunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et 
pour Ie gouvernement du Canada; et il est par ces 
presentes statue par la dite autorite, que les habitants 
de la dite cite et ville de Montreal et leurs successeurs, 
habitants d'icelle, incorpores par la dite ordonnance 
en les presentes en premier lieu mentionnee, conti
nueront a etre et seront, ainsi qu'il est pourvu a cet 
effet par la dite ordonnance ci-dessus en premier lieu 
mentionnee, un corps incorpore de nom et de fait, 
so us Ie titre et raison de Le maire, les echevins et les 
citoyens de la cite de Montreal, et auront comme tels 
succession perpetuelle, et un sceau commun, avec 
pouvoir de Ie detruire, renouveler, aiterer et changer 
a leur gre, et seront habiles a poursuivre et a etre 
poursuivis, plaider et lepondre dans toute cour de loi 
et d'equite et autres lieux, en toutes especes d'actions 
causes et maW:res quelconques, et d'accepter, prendre; 
acquerir et posseder des biens et effets, terres et 
tenements, biens reels et personnels, meubles et im
meubles, et de donner, vendre, aliener, transporter, 
et louer et ceder iceux, et de faire et etre partie dans 
tous contrats, et de donner et prendre tous billets 
obligations,jugements ou autres instruments ou garan: 
ties, pour Ie paiement ou pour la sl1rete du paiement 
de tout argent emprunte -ou prete, ou pour l'accom
plissement d'aucun autre devoir, matiere ou chose 
quelconque, ou pour l'assurer. 

II. Et qu'il Boit statue, que pour les objets men
tionnes dans la section precedente de cet acte et 
specialement pour Ie paiement, ou pour assure: Ie 



paiement d'aucun argent emprunte pour payer des 
emprunts deja faits, ou des dettes maintenant dues 
par la dite corporation, ou pour racheter des bons 
qui peuvent etre dus ou qui pourront par la suite 
devenir dus, on pour faire un on de nouveaux em
prunts, au montant ci-apres prescrit par la cinquante
deuxieme et cinquante-troisieme sections de cet acte, 
ou pour aucun autre objet legitime et suffisant quel
conque, Ie dit conseil pouna accorder et emettre des 
bons pour la somme ou les sommes d'argent a etre 
specifiees en icelle, payables dans tels temps apres 
qu'ils auront ete accordes et ('mis, et a teIles place 
ou places dans cette province, dans les Etats-U nis de 
l'Amerique, dans aucune partie de la Grande-Bre
tagne, ou aillenrs, et en monnaie courante de cette 
province, ou en sterling, ou en monnaie courante du 
pays ou tels bons pourront etre payables respective
ment, comme il sera trouve avantageux on expedient 
par Ie dit conseil. 

III. Et qu'il soit statue, que I'etenclue de pays, qui Lil,llites de lacited~-

t d t . I· d 1 times. par e ans une cer all1e proc amatlOll e son exce -
lence Alured Clarke, ecuyer, lieutenant-gouverneur 
de la ci-devant province du Bas-Canada, emanee sous 
Ie grand sceau de la dite province, en dernier lieu 
mentionnee, et datee du septieme jour de mai de 
l'annee de notre Seigneur, mil sept cent quatre-vingt
douze, etait et est designee comme Haut comprise 
dans la cite et ville de Montreal, et qui etait declaree 
dans cette proclamation comme devant etre connue 
sons ce nom, a compter de cette epoque, sera, consti
tuera, formera et sera appelee La Cite de Montreal, 
tel qU'etabli par la elite ordonnance premierement 
mentionnee dans les presentes. 

IV. Et qu'il soit statue, que pour les fins du pre- Cite ?ivj;;fe en neuf 
sent acte, la dite cite de Montreal, a compter de la quartlers. 

passation d'icelui, sera, pour ces fins, divisee en neuf 
quartiers, qui seront re-pectivement appell's: quartier 
est, quartier du centre, quarticr ouest, quartier Sainte 
Anne, quartier Saint Antoine, quartier Saint Laurent, 
quartier Saint Loui~: quartier Saint Jacques,et quartier 
Sainte Marie. 
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Limites des diJl'erents V. Et qu'il soit statue, que les dits quartiers de Ia 
Cjuartiers. dite cite de Montreal seront divises, bornes et limites 

comme suit, savoir: 
Q.uartier est, Le quartier est de la dite cite, au sud-est, par cette 

partie du fleuve Saint Laurent vis-a.-vis de la rue 
Lacroix, et s'etendant depuis icelle jusqu'ii l'extremite 
de la ruelle Walker, au sud-ouest, par Ie milieu de la 
ruelle Walker et de la rue Saint Gabriel, jusqu'ii Ia 
rue Craig; au nord-ouest, par Ie milieu de Ia rue 
Craig dE-puis Ia rue Saint Gabriel susdite jusqu'a. Ia 
rue Sanguinet, et en continuant la rue Sanguinet en 
descendant jusqu'ii ce qu'elle rencontre Ia rue Saint 
Louis; de la, Ie long du milieu de la dite rue Saint 
Louis, jusqu'ou Ia dite rue Saint Louis rencontre Ia 
rue Lacroix susdite; enfin, au nord-est, par Ie centre 
de Ia dite rue Lacroix, depuis la rue Saint Louis 
susdite, jusqu'au fleuve, ou point de depart. 

Q.uartier du centre. Le qumotier du centre de la dite cite continuera a 
etre et sera divise, borne et limite comme suit, c'est
a-savoir: au sud-est, par cette partie du fleuve Saint 
Laurent vis-a.-vis de la ruelle Walker, et s'etendant 
depuis Ie milieu d'iceHe jusqu'au milieu de l'extremite 
de la rue Callieres; au sud-ouest, par Ie milieu de 
la dite rue Callieres, et travers ant I'intervalle entre 
Ia dite rue Callieres et la rue Saint Frangois Xavier, 
par Ie milieu de la dite rue Saint Frangois Xavier, 
jusqu'a. la rue Craig; au nord-ouest, par Ie milieu de 
la rue Craig jusqu'a la rue Saint Gabriel; et enfin, 
au nord-est, par Ie milieu des dites rues Saint Gabriel 
etruelle Walker, jusqll'au fleuve, ou point de depart. 

lQuartier ouest Le quartier ouest de la dite cite cOlltinuera a. etre 
et sera divise, borne et limite comme suit, savoir: au 
sud-est, par cette partie du fteuve Saint Laurent, vis
a-vis du milieu de l'extremite de la rue Callieres, et 
s'etendant depuis icelui jusqu'au milieu de l'extre
mite de la rue M'Gill; au sud-ouest, par une lio-ne 
passant par Ie milieu de la rue lU'Gill et par la pl~ce 
des Commissaires, jusqu'a Ia rne Craig; au nord
ouest, par Ie milieu de la rue Craig, jusqu'ii la rue 
Saint Fran~ois Xavier; et enfin, au nord-est, par Ie 
milieu des rues Saint Franc;ois Xavier et Callie res 
jusqu'au fleuve, ou point de depart. ' 
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Le quartier Sainte Anne sera borne comme suit: Quartier Sit. Anne, 

au nord-est, par Ie centre de la rue M'Gill, a partir du 
fleuve Saint Laurent; de la, vel'S Ie nord, Ie long du 
centre de la rue M'Gill, jusqu'a sa jonction avec Ie 
centre de la rue Saint Joseph; de la, Ie long du centre 
de Ia rue Saint Joseph, jusqu':t la limite de la cite; de 
hi, Ie long de la dite ligne de limite, en gagnant 
Ie sud-est, jusqu'au fleuve Saint Laurent; et de lu, 
au point de depart. 

Le quartier Saint Antoine sera borne comme suit: Ouartier SI. Antoi1l~, 

au nord-est, par Ie centre de la rue M'Gill et par la 
place des Commissaires, jusqu'a la rue Craig; de la, 
au nord, par Ie centre de la rue Craig, jusqu'a la rue 
Alexandre; de la, par Ie centre de la rue Alexandre, 
au centre de la rue Sainte Catherine; de la, Ie cote 
nord· ouest du centre de la rue Sainte Catherine, a Ia 
rue des Conseillers de Ville; de la, Ie cote sud-ouest 
de Ia rue des Conseillers de Ville, jusqn'a la rue Sher-
brooke; de la, Ie cote nord-ouest dn centre de Ia rue 
Sherbrooke, jusqu'a la rue Durocher; de la, Ie cote 
sud-ouest dn centre de Ia rue Durocher, et la pro-
longation d'icelle,jusqu'a la ligne de limite de la cite; 
de la, Ie long de la dite ligne, aussi loin qU'elle pent 
s'etelldre du cote dn sud-ouest; de la, Ie long de la 
dite ligne, en gagnant Ie sud-est, jusqu'au centre de la 
rue Saint Joseph; de la, au nord-ouest du centre de la 
rue Saint Jos~ph, jnsqn'au point d'intersection au 
centre de Ia rue M'Gill, Ie point de depart. 

Le quart if'/, ,"(lint L((II rrnt sera borne comme mit: O.mrC'r <>:t. Lo.\uenl 

dn c6t~ Horel-ouest dn centre de Ia me Craig, com-
men<;,:mt it la rue Saint Lament princir;:lc, et con-
tinuant jnsqu'c~ la rue Alexandre; de let, Ie cote llord-
e::t clu centre de la rne A1cY311dre, jusqu'cl la rPJ~ 
Sainte Catherine; de In, Ie cote nord-ouest dn centre 
de la rue Saint C;,therine, ala rne des Conseillel's de 
Ville;; de Iii, Ie cote nord-est ell! centre de Ia rue des 
Conseillers de Yille, jusqu'a la rue Sherbrooke; de la, 
Ie cote sud-est dll centre de la rue Sherhrooke, jus-
qu'a la rue Durocher; de la, Ie cote nord-est du centre 
de la rue Durocher, jusqu'a Ia ligne de limite de Ia 
cite; de la, Ie long d'icelle, vers Ie nord-est, jnsqu'a ce 
qU'elle rencontre Ie centre de la rue Saint Laurent 
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principale; de la, Ie cote sud-ouest du centre de Ia rue 
Saint Laurent principale, jusqu'ii la rue Craig, Ie 
point de depart. 

Quartier St, Louis. Le quartier Saint Louis sera borne comme suit: 
commencant au centre des rues Saint Louis et Saint 
Denis, c~ntinuant au sud -ouest Ie long du centre de 
la rue Saint Louis, jusqu'a la rue Sanguinet; de la, Ie 
long du centre de la rue Sanguinet, jusqu' au point 
d'intersection avec Ie centre de Ia rue Craig; de la, Ie 
nord-ouest de Ia ligne du centre de la rue Craig, 
jusqu'a ce qn'elle arrive au milieu de la rue Saint 
Laurent principale; de la, Ie cote nord-est du centre 
de Ia rue Saint Laurent principale, jusqu'ii Ia ligne de 
limite de la cite; de la, Ie long de Ia~dite ligne, vers 
Ie nord-est, jusqu'au point d'intersection avec Ie 
centre de Ia rue Saint Denis; de la, au sud-ouest du 
centre de la rue Saint Denis, jusqu'au milieu de la 
rue Saint Louis, Ie point de depart. 

Quar~ier St. Jacques. Le quartie1' Saint Jacques sera borne comme suit: 
Ie cote nord-est du centre de Ia rue Lacroix, com
men<;ant au fleuve Saint Laurent et continuant jus
qu'a Ia rue Saint Louis; de la, Ie cote nord-ouest du 
centre de la rue Saint Louis, jusqu'a Ia rue Saint 
Denis; de la, Ie cote nord-est du centre de la rue Saint 
Denis, avec Ia prolongation d'icelle, jusqu'a la limite 
de la cite; de la, Ie long de la Iigne de la dite limite, 
vers Ie nord-est, jusqu'an point d'intsrsection avec Ie 
centre de Ia rue de Ia Visitation; de la, continuant la 
dite ligne du centre de la rue de la Visitation, ga
gnant Ie sud-est,jusqu'a ce qu'elle atteigne Ia rue Sainte 
Marie j et de la, depuis Ie centre de la rue Barclay, 
jusqu'au fleuve Saint Laurent j et de la, Ie long du dit 
Heuve, jusqu'au point de depart. 

Quartier Ste. Marie. Le quaTtie1' Ste. Marie sera borne comme suit: 
Ie cote nord-est du centre de Ia rue Barclay, com
men<;ant au fleuve St. Laurent, jusqu'ii Ia rue Ste. 
Marie; et de la, continuant depuis Ie centre de Ia rue 
de Ia Visitation, jusqu'ii la ligne de limite de Ia cite; 
de la, 'Ie long de la dite ligne, aussi loin qu'elle 
s'etendra Vel'S Ie nord-est; de la, continuant la dite 
ligne vel'S Ie sud-est, jusqu'a ce qu'elle rencontre Ie 
lleuve St. Laurent j et de Iii, Ie long du dit fleuve, 
jusqu'au point de depart .. 
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VI. Et qu'il soit statue, qu'il sera elu, de la Maire, echevin. et 

maniere ci-apres mentionnee une personne conve- ~onseillers a e~re 
, . " • . ~ elus, et nommes Ie 

nable pour etre et qUi sera appelee Ie malre de la Clte Conseil de lao cit6. 

de l\IontreaI, et un certain nombre de personnes COll-
venables pour etre et qui seront appelees les eehevins 
de la dite cite, et un certain nombre d'autres per-
sannes cOl1venables pour etre et qui se1'ont appelees 
conseillers de la dite cite; et tels maire, echevins et 
conseillers pour Ie temps d'alors, formeront et scront 
appeIes, Le Conseil de Ia dite Cite. 

VII. Et qn'il soit statue, que persol1ne ne pourra ~ualilication des 
At'l . d I ·t~ d M t' 1 - h . echev\I1s. e re e ne mall'e e a Cl e e on rea ou cc enr. 
d'icelle, sans avoil' reside et tellu feu et lien dans la 
dite cite pendant une allllee precedant toIle election, 
et sans posseder et avoil' pour son propre usage des 
biens immeubles on meubles, ou tous deux, dans la 
dite cite, de la valeur de mille Iivres courant, apres 
paiement ou dednction de ses justes dettes. 

VIII. Et qu'il soit statne, que personne ne pourra Quali.lication des 
A t ~ I ·11 1 I d· . , d 1'. '1 - I conseillers. e re e ne consel er (e a Ite cite e lV. ontrea sans 
avoir reside et tenu feu et lien dans Ia dite cite pen-
dant une almee precedant teIle election, et sans pos-
seder et avoir pour son propre usage des biens im
meubles ou meubles, ou tons deux, de la valeur de 
cinq cents Iivres courant, dans la dite cite, apres 
paiement ou deduction de :-:,e~ justes dettes. 

IX. Et qu'il ~oit statue, qne llulle peiSOl1l1e ne fCrSO!lOeS in~abiles il. 

Pouna etre elue maire echevin OU come iller de la etre e}ues maIre, , tchevlDs ou can-
dite cite de Montreal, ou n'aura Ie droit de voter it seillcrs. 

aucune election des officiers de la citG, qui ne 
sera pas un sujet-lle ou naturali~e de Sa l'ILjeste, 
et de l'age d'an moins vilJ3t-et-un ans accompli,~, 
et per~;onne ne pouna voter on etre elue a aucune 
telle election qui aura ete cOllv"incne (attalll(cd) de 
trahison ou de felonie, dans quelque cour de loi que 
ce soit, dans aucune des possessions de Sa r\Lljeste. 

X. Et qu'il soit statue, que nulle p~rsonne etant Pcrs~nnes inh:t?iles it 

d I d 
' ~ . . . drc e[ues conscillers. 

ans e:., or res sacres, on ctant BUl11stre ou ll1struc-
teur d'une denomination de dissidents ou congregation 
religieuse, ni aucun juge ou juges, greffier ou gref-
fiers d'aucune cour, ou aucun membre du conseil 
executif, ni aucune personne comptable pour les 
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revenus de la cite, ou recevant une allocation peeu· 
niaire de la cite pour ses services, ni aucune personne 
ou officier presidant une election de conseiller ou 
eonseillers, quand il presidera ainsi, ni aqcun clere 
ou assistant employe par lui a aucune telle election, 
quand it sera ainsi employe, ne pourra etre elu con
seiller pour la dite cite, ni ne pourra etre maire, 
echevin ou conseiller de la dite cite. 

::r~i~~t~~ct~~:de XI. Et qu'il soit statue que les con.seill~rs de la 
COlilieillers. dite cite de Montreal, aux epoques cl-apres fixees, 

seront choisis par la majorite des voix de telles per
sonnes males etant habitants tenant feu et lieu, ou 
occunants de maison leur servant de domicile dans 
Ie qu'artier pour lequel telle election se tiendra, qui 
seront chacune en possession, Ie premier jour de jan
vier, qui aura precede la dite election, d'une maison 

Domicile dontIe loyer leur servant de domicile dans Ie dit quartier, tenue 
est de £8 II . t ] . . , tA. ' par e es respechvemen en p eme proprie t; ou pour 

un terme donne, ou pour un terme de pas moins d'une 
annee, dont la valeur annuelle, si eJle e~t possedee en 
pleine propriete De sera p~s moindre que quarante 
ehelins, monnaie courante de cette province, ou Ie 
loyer, si elle est tenue autrement, ne sera pas moindre 
que huit livres, (lite monnaie courante, et qui auront 
reside dans la dite cite durant une annee ou davan
tage avant Ie premier jour du mois de janvier prece
dant telJe election, et qui auront reside dans Ie quar
tier particulier oii telle election aura eu lieu, non 
moins de trois mois avant Ie premier jour de janvier 
pl'ecedant telle election, et qui amont etc cotisees 
en vertu des lois c! regle~Ilents en force au premier 
jour de janvier prc:'~dant toute telle election sur une . 
somme de ~lrlS mains d~ 11Uit livres ar<Yellt courant , 0 

susdit, sur la l:ri::::;:l aim: occupee comme domicile; 
et toute pm·tie d'une maison dans laquelle une per
sonne resid:mt comme ,tenant feu et lieu, ou .comme 
locataire, et non a titre de pensionnaire, et d'occupant 
d'appartement, et qui aura une porte exterieure sous 
s?n s~ul c~ntrole au moyen de laquelle une commu
DlcatIOn lUI sera dOlmee avec la rue, sera consideree 
comme une maison de demeure dans Ie sens de cette 
disposition, pourvu que Ia valeur annuelle ou Ie loyer 
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paye pour icelle ne soit pas de moins de huit livres 
comme susdit par annee, et que Ie taux de la cotisa
tion sur iceux soit base sur une somme non moindre 
que huit livres argent courant comme snsdit ; et toute Personnes ~etena~t 

A I' t fi t l' , . pas feu ct heu, m3.1S personne rna e, q uOlque ne tellan pas eu e leu, qm occupant deslieux qui 

aura reside dans la dite cite pendant nne annee avantsont taxes pour ta~es 
I " d" , , 1 t 11 sur Ie commerce qw e premIer Jour e Janvier preece ant aucune e e sont payees, seront 
election de conseillers, et qui, soit in di viduellement qualifi~cs a voter. 
ou conjointement comme associc avec toute autre 
personne on autres personnes, aura occupe un magasin, 
boutiq ue ou comptoir dans aucnn des dits quartiers 
de la cite pendant trois moi,; precedant aucune telle 
election, et qui aura etc cotisee pour l'espace d'au-
moins une annce relativement a telles PI'OprieleS pour 
une somme non moindre que huit livres courant, si 
telle pro priNe est occupce par un seni individu, ou 
de pas moins de Imit livres par part s'il y a deux as-
socies ou davantage, aura Ie droit de voter a l'election 
de conseillers qui aura lieu dans Ie qu:utier dans 
lequel telles proprietcs seront situces. Et pouryu 
aussi que soit que les dites cotisations soient payees 
par Ie proprietaire de la maison ainsi cotisee, ou soit 
par la personne tenant feu et iieu ou occupant d'icelle, 
la personne tenant feu et lieu, on Ie iocataire, aura 
droit de voter quant ii son occupation de la dite pro-
priete ou parties d'icelle comme susdit, et n'en sera 
pas privee par la raison qu'elle n'aurait pas paye 
icelles, ponrvn qU'elIe ait ete autrement repartie, ou 
cotisee relati \'ement aux lois et reglernents en force. 
Et pourvn aussi, qH';h~cune te1le pcrsonne ten~l1t feu Les, vote~rsdevront 

1· ".. d' . aVUlr ray" toutes taxes et leu, ou occupant (I une malson, partie une n:alson, ct co(i:o"tions avan 
nng::sin, comptoir on l>:utique dans la dite cite, de pouvoirvoter. 
n'aura droit de voter a aucune tellc election de COll-

seil:::r:::, ii moiEs qu'av<\llt le premier jour lle .~,myier 
pnScelhmt la tenue de tellc election tHe n'ait paye 
Ie montallt de toutes taxes et cotisatiOlls, et de tout 
droit ou impot (les comptes d'egoilts exceptes) Ie-
galement imposes par aucun reglement, regIe ou 
ordre main tenant en force, ou qui ponrront a l'avenir 
devenir en force dans la dite cite de Montreal, les-
quels pourront etre dus et paJables par lui en la 
qualite susdite, ou comme proprietaire d'autres ter-



rains, lots, maisons ou M.tisses dans la cite, soit va
cants ou en possession de locataires tenant feu e~ lieu 
qui auront neglige de payer la cotisation sur Iceux 
jusqu'au premier jour de janvier precedant la tenue 
d'aucune telle election. 

Electiondumaire, etc. XII. Et qu'il soit statue, que Ie maire de la dite 
cite sera elu par la majorite des votes de tous les 
electeurs de la dite cite, qualifies comme susdit, 
enregistl'es dans les quartiers 011 ils ont individuel
lement et respectivement droit de voter pour l'election 
des conseillers, comme susdit. 

Liste desvoteu~. XIII. Et attendu qu'il a ete juge equitable et avan-
tageux d'etablir des dispositions pour l'enregistrement 
des voteurs, qu'il soit statue que les cotiseurs ci-apres 
mentionnes, feront avant Ie premier jour de janvier 
de chaque an nee, sur Ie dernier role des cotisations, 
une liste alpbabetique des voteurs qualifies a voter a 
l'election de conseillers dans chaque quartier qui sera 
appelee, "liste des voteurs," a laquelle ils ajouteront les 
noms de toutes les personnes qui ne sont pas sur Ie 
dit role des cotisations,.et qu'ils savent etre qualifiees 
a voter a telle election, suivant les disposition~ de cet 
acte; et les dits cotiseurs signeront la dite liste, cer
tifiant q u'elle est correcte au meilleur de leur con
naissance et croyance (et en garderont aussi une vraie 
copie d'icelle), et ils delivreront la dite liste au gref
fi~r de la cite pour Ia soumettre au bureau des re
Vlseurs. 

Les listes seront ex- XIV. Et qu'il soit statue, que la dite liste sera tenue 
posees pendant un d 
mois. ans l'hotel-de-ville pour l'examen de toutes per-

sonnes concernees, a des lleures convenables, depuis 
Ie premier jusqu'au quinzieme jour de janvier inclusi
vement, dnquel fait Ie greffier de la cite donnera im
mediatement avis, soit par des placards imprimes, ou 
par avertissement dans pas moins d'un papier-nou
velles publie dans la langue anglaise, et un dans la 
lal~gue fran9aise dans la dite cite; et toute personne 
qUI demandera a etre ajoutee sur la dite "liste des 

RecIamo.tions COlli- voteurs," ou tout electeur qui desirera en faire biffer 
ment faite&;. 

un nom, fera cette demande par ecrit et sous sa signa-
ture, ment.ionnant Ie qnartier auquel il appartient, et 
la fera delivrer au greffier de la cite Ie ou avant Ie dit 
quinzieme jour de janvier. 
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XV. Et qu'il soit statue qu'a sa derniere assemblee Bureau des revisenrs. 

trimestrielle dans chaque annee apres Ia passation du 
present acte, Ie conseil de Ia cite choisira d'entre ses 
membres quatre membres du dit conseil, qui ensemble 
avec Ie maire, pour Ie temps d'alors, seront et consti-
tueront un bureau de reviseurs, dont trois seront un 
quorum, pour reviser la dite liste des voteurs et 
decider au meilleur de leur jugement sur les recla-
mations auterieurement faites comme susdit pour 
l'insertion ou omission de noms sur les dites listes : 
et Ie maire, ou en son absence, telle personne que Ses devoirs. 

Ies autres membres dn bureau choisiront a l'assem-
blee, presidera telle assemblee du bureau, et les 
membres de ce bureau, a leur premiere assemblee, 
feront duement devant un juge de paix du district 
de Montreal serment de remplir bien et impartiale-
ment leurs devoirs comme tels reviseurs, et Ie elit 
bureau donnera avis public avant Ie premier jour Avis sera donne de 

d - dId d I 1·1 . d' I'ordre dans lequel il e ses seances, e 'or re ans eque I consl e- procedera. 

rera les listes des differents quartiers, et il s'assem-
blera Ie vingtieme jour de fevrier, ou Ie jour sui vant, 
si Ie dit jour est un jour de fete, a dix heures du matin, 
pour entendre les personnes qui auront fait les dites 
reclamations, et decider sur icelles, et il s'ajournera 
de jour en jour jusqu'a ce que la liste des voteurs soit 
revisee et etablie; et Ie maire, ou la personne pre-
sldant tel bureau pour Ie temps d'alors, aura pou-
voir d'examiner so us serment toutes personnes a 
regard des dites reclamations et de toutes matieres 
liees a la revision de telle liste; et Ie dit bureau, 
aprcs avoir entendu les meilleures preuves que les cas 
pourront admettre, sera tenu et il est par les presentes 
requis de decider sur les dites listes de voteurs, et d'y 
faire les additions ou radiations necessaires a l'egard 
des demandes qui lui sont soumises; et Ie dit bureau 
aura aussi pouvoir de corriger aucune erreur, ou de 
suppleer aucune omission accidentelle faite dans les 
dites listes; et les dites listes ainsi revisees et etablies 
seront signees par l'officier-president du dit bureau, 
et sceBees avec Ie sceau de la cite, et seront les seules 
listes de voteurs corectes; pourvu toujours, que les 
dites listes seront finalement completees avant Ie Q.uan~ I~s listes seront 

complettco. 
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dixieme jour de fevrier; et pourvu aussi, que Ie nom 
de nulle personne ne sera biffe d'aucune des dites 
listes sans qu'elle soit informee de Ia reclamation a 
cet eifet, et qu'elJe ait eu occasion d'e tre entendue a 
l'egard d'icelJe. 

Publication des iistes XVI. Et qu'il soit statue, que Ia Iiste des voteurs 
revi.see8. pour chaque quartier, ainsi etabIie et signee, sera de 

nouveau place et tenue dans l'hotel-de-ville jusqu'a 
apres Ia cloture des elections, et alors filee dans Ie 

~e9 personnes y men- bureau du greffier de la cite; et que toute personne 
tumnees polll"!ont dont Ie nom paraitra sur telle liste de quartier et qui voter en cxhlbant un , 
cerlmeat. produira un certificat comme ci-apn~s mentionne, aura 

droit de voter a l'election du maire de Ia dite cite et 
d'un conseiller ou de conseillers de ce quartier, suivant 
Ies cas, sans autre enquete sur sa qualification, et sans 
etre tenue de faire d'autre serment que celui qu'eHe 
est la personne nommee dans la dite liste, et qu'elle 
n'a pas deja vote ii cette election, lequel serment, Ie 
maire, ou tout echevin ou conseiller, ou Ie recorder de 
Ia dite cite, est par les presentes requis et autorise de 
faire preter. 

Lea voteurs obtip,n- XVII. Et qn'il soit statue, que sur Ia demande 
dront des cerlificats. d'aucune personne dont Ie nom paraitra sur Ia liste 

des voteurs pour quelque quartier, en aucun temps Ie 
ou apres Ie quinzieme jour du dit mois de fevrier, et 
jusqu'ii la clOture des dites elections, Ie greffier de la 
cite livrera a ceUe personne un certificat signe par lui, 
que Ie nom de telle personne est sur Ia liste des vo
teurs de ce quartier, et qu'elle a droit de voter a 
l'election qui sera faite d'un maire de la dite cite, et 
d'un conseiller ou conseillers pour tel quartier; et ce 
certificat sera depose par Ie voteur a l'hotel-de-ville 
dans la maniere ci-apres prescritej et aucune personne 
n'aura droit de voter a l'election sans produire et 
Hvrer ce certificat, quoique son nom soit sur Ia Iiste 
des voteurs pour Ie quartier. 

Avispubiicaeradonnii XVIII. Et qu'il soit statue, qu'avis public sera 
de8 places de poll, &c. donne dans les deux langues par Ie O'reffier de Ia cite 

d
. 0 , 

et ans au moms un papier-nouvelles public dans la 
langue. anglaise, et. da~s un publie dans Ia langue 
fraU!;aISe dans la dite CIte, du temps ou Ies elections 
seront tenues, et ou l'on pourra deposer les dits eer-
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tificats Ii l'hotel-de-ville, tel avis devant etre donne 
au moins trois jours avant l'election a laqueHe il aura 
rapport; mais nulle election ne sera invalidee faute 
de tel avis, ou a raison de defectu0::ite dans icelui. 

XIX. Et qu'il soit statue, que l'election du maire Elections ~u maire et 
et des conseillers susdits aura lieu tous les ans, et se des conseillers. 

fera de la maniere suivante, savoir: la corporation de 
la dite cite fera preparer des livres dans lesquels 
seront inscrits et enregistl'cs, taus les ans, les noms 
de toutes les personnes qui etant qualifiees a voter 
aux dites elections, prorluiront et deposerol1t lcurs 
certificats de qualification Ii 1'h6tel-de-ville de la dite 
cite, en ancun temps, entre neuf heures du matin et 
quatre heures de l'apres-midi, depuis Ie quinzierne 
jour du mois de fevrier jusqll'au jeudi qui interviendra 
entre Ie premier et Ie second lumli du mois de mars 
de chaque annee, inclusivement; Ie dit certificat sera 
prepare et dresse sur une feuille de papier a deux 
plis; sur Ie plis interieur seront imprimees ou etam-
pees des lignes en blanc suivies des mots "pour 
etre maire," et "pour eIre conseiller du quartier 

," qui seront imprimcs ou etampes ; 
c'omme suit, savoir: 

pour Ctre maire. 
pour etre conseiller du quartier, 
pour etre conseiller du quartier. 

La personne qui aura droit au dit certificat, et qui 
desirera voter, remplira les dits blancs, (qu si eUe ne 
sait pas ecrire, les fera remplir en presence de deux 
temoins qui souscriront leurs noms) avec les noms 
des personnes pour lesquelles eUes desirera voter et 
ql1'elle voudra faire elire maire de la dite cite, et 
conseiller ou conseillers d'icelle, suivant Ie cas, pour 
Ie quartier dans lequel eUe a droit de voter; les por
teurs des dits certificats, et qui seront les parties y 
nommees, pourront les produire devant Ie greffier de 
Ia dite cite Ii I'hotel-de-ville d'icelle, en aucun temps 
entre les heures et les epoques ci-dessus specifiees j 
et apres que Ie greffier de la cite aura entre Ie nom 
du dit voteur, et la date de la production du dit certi
ficat, Ie porteur d'icelui, etant la personne y nommee 
comme susdit, pourra deposer Ie dit certificat dans 
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une boite convenable et fermee, au dit hotel-de-ville, 
etiquetee du nom du quartier dans lequella dite per
sonne aura Ie droit de voter; et la corporation four
nira une boite de la meme description, etiquetee 
comme eIle doit l'etre pour chaque quartier de la 
dite cite: lors de la production et du depot du dit 
certificat, il ne sera pas necessaire pour Ie dit voteur 
de declarer pour qui il votera so it comme maire ou 
comme conseiller, et il ne sera fait aucune entree ou 
minute par Ie greffier de la cite de la personne Oll 

des personnes qui auront re<;u les voix, mais il fera 
seulement une entree uu nom de la personne qui 
votera et du jour de la production et du depot de son 
dit certificat et de son vote comme susdit ; il sera loi
sible au dit maire, ou a tout echevin ou conseiller cle 
la dite cite, ou au recorder d'icelle, d'administrer Ie 
serment prescrit dans la quinzieme clause de eet 
acte, a toute personne qui produira un certificat de 
qualification, et reclamera;le droit de Ie deposer et de 
voter a la dite election; et il sera du devoir impe
rieux du dit maire, et recorder, et de tout et chaque 
echevin et conseiller de la dite cite, d'administrer Ie 
dit serment sur la demande qui sera faite a cet effet 
par un voteur qualifie quelconque dans la dite cite; 
et aussi dans tOUR les cas ou il existera on pourra 
exister des doutes concernant l'identite de la personne 
qui desirera voter; et toute personne qui jurera faus
sement en pretant Ie serment qui lui sera administre, 
sera coupable de parjure volontaire et sera passible 
de tontes les penalites imposees pour la dite offense. 
Les neuf boites susdites (dont it y en aura une pour 
chaque quartier) seront respectivement fermees .au 
moyen de cinq serrnres cha(;une ; chaque serrure sera 
difi'erente des autres, et s'ouvrira a l'aide d'une clef 
qui sera d'nae forme differente de celie des autres 
serrures, de maniere que deux dites serrnres ne pour
ront s'ouvrir au moyen de la meme cld; les clefs 
des dites serrures seront mises SOllS la garde du bureau 
des reviseurs nomme par Ie conseil dont chacun gar
dera une clef, de maniere qu'il ne soit pas possible 
d'ouvrir les dites boites qu'en presence de tous les 
membres du dit bureau; immediatement aprcs Ie dit 
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jeudi qui interviendra entre Ie premier et Ie second 
lundi de mars, Ie dit bureau des reviseurs s'assemblera 
a l'hotel-de-ville, ouvrira les dites boltes, et fera com
pleter les entrees et les minutes du dit grefIier de la 
cite dans les livres susdits, en fesant inscrire et enre
gistrer dans les dits livres, les noms des perSOlllles 
pour lesquelles chaque voteur aura vote pour les etire 
maire ou conseiller, comme snselit; et Ie dit bureau 
des reviseurs constatera Ie nombre total des voix qui 
seront nommees pour chaque candidat, Ie nom du 
candidat qui aspire a la charge de maire, pour lequel 
Ie plus grand nombre des voix aura ete donne par 
les voteurs dans to us les quartiers; et les candidats 
qui aspirent a la charge de cOl1seiller, pour lesq1lels 
Ie plus grand nombl'e des voix aura etc donne dans 
chacun des elits quartiers respectivement ; et it en fera 
rapport au conseil ue la elite cite a sa prochaine as- Lc comeil declarera 
semblee trimestrielle qui sera tenue Ie lnncli Ie mardi ~eux,qui auront I,a ma.-, Jonte des votes elus 
et Ie mercredi sui vants, ou s'ils 11e pem-ent faire ce mnire et conscillers 

1 'I 1 f ' I bl" . I respechvcllll'nt. rapport, a ors 1 s e eront 11 eur assem ee speCla e 
suivante; et Ie conseil, apres avoir fait l'examen des 
dits Iivres, certificats et rapport du dit comite, dLc1a-
rera Clues maire et conseillers de la elite cite respecti- ('as ou il y aura ;:"no 

vemellt les personnes qui am'ont Ie plus grand nom_lile ue '-01<'", e 

bre de voix ; et en cas d'egalitc l1e voix, Ie di! cOllseil 
determinera laquelle des partie~" ayant un nombre 
egal de voix, sera due en charge: poun-u que Ies Pru\j" ... 
membres nouvellement ellls, et sur l'election uesquels 
il ne s'elevera aUClln doute, seront les premiers asser
mentes, s'ils sont presents, afin qn'iIs puissent voter 
s'ils Ie desirent dans les elits cas d'egalite de voix ; et 
Ie dit maire et les conseillers elus preterollt ensuite, 
respectivement, les sennents prescrits par cet acte ; 
et les dits livres, avec les noms des parties pour les
quelles iIs auront respectivement vote, avec les certi-
ficats produits et deposes par les dits voteurs, reate-
rant dans Ie bureau du greffier de la citl', oil ils seront 
ouverts a I'inspection de tout eIeCteur en payan! un 
schellin~. 

xx. 'Pourvu tonjours que clans Ie cas du deces oU En cas de mort ou 
1 1, b 1 ' d' t t d'absence d'aucun des ( e a sence, pour cause (.e mala Ie OU au remen , reviscur .. , il en sera 
d'un ou plusle:!rs des membres da dit bureau des re_n"mmed'autrescn 

2 ~~~~ 
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viseurs, Ie conseil nommera parmi ses membres, d'au
tres reviseurs a la place de ceux qui seront decedes 
on absents comme susdit; lesquels r6viseurs ainsi 
l10mmeS seront asserment(;s de la m0me maniere que 
ceux a la place desquels ils amont ete nommes; et 

I1s n'a"irunt qu'aux tont membre qui sera ainsi 110mme a la place d'un 
fins de°l'eleclion. reviseur absent, ll'agira comme tel que pour les fins 
Si Ie conseil ne peut de l'election qui se [era a10rs; mais si Ie conseil ne 
Dommer de~ supple- ttl t " 'I 1a e de ants aux rc"l,curs peu nommer e s au "fes revlseurs a ape 
absents, &c., les de- ceux qui seront ainsi decedes ou absents comme sus-
voirs seront remplis d' '\ I I' 'bl b d d't b par Ie reste des mem- It, 1 sera a ors 01S1 e aux mem res u I ureau 
bres du bureau. restant, de remplir tOllS les devoirs imposes au dit 

bureau des reviseurs par cet acte. 
Penalite si Ie rel'iEeolr XXI, Et qu'il soit statue, que si un reviseur l1om
neglige ou refus~ de me en vertn des dispositions de cet acte ne!!:lige ou 
remplir ses devous, ~ 

Le mnire: durec de 
sa charge. 

Cas ou la charge du 
maireviendrait a 
vaquero 

refuse de remplir quelqu'un des devoirs qui lui sont 
imposes par la section precedente, il encourra une 
penalite de deux cents livres courant. 

XXII. Et qu'iL soit statue, que Ie dit maire ainsi 
clu, continuera en charge comme maire de la dite cite 
jusqu'a ce que son successeur dans la dite charge de 
maire ait ete elu et asserrnente ; et dans Ie cas ou une 
vacance aurait lieu dans la charge de maire par Ie 
defaut d'acceptation de la personne qui aura ete 
clue a la dite charge, ou par son deces, ou 10rsqu'eUe 
cessera de remplir la dite charge, Ie dit conseiL elira 
d'entre les membres d'icelui, a sa premiere assemblee 
generale ou speciale qui aura lieu apres la dite ya
cance, une autre personne convenable pour etre 
maire pour Ie reste du temps pour lequelle maire a 
la place duquel il sera necessaire d'en nommer un 

Tout~ per6o~ne qui autre, aura dll servir. Et si une personne est clue 
sera elue malre et At' dId' . , 'II 
conseiller devra opter en meme emps mane e a lte CIte et consel er 
entre les deux charges. pour un des quartiers d'icelle, eUe sera tenue de de-

clarer, dans les quatre jours apres qu'avis lui aura 

Proviso. 

etc donne des dites elections, laquelle des charges 
eUe acceptera; POUl'VU que si eUe n'est pas leo-ale
ment dispensee d'accepter la charge de maire~ elle 

, _. sera tenue et obligee d'accepter la dite charge, et 
~enahte, SI on refuse encourra et payera une amende ou penalite de cent 
d accepter. I" II ' 

oms 81 e e n accepte pas la dite charge; et eIle en-
courra et payera la dite amende ou penalite meme 
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dans Ie cas au eUe accepterait la charge de conseiller. 
Pourvu 3ussi, que hrsqu'une personne ainsi clue en Proviso: Si la charge 
me me temps mair~ ou r.onseiller acceptera la dite de maire est a~cept,ee. , unc nouvelle dechon 
charge de maire, alors une noU\'elle clt'dion d'un con-d~ conseiller aurll. 
seiHer sera tenue pour Ie quartier pour lequel telle lieu, 
personne aura etc clue cOllseillel', dans un delai qui 
sera fixe a cette fin par Ie maire, ct de la meme ma-
niere, et sujette aux memes conditions ci-apres pres-
crites pour les vacances extraordinaires qui auront 
lieu dans Ie dit consei!. 

XXIII. Et qu'il soit statul', que toute et chaque Personne nc portera 
, ' - , 1 .' ,. . d de pavIlIons, rubano, pelSOllne qUl, a aucune e eC~lOll ll'un ma1re au e con- &c, au:!: elections. 

seiller au conseillers it etre faite comme susdit, por- ' 
tera aucun p,<villon, ruban ou cocarde, au autre signe 
ou marque quelcol1que, pour se distinguer comme 
partisan d'aucun candidat ou tels candidats en parti-
culier it telle election, on qui sera armee d'aucune 
canne, baton, gourdin, rondin, assolllmoir, manche de 
hache, on aucune autre espece d'instrument ou armes 
offensives, au les portera ou les aura en sa possession, 
ou qui, par violence, menace, entra ves malicieuses, on ni 1<'5 troublera. 
de toute autre maniere quelconque, empechera ou 
troublera, au tentera par Iii d'empecher on de troubler 
aucune election, ou par Iii empechera au tentera 
d'empecher tont electeur ou electeurs d'y donner 
leurs voix, selon son ou leur desir au volonte, sera et 
pouna etre passible d'etre arretee it nle, par tout 
juge de paix pour la dite cite de Montreal, ou par tout 
officier de paix au constable present en devoir a au- ,ous ,peine ,d'etre 

11 ' I t' t' , t t empn6onn~e cune te e e ec lOn, au par wan'an emane par ou ' 
juge de paix, et ainsi arretee, d'etre conduite et gardee 
('ans un lieu StIr, ou confinee dans la prison commune 
du district de Montreal, jusqu'it la fin ou cloture de la 
dite election, et jusqn'a ce que bonnes et suffisantes 
cautions soient donnees par la personne ainsi arrDtee, 
pour sa conduite r,aisible a l'avenir, et qu'elle paraitra 
duement et repondra a toutes charges qui ponrraient 
etre faites contre eUe et pour lesquelles et ~l cause 
desquelles eUe aura pu etre ainsi arretee, et toute et 
chaque telle personne, sur conviction d'aucune des 
offenses ci-des'us enumerees, pour lesquelles elle 
pourra etre ainsi an'etee a vue ou par warrant comme 

2«< 



20 

susdit, encourra et payera une amende ou somme 
oel d'une penalite. d'argent n'excedant pas vingt-cinq louis, cours actuel 

de cette province, et sera passible d'un emprisonne
ment n'excedant pas trois mois de detention aux tra
vaux forces dans la prison commune ou maison de 
correction du dit district, pour to ute et chaque offense. 

Dan9 quel quartier XXIV. Et qu'il soit statue, que les personnes ayant 
un electeul' votera. d '1 droit de voter aux elections de maire ou e consel lers, 

comme susdit, voteront dans Ie quartier particulier 
dans lequelles proprietes constituant leur qualifica
tion a voter seront situees, et non autrement; et si 
quelqu'un possede des proprietes qui lui donneraient 
Ie droit de voter dans deux ou plusieurs quartiers, il 
n'aura Ie droit de voter que dans Ie quartier ou il sera 
domicilie. 

Representation des XXV. Et qu'il soit statue, que des et apres Ie pre
quartiers, posterieure· mier lundi du mois de mars pro chain les dits quar-
ment au ler mars, ' 
1852. tiers respectifs seront chacun representes dans Ie 

conseil de la dite cite par trois conseillers, inMpen
damment de la personne qui sera Hue maire comme 
snsdit; Ie dit maire ne demeurera pas en charge plus 
d'une ann6e, a moins qn'il ne soit reelu, et jusqu'a 
ce que son successeur ait ete elu et assermente, et 
aucun conseiller elu, ou qui sera ci-apres elu pour un 
des clits quartiers, ne continuera en charge plus de trois 
annees, a moins qu'il ne soit reelu; qu'5 la prochaine 
election annuelle d'nn maire et de conseillers pour la 
dite cite, qui sera tenue a l'hotel-de-ville d'icelle, 
entre Ie quinzieme jour de fevrier prochain, et Ie jeudi 
qui interviendra entre Ie premier et Ie second lundi 
du mois de mars suivant, les habitants tenant feu et 
lieu, et les personnes qualifiees a voter comme susdit, 
elirollt parmi les personnes qualifiees a exercer la 
charge de conseiller, deux personnes convenables 
pour etre conseillers pour chacun des dits quartiers 
ci-dessus designes sous Ie nom de quartier Sainte 
Anne, quartier Saint Antoine, quartier Saint Laurent, 
quartier Saint Louis, quartier Saint Jacques et quartier 
Sainte Marie, respectivf'ment, et aussi parmi les per
son.nes qualilires .comme conseillers pour chacnn des 
troIS autres quariIers, tel nombl'e de personnes qu'il 
sera llecessaire pour remp1ir la place de ceux qui sor-



21 

tiront d'otfice; et que Ie premier lnndi du mois de 
mars de toute et chaque an nee, Ie conseiller pour 
chacun des dits qnartiers respectivemeut, qui anra He 
Ie plus Iongtemps en charge comme tel sans avoir ~te 
reelu, sorti~'a de charge; POUl'VU que chaqllc f(Jis que Proviso, ,en cas d'~J) 
deux conseillers auront ete Hus en meme temps dans nombre ego,l de V01X. 

aUCUH quartier, Ie conseiller qui aura 6t0 elu par Ie 
moilldre nombre de voix: sortira premieremellt de 
charge: pourvu de plus, que s'il arrive que deux 
membres quelconqucs du com:eil ponr aUCUH des clits 
quartiers, ont ete elus par un Hombre egal de yotes, 
alors la majorite dll conseil determinera leqnel des 
membres d'icelui pour chaque tel qllartitr sortira de 
charge: et pOl,["rll de plu~, que tout membre sortantLesconseillerssortane 
1 ] At "1 "1 t 1 l'fi~Jechar!!epourront (e c 1arge, jl()urra e 1'e ree u, s 1 es a Ul'S qua 1 e, dre Ie-elus. 
d'apres les ci i:-;posil ions au present "etc. 

XXVI. Et qu'il so it st,itne que :-.i a quelque eli'e- ~ers~nne ne ~ourr(l . _ '. . etre .,[U conseiller 
hon de conseIller ou de conseiller,-; comme susdlt, une pour plus d'un qual' 
persoune est Clue conseiller pour plus d'nn quartier tier. 
de la dite cite, eUe iera son choix: d,m:-; les trois jaurs 
'aprt's qu'avis lui en aura etc donne p:~r Ie greffier de 
la cite, et dans Ie cas Oll eUe llcgli!.;u·:\it de Ie tilire, 
Ie maire de la elite cite declarera pour lequel des dits 
quarticrs tellc per~o!lne selTira comme cOllsciller, 
et la-dessus telle personne sC:'a sensee ayoir de elue 
dans tel quartier senL'~llI'nt, et dans nul autn'. 

XXVII. Et qn'il soit statue, que pour faliciter Ia L3..cour du banc dela; 
1', .. 1 ,1 1 Q r lId,' t d t _ ~eme ~m deux ou I'lu-aeCISlOn ( es cas ( ans iGS 1 ue s e 101 e ton e per sleurs Juges de Itt dlte 
sonne a remplir e1 exerccr aucune charcrc (!ailS lacour, investis de cer-

• •• A.!"l, • tams pouyors, pour 
corporatIOn de la dite CIte ponna etre mis en qneSllOl1, decider JuJroit de 
la cour SUI)crieure UU elistr; et de U oni rl'<11 siegeant en certaines personnes a • , cxercer certames 
terme ou a ses :,eances hebdomadaircs pL Ill' prendre ch~rf!cs Janda corpo-< 

. 1 - . t' - "1 ratIon connaIssance t ('s pro,:es et actions en malere ('IVI e, . 
sur la requete libellee d'un citoyen de la elite ci1L', 
habile a yoter a l'tdection de conseillel" pour quelqn'un 
des q l1artiers el'icelle, appnyee sur affidavit a la satis
faction de la com', et Sf! plaignallt de ce qu'une per
sonne ex:erce on pretend ex:ercer ill('galement Ia 
charge de maire, (l'~cht\'in ou de cOll"C'iller de la dite 
cite, aura plein ponvoir et autorite d'ordonner a la 
personne coutre laquelle plaillte sera ainsi l)[Jrh~e, de 
comparaitre deyant telle cour, et de f~tire voir en \'ertu 
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de queUe autorite elle exerce on pretend exercer la 
dite charge; et tel ordre sera signifie (avec une copie 
de la requete libellee) a la partie contre laquelle la 
plainte sera portee, au moins trois jours avant celui 
fixe pour la comparution de teUe partie; et la.-dessusi 

la dite cour aura plein pouvoir et auto rite d'examiner 
et jnger Ie droit de la personne c~ntre laquelle plainte 
sera ainsi portee, a exercer la charge en question, et 
de rendre tel ordre dans la cause, et d'ordonner (s'it 
est necessaire) I'emanation de tel bref de mandamus 
on ordre adresse ii la corporation du maire, des eche
vins et citoyens de la cite de Montreal, qu'il appar
tiendra en droit et en justice; et la dite corporation, 
et toutes autres pers(lnnes quelconques, obeiront a tel 
ordre ou bref; et Ie jugement de la dite cour sera 
sans appel it l'egard de telle matiere comme susdit: 
et la dite cour aura plein pouvoir de taxer et accorder 
tels frais c~ntre quelque partie que ce soit qu'elle 

Proviso. croira justes, suivant sa discretion: Pourvu toujours, 
qu'en autant que cela sera compatible avec Ie present 
acte, les formes de la procedure dans tous les cas sus-' 
dits, seront aussi sommaires qu'il sera possible, sans 
TIuire a l'examen approfondi du merite de la cause; 

Proviso. Et pourvu aussi, que l'autorite et les pouvoirs con
feres par cette section a la dite cour superieure pen
dant Ie te1'me ou a ses seances hebdomadaires, seront 
applicables au cas Oll la personne c~ntre laquelle 
plainte sera portee aura exerce, ou pretendra ou aura 
voulu exercer la charge en question, avant la passa
tion du present acte; et que toutes procedures com
mencees en terme devant la cour pourront etre 
cantinuees anx seances hebdomadaires de la elite cour, 
et tautes procednres commencees devant la dite cour 
a ses s0«nces hebcloH!2Jlt:ires, pourront ctre cOlltinnees 
devant la dite COllY pendant Ie terme. 

~e maire fixe!a u~ XXVIII. Et qn'il so it statue que chaque fois dans 
JOU! pour les elections 1 . ," ' . 
dans certains cas. a smte qu Ii arnvera que par quelque cause que ce 

Boit, l'clection d'un membre ou de membres du dit 
couseil de la elite cite n'aura pas eu lien pour aucnn 
quartier ou quartiers de la elite cite, a l'epoque fixee 
pour icelle par la loi, ou designee par Ie maire de la 
dite cite, il sera loisibleau ditmaire, aussit6t apres qu'il 



sera expedient, de fixer une epoque dans laquelle une 
election ou des elections, aUK lieu et place d'icelle, 
sera on seront tenue ou tennes, et aura en auront lieu 
a l'hotel-de-ville de la elite cite de la maniere ci-dessus 
prescrite. 

XXIX. Et qu'il soit statue, qu'il y aura chZ!T18 Cl:uatre .assrmblees 

annee quatre 8s~emblees trimestrielles du dit cOBseil, tr~llJestnelles par an-. n= 
qUI seront tenues les JUHn: snlvants, savoir: Ie second 
lundi des mois de mars, jnin, scptembre et dl'cembre 
de toate et chaque ~lnnee, et les <.lites assemblees ne 
dureront en aucun temps plus de trois jours consecntifs, 
dans lesquels ne serollt pas c(Anpl'is les jams de 
fete. ~ 

XXX. Et flu'il soit statue, que Ie maire, les eche- Le maire, etc., actuel· 
. t '~ll 1 1 't- 1 1. r '1' lement en office, res-Vlns e consel ers (e a Cl e (e ~(lont1"L'a , qm serollt teront en office. . 

en charge lorsqne Ie present aete entrera en force, 
cOlltillueront en charge jusqu'ii ce qu'ils soient requis 
d'en sortir par les djs~!Ositionsdu present acte; et la 
personne qui sera 8iilSi Ie mair-e de la cite de Mont-
real, a l'epoque ou Ie present acte entrera en force, 
continuera a dementer en charge jm:qn':t ce qne son 
snccesseur dans la dite charge de maire, ait fte 
110mme et ait prete serment, confol'mement aux dis-
positions du present acte; et Ie premier lundi de Un mernbre sortiradc 

d ' , d b d '1 charge pour chacun Inars e chaque annee, un es mem res 11 consel des quartiersenmars, 

pour chaque quartier, sortira de charge, et Ie premier chaque annGe. 

lundi de mars maintenant pl'ochain, (t le premier 
lundi de mars de cb:1que annee sllh:lqncnte, ceux des 
membres dll comeil pour chaque quarticl' respediyc-
ment qui amont He membres pour iceuK Ie plus 
long espace de te):; l~S r·an~; 1': -l~ lectioll, r'('l"~iront (1e 
charge: ponryu icInjOl:T", que si, Ie premier IP1;,'i de 2ro\'iso ~u cas 

mars )11'OC1120i:1, C'll d'aucu;~e annee E,ulJs~que]ltC', il se d'autw Yucance. 

trouv~ '.me vacance on des Y::lcances dc\lls ]a charge 
d'un ou de dnsietE3 mCi'lbres du conseil pom- ~;\lClln - ~ 

des quartien;, qui devraient eli'e sortis cl'oHice ce jour, 
conformement ene: dispositions de cette :::ection, alors 
un 121emlm~ ou des membrrs du conceil seront clu8 
pour Ie quar~ier pour remplir les clites vaca:j':'CS, aussi 
bien que pour rei1lplacer Ie mellIhrc qui sortira alo1's 
d'office en vertu des clisno;;itio;IS de cette section; et 
pourvu toujours qu'il se~a Ioi:;ihle a tout membre du 
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dit conseil de resigner sa dite charge de conseiller, ef 
rendre son siege dans Ie dit conseil vacant, si l~ 
raisons qu'il donne pour ce faire sont considere,s 
bonnes et suffisantes, et si sa dite resignation est ac
ceptee par pas moins des deux tiers des membres 

Election remise si Ie composant Ie dit conseil: et si dans queIque annee, 
jour fixe est un jour Ie premier lundi de mars est un J·our de fete, tout ce 
de ftite. 

que la prcsente section or£1onne de faire ce jour-Ia 
sera fait Ie jour suivant. 

Election des echevins. XXXI. Et qu'il so it statue, qu'a Ia premiere as
semblee trimestrielle ou speciale du conseil de la dite 
cite, apres l'election des membres d'icelui qui se fera 
I'annee pro chaine et chaque almee subsequente, Ie dit 
conseil elira parmi ses membres, Ie nombre d'eche
vins necessaire pour completer, avec ceux restant en 
charge, Ie nombre de neuf, (s'il s'y trouve assez de 
membres dt"llnent qualifies, et sinon, alors Ie nombre 
seulement de ceux ainsi qualifies,) qui seront eche
vins de la dite cite jusqu'au temps ou ils cesseront 
respectivement d'etre membres du dit conseil en vertu 
des dispositions du presentacte, et pas pIns longtemps: 
ponrvu tonjonrs, que tout echevin sortant de charge, 
n'importe en queUe mmee, ponrra, s'il est re-ehi 
membre dn conseil a la prochaine election, ou a nne 
election snbsequente de conseillers, etre rc-elu comme 
echevin. 

V~cances extraordi-. XXXII. Et qn'il so it statue, que si aprcs la passa-
luures dans Ie consell. t· d ' t t·l . t t 
~ommellt elles seront 101: ~ presen ac e, 1 sUrVenal une vacance ex ra-
templies. ordll1aIre dans la charge de membre du conseil de la 

dite cite, pour quelqu'un des quartiers d'icelle, les 
habitants tenant feu et lieu et les persol1nes habiles a. 
voter dans Ie qnartier pour lequel te11e vacance sera 
survenne, eliront, dans un delai qni sera fixe par Ie 
maire, apres que la dite vacance sera sm'venue, parmi 
les personnes qualifiees pom ctre 111embres du con
seil, une personne dfnnent qualifiee pour remplir 
tel!e vacancE', et telle election sera presidee, et les 
VOIX re~ues, et les autres procedes conduits de la 
maniere et conformement anx dispositions qui sont 
enoncees dans Ie present acte, relativement aux 
autres elections de membres du dit conseil; et chaque 
personne ainsi elue tiendra sa charge jusqu'au temps 
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ou la personne pour remplacer laquelle eUe aura etc 
elue, aura it, par Ie cours ordinaire, cesse d'etre en 
charge, et elle sortira alors de charge, mais pouna 
etre rl!clne immediatement, si elle est alors qua-
lifiee; pourvu toujours, qu'aucune election n'aura c", Oil il n'y aura pas 
lieu pour remplir aucune telle vacance extraordi_d'election. 
naire, entre ]e premier jour de janvier et Ie premier 
jour de mars de chaque almee; et poun-u aussi, !lernplaccrnent de& 

qu'aussiVJt que telle vacance extraordmaire dans echevllls. 
la charge de memhre uu dit conseil aura ete remplie, 
si Ie membre du conseil, dont la charge est ainsi Duree de la charge. 
devenue vacante, etait un echerin, il sera loisible au 
dit conseil d'clire parmi ceux de ses m€mLn s qui sont 
habiles a Ctre echevins, nne personne qui sera l-c·herin 
au lieu (:e l'echeyin dont l'office sera ailni devcnu 
vacant. 

XXXIII. Et qn'il soit statue ql~e chaque foi," et ~P conscil elira un . . 'd d" cchcvlIl pour rcmpla-
aUSSI longtemps que Ie man·e e la lte CIte sera cer Ie rnairc encas 

absent de la dite cite, on sera pour cause de m,lladie nhscncc oude ma

incapable de remplir les devoirs de maire de la dite a( Ie. 
citf', Ie dit conseil elira Darmi les echevills de 1a dite 
cite, nne personne qui, durant l'alJsence Oll la malaclie 
du m~!ire de la elite cite, 8ura tous les pOl1Yoirs, 
antor.ite et droits dont Ie maire de la dite citl: est 
inYt-°ti par la loi; et dtm:lJt toute absence ou maladie 
du dit maire comme susdit, elle remplira tous les 
devoirs imposes !';l.r la loi au maire de la dite cite; et 
ch~~qne [ois, et an:;si sonvent qU'une Y<lcance slw,'ielldra 
dans l'office de maire de Ia dite cite, Ie dit conseil 
elira parmi Sc~; echevins 11l1e personne qui, dlll'allt la 
dite vacance, agira en flualite de maire de 13, elite cit~, 
et sera revCtue, jusqu'a ce que la dite va.cance SO It 

remplie, de toule l'autoritC~, pouvoir et drolts dout la 
loi investit Ie r:nire de la dite cite. 

XXXIV. Et qu'il soit statue, qu'a tonte assembIee Le.conseii clira Jes 

trimestrlelle ou sr0ciale du dit conseiI, aprcs l'election co!Iscurs 
des membres d'icelui dans l'aunce de notre Sl·igneur, 
mil huit cent cinc;uailie-c]em;, et dans chaque annee 
subsequente, Ie l~';~ (',}:2S2illwlllmera antant de coti-
8eurs pour la dite cite, n'excedant pas Ie Hombre de 
neuf, -qu'il pouna e tre necess(ljre, et Ie dit con.seil avec remuneration. 
paurra accorder aux dits cotiseurs pour leurs services 
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telle remuneration qu'il pourra juger convenable; et 
Ie dit consei1 pourra ordonner et determiner dans 
quels quartiers et dans combien de quartiers Ies dits 
cotiseurs agiront, et s'i1 Ie juge a propos, que les 
cotiseurs a etre nommes agiront comme tels dans 

L~s cotisations seront toutes les limites de la ci~6, et il sera du devoir des 
faltes sur la valeur d' . d f::' I .. d ~ '.. t 
actuelle de la proprie. ItS cotls'~urs e laire es CotI,s<::lOnS, e reparhr LOU es 
te, les propriet0s, et de faire des rapports ou ret ours de 

Les cotiseurs seront 
asserment~s. 

toutes persoll~:.es sl]jdtes a payer aucune taxe, droit 
ou impot pour quelque cause que ce soit clans la dite 
cite, de la meme lEanii::re q lle cela a ctS fait jusqu'ici 
dans la dite cite, et les dits cotiseurs dans l'exercice 
des devoirs qui leur sont confl~res et imposes par la 
10i, ne baseront pas Lt l'avenir leurs procedes) leur 
estimation au cotisation des l'roprietes sur une valeur 
ou f€VCnU imaginaire d'icelles, comme cela a ete fait 
trop souvent jusqu)ici) mais qu'ils seront et ils sont 
par les presentes requis de determiner la cotisation 
qui tlevra etre repartie par eu:.: sur toutes telles pro
prietes, d'apres Ie loyer reel et bona fide d'icelles, si 
Ie dit layer est juste et raisonnable et proportionne Ii 
la valeur de la propriete, mais s'it en e1;t autrcment, 
alors sur l'intere t de la valeur actuelle ou fl3elle de 
la proprif:te cotisee; et dans Ie cas OU la propriete a 
cotiser est occupee par les proprietaires memes les 
dits coliseurs seront et iis sont par les presentes 
requis de determiner la cotisation qui en sera payee, 
sur et d)apres Ie loyer que la dite propriete pourra 
valoil' et Jevrait rappol'ter si cUe etait alors louee ii 
un m:l!;,ant juste et l";j::on;:;,:Ue p:~r les dits proprie
taires; et tous lots de ten",'.) V~lcant:3 et inoccupes 
dans les limites de la dite cite, seront desormais 
CO:iC<'3 da:ls tonte leur p:'ofmdenr, dans toute !EHr 
l:tc,:(he et a lem rlcinc vaieur, c'est-a-dirc, sur 
l'interet de 1et:r \'ak::~' actueli~'. 

:'l..XXV. Et qu'il soit statue, que tout incli,,-idu qui 
sera J::Jlnme cotiseur com me susdit, devea, ~~vant de 
commence~' d'agir comme t:ol, ou de remplir les 
devoirs (!.O) ~;:1 dite chargp" pi·etel' Ie sennent d'aUe
geance, et de pIns Ie sermellt suiv~;nt, devant Ie maire 
de la dite Ci~l~, Oll deux lllembres du dit conseil. 
savOlr: 
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'( J e, , ayant ete nomme cotiseur pour Serment, 

" la dite cite de Montreal, ou pour Ie dit quartier 
" , de la elite cite, (scIon Ie cas) jure 
" que je remplirai fidt:'lement, impartialement, hon-
" netemellt et diligemment tous les devoirs de la dite 
" charge, au meilleur de ma cap(lcite et de ma con
"naissance. ./linsi que Dieu me soit en aide." 

XXXVI. Et qu'il soit shltn(', que llonobstant toute ~ourquel temps ser. 
chose ct ce contrail':~ dans aUCUll ade on 10i ci-devant VIront les co\tseu!s, 

paSSl', ou en force dans ('ette province, ilne sera. pas 
necessaire que la cotisation, dans la elite cite, so it 
imposee entre Ie dix mai et Ie elix juin de chaque 
an nee, mais que les pouvoirs et autorites des cotiseurs 
elus et HOmmeS, on qui Ie serollt ci-apref;, pal' et en 
vertu de cet acte, :?cront et contiuneront en force, et 
pourront etre exerc 08 pendant la periode et Ie terme 
de leur election (·t llomination, saHliI', jll~qn'au pre-
mier luneli de mars, dans l'aunce suivant immediate-
ment leur dite election et nomination. 

XXXVII. Et qu'il soit statue, qu'il sera loisible au Lcconseilfera des re-

d't '1 ' 11 ~ 11' glements concernant I consel a aucune assem) ee OU assem) ees com- les cotiseurs, 

po SeeS depas moins des deux tiers desmemln'esd'iceIui, 
de faire un reglement, QU (les l'(\glements pour regler 
et determiner l'epoque a laqwlle les cotiseurs de 1a 
dite cite commenceront annuellement a remplir leurs 
devoirs, la maniere dont iIs les rempliront, la periode 
pendant laquelle ils fcront annnellement leur premier 
rapport general des cotisations qui de'Tont etre 
prelevees et (·taldies dans la eliLe citC et Ie temps et 
la m~i:licl'C~ dout ils ponrront corriger !:ur dit rap-
port, en l'etendant et y ajoutant des noms de tO~ltCF: 
parties omises ou qui ~cront parvenues a la connai~:-
sallce des cotiseurs, ou qui ::('rGnt anin'·s dans la 
elite cit;) subSC:lllC;:lll1CUt apl'es qu'il aura et0 fait, en 
qui seront d:'::':C-llUCS sujet ((~;; a paY"'l' ,\!lcnne cotisa-
tion, taxe ou droit it la elite citC-, en moeun tcmps ;,pri:'s 
que Ie dit rappcJrt general aura ou poun'a avoil' ete 
fait; et dans Ic CZlS Oll aucune vacance en vacanc~s 
auraient lieu dans j::t charge de cotiseur ou de COtl-
sems, par defaut d'election d'auc~m coti:~eurl ou coti~ 
seurs, a l'epoque fixee par la 101 pour leche, on a 
raison de l'absence ou mort d'auculle personne ou 
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personnes elnes ou nommees a la dite charge, ou par 
Ie dUant ou incapacite d'aucun cotiseur ou cotiseurs 
(Hus ou nommes, de s'occuper ou de s'acquitter des 
devoirs dont iis pourraient etre tenus ou requis par 
la loi de s'occnper et de s'acquitter, ou qu'ils devraient 
remplir, il sera et pourra etre loisible au dit conseil, 
a aucune assembIee trimestrielle ou speciale d'icelui, 
d'elire, nommer et constituer une ou plusieurs per
sonnes duement qualifiees pour suppleer a. telle 
vacance ou vacances, et les remplir. 

Election d'auditcurs. XXXVIII. Et qu'il soit statue, qu'a l'assemblee 
trimestrielle du di~ conseil qui aura lieu dans Ie mois 
de decembre de l'annee mil huit cent cinquante-deux, 
et a l'assemblee trimestl'ielle du conseil qui aura lieu 
dans Ie mois de decembre de chaque annee subse
quente, les membl'es du clit conseil eliront, a. la 
majorite des yoix parmi les personlles qualifiees pour 
etre conseillers, deux personnes pour etre et qui 
seront appelees les Auditeurs de la dite cite de Mont
real; et chacun des dits auditeurs continuera a 
demeurer en charge jusqu'au deuxieme lundi du mois 
de mars de l'a11l1ee qui suivra son election: Pourvu 

.. toujours, que nul membre du dit c011seil, ni Ie greffier, 
Leur qualificatIOn et 'I' 't t ffi d 1 l't' 't- At '1 duree de leur charge, 111 assls an ogre ler e a (1 e Cl L', 11e poun'a e re e u 

auditeur comme susdit: et pourvu de plu:", que toute 
vacance qui slll'yiendra dans la charge d'auditeur, 
pouna etre remplie par Ie dit conseil, par un elec
tion qui aura lieu en la maniere et conformement aux 
dispositions susdites a toute assemhlee generale ou 

Vacancc comment speciale Btl hs0q nente ; et la personne ainsi Hue 
remplie, restera en charge jusqu'a l'epoque oll celui en rem

placement duquel elle aura ete aue serait sorti de 
charge. 

Le maire, etc., prete- XXXIX. Et qu'il soit statue, qu'auclllle personne qui 
ront serment. aura etc ainsi Hue pour etre maire, echerin ou con

seiHer, comme susdit, ne ponna senir comme tel, 
exceptedans l'administl'ation des serments ci-apres men
tionnes, jusqu'a ce qU'elle ait prete et souscrit de\'ant 
deux on un plus grand nombre d'eche ... -ills ou COll

seiBel'S (qui sont par les presentes respectivement 
autorises et tequis d'admillistrer tels sel'ments Pun a 
l'autre recipl'oquement) Ie serment d'allegeance a Sa 
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Majeste, Ses Heritiers et Successeurs; et aussi un 
serment dans les termes suivants, savoir : 

"Je, A. B., elu maire (ou echevin Oil conseiller, Serment. 

" selon Ie cas,) pour la cite de Montreal, jure sincere-
" ment et solellnellement que je remplirai fidelement 
" les devoirs de la dite charge au meilleur de mon 
" jugement et capacite ; et que j'ai et que je suis en 
" possession pour mon pro pre usage de biens-meubles 
" ou immeubles, ou tous deux, dans la dite cite de 
" Montreal, apres paiement ou deduction de mes justes 
" dettes, de la valeur de mille livres (ou cinq cents Ii vres, 
" selon Ie cas), et que je ne les ai pas obtenus par fraude 
" ou collusion, ou un titre a iceux, afin de me rendre 
" habile a etre elu maire, (echevin, ou conseiller, selon 
" Ie cas) comme sllsdit. Ainsi que Dieu me soit en 
" aide." 

XL. Et qu'il soit statue, que toute personne due- Amende pour non

ment qualifiee qui sera elue a la charge de maire, acceptatIOn de charge. 

echevin, conseiller, cotiseur ou auditeur, comme 
susdit, de la dite cite, acceptera la charge a laquelle 
eUe aura et6 ainsi elue, ou a defaut de ce faire, elle Echevin au conseil

paiera au tl'esoriel' de la dite cite, pour les u!'ages de lers. 

]a dite cite, une amende comme suit, c'esHi-~avoir: 
pour refns d'accepter la charge d'eche,'in ou de con- Cotiseurou auditeur. 

seiller, une amende de cinquante livres; pour Ie refLls:.\1airc, 
d'accepter la charge d'auditeurou cotiseur, une amende 
de cinquante lines; et pour Ie refus d'accepter Ia 
charge de maire, une amende de cent livres ; et toute Acceptatio~ de charge 

personne ainsi elue ou nommee acceptera telle charge comment falle. 

en pretant Ie serment d'allegeance et en faisant et 
souscrivant la declaration ci-dessus mentionnee, dans 
les quatre jours qui sui\'ront l'avis de son election 
ou nomination, et dans Ie cas de maire, des echeyins Nouvelle election a 
et conseillers, en pre tant et souscrivant la declara- defJ.ul ,l"acceptation, 

tion ci-dessus mentionnee, et dans Ie cas des cotiselll's 
et auditeurs, en pretant et souscrivant Ie serment ci-
dessus pre:'icrit, et a defaut de ce faire, cIle enCOl1l'ra 
l'amende susdite comme pOllr (lyoir refuse d'accepter 
1a dite charge, et 1a dire charge sera des et lors cemee 
etre vacante, et sera remplie par une nouvelle election, 
a etre faite en la maniere ci-devant prescrite: pourvu LC3 pe~,onnes non 

• • - , !" 1 quahfiees en feront 
touJours que tOllte pel"sonne non quallfiee a l<llre a scrment. 
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dite declaration, pourra et elle sera tenue et obligee 
de faire sennent qU'eHe ne posse de pas des biens
meubles ou immeubles, ou tous deux, dans les termes 
de la dite declaration, de 1a valeur de mille livres 
(ou cinq cents livres, seton le cas),auquel. ca:-:, et non 
autrement, cIle sera exemptee d'accepter ou de rem
plir aucune des dites charges; pourvu de plus, qu'au
cune personne qui serait incapable pour cause de 
folie, imbecilite d'esprit, ne sera assujettie au paie-

Exemptions en faveur ment de te11e amende comme susdit ; et que toute 
de certaines per- personne ainsi elue a quelqu'une des dites charges 
sonnes. 1 .1' • 

qui sera a u-dessus de 'age ue SOIxante-et- cmq ans, 
ou qui aura deja rempli te11e charge ou paye l'amende 
pour avoir refuse d'accepter la dite charge dans Ies 
cinq annees qui precederont Ie jour ou eIle aura etc 
ainsi reelue, sera exempte d'llccepter ou de remplir 
1a meme charge, si eUe reclame te11e exemption dans 
les cinq jours apres avis de son election re<;u du 
greffier de la cite; et pourvu aussi, que nul officier 
des ::mnees de terre ou de mer,ou corps de la marine 
dans Ie serdce de Sa Majeste en pleine paie, ni les 
membres de la legislature de cette province ou du 
conseil executif, l'arpenteur-general, l'adjudant-gene
ral des mil ices, Ie secretaire provincial, Ie directeur 
general des postes de la province, ou ses deputes, les 
officiers de la douane, les sherifs ou coronaires, les 
greffiers et officiers commissionnes de la legislature 
ou du conseil executif, ou les maHres d'ecole, ne 
pourront etre tenus ou obliges d'accepter une des 
charges susdites, ni aucune autre charge dans la dite 
cite. 

Cas.oulem~ire,e~c,_ XLI. Et qu'il soit statue, que si quelque personne 
deVlendra dlsquahfie. til d . - 1 . '11 occupan a c large e maIre, ec levlll, ou CODsel er 

est declaree en etat de banqueroute, ou devient insol
vable, ou fait une dell1ande pour obtenir Ie benefice 
de quelqu'acte pour Ie soulagement de debiteurs in
solvables, ou fait un compromis avec ses creanciers, 
ou entre dans Ies ordres sacres, ou devient ministre 
ou instructeur d'aucune denomination de dissidents, 
ou congregation religieuse, ou juge ou greffier d'au
cune cour,ou membre du conseil executif, ou devient 
comptable pour les revenus de la cite, ou rec;oit 
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aucune allocation pecuniJ.ire de la cite nom ses ser
vic~s, ou s'abse~te de la dite cico pour 'plus de deux 
1110lS de calendncr, a la li)is, ou :;\~bse;,;c d~'~; ;',;.:!"ll

blees du dit conseiJ pour plus de lk-l1X moi:s de C'.!c'n
drier consecut:f~:~ (cxcepte en cas de m"L,:i~' ou <tn'c 
la perll1i;"~;i\1il illl cUllseil,) alms et dans ('h::L'U~1 des 
cas ci-L;eSSiJS, la dit,~ personlle d:;viendra di:-:nualifiee, 
et cesser~ d'occuper la l;ite charge de mail';', ~dle\'in, 
ou consellicr comme susdit, et dans Ie c~s de telle 
absence, sera p;J.s~,ible de la mem·~ amc\1'.!c Ce'l' si 
elle etH refuse d'accepter la dite cl!cligi" 

XLII. Et qu'il soit statuS, que Je mairc tL- la dite Le maire.les echHins 
cite et les eche\'ins et conscillers de la elite ci',0 nOlir~tconseilkr.s seront 

, ,. • 1 Juges de palx. 
Ie temps d alors, seront cnacun Juges dc pan~ p()t~r 1a 
cite et Ie district dC' l\I')i1tre~\I ; et il sera lui sible ali Le maire pourra a\'oir 
dit conseil-r;c-yille, a meme les deniers "Pl artenant un salairc. 
a la dite citC', d'accorder et ulloucl" au elit lll,:irc pour 
Ie temps d'alors, en lieu de tous ho!!oraires et emolu-
ments, un salaire qui n'excedera pas Cillq cents lines, 
et qui ne sera pas mains de deux cents livrf..'::~, 'iuivant 
que Ie dit conseil Ie jugera convenable. 

XLIII. Et qu'il soit statuf, qu'il sera loisible au Le consl'i1nommcra 
d· '1 dId' ., d ~ . des ofliclers etc It consel e a Ite CIte, e temps a autre, sUlvant " 
qu'il sera necessaire, de nommer une personne con-
venable qui ne sera pas membre du conseil pour etre 
greffier de la dite cite; et une autre personne COn-Greflierdela cite. 
venable qui ne sera pas membre du dit conseil, ni 
greffier de Ia dit e cite, pour e tre tresorier de 13 dite Tresorier de la cite. 
cite; une ou plusieurs personne ou personnes qui ne 
8eront pas membres du conseil, pour etre clerc ou 
clercs des marches de Ia dite cite, et un inspecteur Clercs des marches. 
OU plusieurs inspecteurs des chemins rue:; et ponts r~spectcurs d~s che-

. '. ' l1>1ns et surveillants. 
et tel nombre de surveIllants des chemll1s, rues et Percepteurs. 
ponts~ suivant qu'il Ie croira neeessaire ; et un per-
cepteur pour chacun des quartiers de la dite cite, un 
gardien ou plusieurs gardiens d'enclos publics pour 
la dite cite, et tels autres officiers qu'il croira neces-
saire pour mettre a execution les pouvoirs qui lui 
sont donnes par' Ie present acte ; et de prescrire et Et p~escrira leurs 

, I 1 d . d 1 d' ffi' . deVOllS, reO' er es evons e tous es Its 0 clers resper.tn'e-
m~nt, et it son gre de destituer chacun des dits officiers 
et d'en nommer un autre a sa place; et Ie dit conseil 
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Cautionnement. prendra tel cautionnement pour la due execution des 
charges de greffier de la cite, tresorier ou autres officiers 
qu'il croira convenable, et pourra accorder et allouer 
aux greffier de la cite, tresorier ou autres offieiers a etre 

Sa.laires. nommes comme susdit, tel salaire, aide) allouance ou 
autre compensation pour leurs services, qu'il jugera 
convenable, et chaque fois et aussi longtemps que Ie 
dit greffier de la dlte cite s'absentera de la dite cite, 
ou sera, par maladie ou pour quelqu'autre cause, inca
pable de remplir les devoirs de la charge de greffier 

Le mnire nommera un de la dite cite, il sera loisible au maire de la dite cite, 
assistant-gref!ler en par un ecrit sous son seing de nommer une personne 
cas de maladle du ' , . • 
greffier de la cite. propre et convenable pour aglr comme assIstant-gref-

fier de la dite cite; et tout tel dit assistant-greffier de la 
dite cite rempliraJ pendant Ie temps pour lequel il sera 
ainsi nomme, les devoirs de la charge du dit greffier 
de la dite cite; et tous actes, matieres et choses faits 
par Ie dit assistant-greffier de la cite pendant Ie temps 
de sa nomination, auront la meme force et Ie meme 
efl'et que slils eussent ete faits par Ie greffier de la dite 
cite. 

Pouvoirsdescotiseurs, XLIV. Et qu'il soit de plus statue, que les parties 
inspecteurs, etc. d' . d 1 I . I d I . d un certam acte e a eglS ature e a CI- evant pro-

vince dll Bas-Canada, passe dans Ie trente-sixieme 
Sous la36 Geo. 3, c. annee ciu regne de feu Sa Majeste Ie Roi George Trois, 
9, B. C, intituIe: Acte pour taire, reparer et changer les grands 

chemins et pants dans ceUe prm'illce, et pour d'autres 
fins, qui pourvoieut a la nomination de cotiseurs et 
d'un tresorier des chemins pour Ia dite cite de Mont
reaI,-aussi un certain acte de la legislature de Ia ci
devant province du Bas-Canada passe dans la neu
vieme annee du regne de feu Sa Majeste Ie Roi George 

9 Geo. 4, c. 16. B. C Quatre, intitule : Acte pOllT aurrmenter Ie nOlllbre de 
cotis(;'u1's pour les cites de Quebec et de .L1Iontr(:al,-et 
aussi les parties d'un certain autre acte de la leO'isIa
ture de la ci-devant province du Bas-Canada, ~asse 
dans Ia trente-neuvieme annee du reO'ne de feu Sa 

39 Geo. 3.c. 51, B. C. M:;tjeste Ie Roi George Trois, intitlJe: Acte pOllr 
jatre amendc1' un acte passe dans la trcntc-si.rieme 
annce du r2glic de Sa presente JJIa/este, illtitllli: ' Acte 
pour jaiTe, 1'cpaTeT et c7w)/.(T['1· les 0Tands chemins et 

7 ....." ~ 
pants (tans ceUe provtnce, ct pour d'({utr.:s fins,'-qui 
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pourvoient a Ia nomination d'un inspecteur de O"rands 
chemins, rues, ruelles et ponts dans la cite de l\lont
real, par Ie gouverneur, lieutenant-gollverneur, ou Ia 
personne chargee de l'administration du gouvernement 
de Ia ci-devant province du Bas-Canada, qui ont He 
abroges, par la elite ordonnance pour incorporer la 
cite et ville de Montreal, continueront d'etre, seront 
et demeureront abroges, et tOllS et chacun les p()uvoirs, 
autorite et devoirs, dont par Ies elits actes ou par tout 
autre aete on actcs de la legisla ture de la ci-derant 
province du Bas-Canada, a v-ant la passation de la dite 
ordonnance pour incorporer la cite et ville de Mont
real, etaient illYestis, ou les dits cotiseurs Hommes ou 
a.' etre Hommes en \ertu des dispositions uu clit acte, 
passe dam: la trellte-si'~il~~Illl' annee susclite, et les pou
voirs et devoirs du dit trcsorier des chemins, ct dll dit 
inspect{'nr des c:1:min8, rac.~ et ponts clans la elite cite, 
nonllnes en vertll du clit acte passe dans la trente
sixieme anuee susdite, d qui en Yertu de la elite ordon
nance pour incorporer la cite et ville de ~Iontreal 
sont conferes et imposes aux cotiseurs dus en vertn 
de l'ordonnance en dernier lieu me11tionn0e, et au trL'-
sorier de la elite cite et a l'inspectenl' des chemins de Transferesaux oft:-
I d ' 't' I 1\1 t' 1 ' t' ( Clers nomrnes en ver-a Ite Cl e C e on rea, nommes respec lyc:men sons tu LJu prtsentacte, 
l'autoriW de l'ordollnance en elernier lieu mention nee, 
continuerol1t ii etre, et serOl1t et demeureront confies 
et imposes aux cotiseurs l't au tre:-:orif'l'de la dite cite, 
et a l'inspecteur des chemins de la elite cite de Mont-
real respectivement, qui seront en chargp- en vertu de 
la elite ordonnance en dernier lien mel1tionnee, lorsque 
Ie present acte deviendra en force, et a leurs succes-
senrs dans les dites charges re~pectivemellt qui SAront 
ensuite legalernent clus ou nommes en vertn dll pre-
sent acte: pourvu tonjonrs, que les devoirs a etre 
remplis par le:-.: dits trois cotiseurs pourront etre L;t.'lecision LJe LJeux 

- A cotlseurs vaudra 
remplis avec la meme force et Ie meme effet par lecowrnecelledetrois. 
COllconrs d'une majorit0 eles dits ('otiseurs, et que dans 
tous les cas Oll il s'elevera qnclqnec1ifference d'opinion 
entre les (lits cotiseurs, la clcri . ..:ion du concours de la 
majorite cl'iceux, ele deux ou ph~s d'iceus, ,aura ~a 
me111e force et Ie meme effet que SI tOllS les chts cotI- .., 

t ' . t s· les C]I'tS c'otl' 'C'll'~ QUI deCldera en cas scurs y etls.':cn conCOUIU, e 1 • c ~ <. '" deditr~rcnccd'opinion 
() ..., entre deux: coti"~uro, 
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agissant sans un troisieme cotiseur ou cotiseur pre
ponderant, differaient d'opinion, Ie troisieme cotiseur 
ou cotiseur preponderant examinera les lieux a l'egard 
desqnels s'est elevee la difference d'opinion, et par sa 
decision confirmera celle de l'un ou de l'antre des dits 
cotiseurs ou divisions de cotiseurs qui auront ainsi 
differe d'opinion, ct l'opinion qui aura ete ainsi con
fil'mee aura 1a melr~e force et Ie meme effet que si les 
trois cotiseurs, ou plus, y eussent COnCOUl'll; et dans 
chacun des cas ci-desslls mentionnes, et dans tous 
alltres cas analogues, Ie cotiseur differant d'opinion 
ponrra faire nne entree dans les livres de cotisation 
des raisons de cette difference. 

Tresorier de 10. cil~- XL V. Et qu'il soit statue, que Ie tresorier de 'la 
ses devoirs. dite cite fera dans les livres qui seront tenus pour cet 

objet, des entrees correctes de toutes sommes re~ues 
et payees par lui en sa dite qualite de tresorier, et des 
differents objets pour lesquels les dites wmmes amont 
ete re~ues ou payees; et les livres contenant les dits 
comptes seront ouverts en tout temps opportun a l'in
spection de tout echevin ou conseiller de la dite cite; 

;.\ Goumettra ses et tous les comptes dn dit tr6sorier, avec toutes les 
oomptes annuellement " 't'fi t' + ' I t'f: " t 
~.IU auditeurs. pieces JUs IlCa lves e~ papiers re a 1 s a Iceux, seron , 

Ie premier jour de fevrier de chaque aImee, soumis 
par Ie dit tresorier 'au x dits auditeurs nommes pour 
1a dite cite comme snsdit, et a tels membres du dit con
seil que Ie maire de la elite cite designera; et les dits 
livres du compte, comptes, et toutes pieces justifica
tives et papiers y relatifs, seront, depuis Ie premier 
jusqu'au elernier jour de fevrier inclusivement, chaque 
aImee, ouverts a l'examen des dits auditeurs et con
seillers a etre Hommes par Ie maire, afin que les dits 
livres et comptes soient examines et verifies pour 
l'unnee preccdaut Ie dit eX3.men aunuel; et si les dits 
comptes se trouvent etre correctes, les auditeurs les 

11 €n ,sera imprimIS des cel'tifieront comme etant ainsi corrects; et aprcs que 
extra.ttsannuelle. 1 d't t t ~t' " , ~ 'fi' .~,~!l.t. es I s comp es auron e e amS1 examll1t::s et ven es 

dans Ie mois de fevrier de chaque aImee, Ie tresorier 
preparera par ecrit et fera imprimer un extrait elltier 
de ses comptes pour l'annee, et une copie d'iceux sera 
~uv~rte a l'inspection de tous les individus payant co
tlsatIOns dans la dite cite, et des copies d'iceux seront 
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livrees a toutes les personnes payal1t cotisation qui en 
demanderont, en par elles payant un prix raisonnable 
pour chaque copie . 
. XLVI. Et qu'il soit statue, que Ie tresorierde la dite Sur quelo ordres Ie 

CIte ne paiera aucnne somme de deniers deposee entre tr';sorier ferases po.ye .. 

ses mains comme tel tresorier de la cite, autrement mcnts. 

que sur l'ordre par eC:l'it du conseil de la dite cite 
• I' • ' 

slgne par troIS ou un plus grand nombre des membres 
du dit conseil, et contresigne par Ie greffier de la cite, 
ou en vertu d'un jugement OU· ordre d'ulle cour de 
justice quelconque. 
~L VII. Et qu'il soit statue, que les greffier, tre- Lcs officiers de 10. cit'; 

soner, et autl'es officie.rs de la Jite citL', nommes par re.nd.ront des cowptes 

1 '1 d' d . detallles. e consel comme sus It, evront respectl'iemellt en 
tel temps, pendant qu'ils seront en charge, et dans les 
trois moisapresqu'ils auront cesse respecti,-ementd'dre 
en charge, et en !a maniere que le dit conseil l'ordon-
nera, rendre au dit conseil, ou a toute personne qui sera 
autorisee par lui a Ie recevoir, un compte exact par 
ecrit de toutes matieres commises a leur charge, par et 
en vertu du present acte, et aussi de to us deniers qui 
auront ete re9us par eux l'espectivement en vertu et 
pour les objets du present acte, et du lllontant d'iceux 
deniers qui aura He paye et deboursc, et pour quels 
objets, accompagne de pil'ces justificatins COllYC-
nables des dits paiements : et tout tel ofilcier pai.:ra au Paiement ties deniers 

. 1 . d' 1 ' t qu'ils devront. trcsoner pour e temps a ors, ou a oute personl1e 
que Ie dit cOllseil autorisera it les rec(~\"oir, tQus tels 
deniers qui pourront etre dus par eux; et si quelqu'ull Manicre de proccdel' 

des clits otficiers refuse, ou neglige sciemment, de contre eux, 

rendre tel compte comme susdit, ou de l'emettre le:-: 
pieces justificatiYes qui y amont ra~p~rt, Ol~ de fairL-
Ie paiement susdit, au refuse, ou neglIge sCJemmenL 
de livrer au dit conseil, ou it telle perSOlllH:' qu'il 
autorisera ales recevoir dans les trois jours apre~ 
qu'il en aura etc requis par Ie dit con:.;eil, to us lines., 
documents, papiel's et eCl'its s.ous sa charge o~ en SOil 

pOllvoir, en sa qualite d'officler comm~ suSdlt, ~alors, 
et dans chaque cas semblable, sur plall~te portee par 
Ie dit conseil it cause de tel refus ou neghgence comme 
susdit, devant un juge de paix pour. Ie dist~'ic~ ou 
comte ou sera, ou residera Ie dit officIer, Ie dlt Juge 

3* 
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de paix sera, et il est par les presentes autorise et 
requis d'emaner un warrant sous son seing et sceau, 
pour amener tout tel officier devant deux juges de 
paix quelconques pour tel district ou co~te; et Ie 

Jngement obtenu dit officier comparaissant, ou ne comparaissant pas, 
so.wmairement en cer- on ne pouvant pas etre trouve, il sera Ioisible aux dits 
taUls cas. juges d'entendre et de determiner la plainte d'une 

maniere sommaire; et s'il appert aux dits juges que 
des deniers restent dus par Ie dit officier, les dits 
juges pourront, et ils sont par les presentes requis et 
autorises, sur Ie non-paiement d'iceux, d'emaner un 
warrant sous leurs seings et sceaux pour Ie preleve
ment des dits deniers par saisie, execution et vente 
des biens et effets du dit officier; et s'il ne se trouve 
pas assez de biens et effets pour payer les dits deniers 
et les frais de saisie, ou s'il appert aux dits juges que 
Ie elit officier a refuse, ou neglige sciemment, de livrer 
tels comptes, ou les pieces justificatives qui y ont 
rapport, ou que quelqn'un des livres, documents, papiers 
on ecrits qui etaient ou seront sous la charge et garde 
du dit officier en sa capacite officielle, n'ont pas ete 
lines comme susdit, ou sont retenus avec connais
sance de cause, alors et dans chacun des dits cas, les 
dits juges ferollt r8nfer111er, et ils sont par les presentes 

Ewprisonnementfaute requis de faire emprisonuer Ie dit officier, dans la 
de paiement. prison commune ou la maison de correction du district 

ou comte OU Ie dit officier residera ou sera, pour y 
rester sans pouvoir donner caution, jusqu'a ce qu'il 
ait paye les deniers comme susdit, et qu'il ait rendu 
un compte exact comme susdit, avec telles pieces 
justificatives comme susdit, et jusqu'a ce qu'il ait 
livre tous li-n'es, documents, papiers et ecrits, comme 
susdit, ou ait donne satisfaction au dit conseil rela-

DUftlede tel emprison· tivement 5. tous les objets suselits: pourvu toujours, 
nement. que personne ne pouna etre ainsi retenu en prison, 

faute seulement de biens suffisants pour couuir Ie 
mo~tant .de la elite s~isie-execution, pendant plus de 

Autres recoul's non troIS ruOlS de calendner: pournl aussi, que rien de 
alfectc,. d I 

contenn ans ~ present acie, n'aura Peffet d'empecher 
ou de restremdre aucun recours juridique contre 
tout officier ainsi contrevenant comme susdit ou 
c011tre aucnne caution d'aucun tel officier. ' 
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XLVIII. Et qu'il soit statue, qu'a toute assemhlee A to utes ?-ssembl~e~ , 
du conseil tenue en Yertu du present acte, une ma- ~~c~~~~~lI,la maJonlc 
jorite des membres presents a la elite assemblee, deter-
minera toutes affaires et questions qui seront soumises 
a la consideration du dit conseil; pournl que Ie 
nombre present a la elite assemblee ne soit 'pas de 
moins d'un tiers du nombre total des membres elu dit 
c(mseil, et a toutes les assemblees susdites, Ie maire 
de la dite cite, s'il est present, presidera, et en son 
absence tout echevin, ou en l'absence de tous les 
echevins, tont conseiller que les membres dn cOllseil 
ainsi assembles, choisiront ponr etre president de 
l'assemblee, presielera a icelle, et dans Ie cas d'une 
egalite de Yoix, Ie maire ou Ie president aura une Le, maire ~'aura . 
yoix preponderante, c'est-a -dire, que Ie dit maire on ~~~~~d:~~~~~a vo!X: 
president n'aura ,"oix en anClm cas comme mem131'e 
du cOllseil, lorsqu'il presidera ainsi, ~ moins que les 
voix ne soient comme susdit egalement diYisees. 

XLIX. Et qu'il soit statue, qu'il sera loisible au Conv~catio~~es a,· 
maire de la Jite cite, ou dans Ie cas d'absellce hoI'S sembh,es speclales. 
la dite cite, ou de maladie du dit maire, a l'eche\-ill 
de la dite cite, elu pour Ie remplacer, de convoquer 
nne assemblee speciale du dit conseil, quaml et aussi 
souyent que Ie dit maire, ou en cas d'absence ou de 
malaelie du elit maire comme susdit, Ie dit echevin de Si Ie maire refuse, 
la dite cite Ie J'uO'era a I)1"OI)OS alwes ayoil' elonne cinq membres pour-. . . ~ . ' ,. ront la convoquer 
trOIS Jom's d'ans d'lcelle; et dans Ie cas ou Ie dltaprcstroisjours d'a-
maire, ou Ie elit cchevin, durant l'ahsence ou la n;. 

maladie du dit maire comme susdit, refuserait de con-
voquer telle assemblee, apres une requisition a cet, 
efi'et, signee de cinq ou d'nn pIns grand nombre de 
membres du dit conseiJ, ou clans Ie cas d'absencc ou 
de malac1ie du elit maire comme susdit, ou dn elit 
echevin dans Ie meme temps, il :;era loisible a cinq 
ou plus eles membres quelconques du dit conseil, 
de convoquer une assemblee cIu elit conseiI, apres 
trois joms d'avis prealable, Iequel avis sera signe par 
les dits membres' et tont ayis semblahle, soit qu'il Tel avis devra indio 

• ' • . /' qll, r la nature des 
SOit donne par Ie maIre, OU par Ie elit echenll, ou par atfaires i\ transiger. 
cinq membres quelconques ou plus du elit conseil, 
specifiera l'objet pour lequel la dite assemhlee sera 
convoquee, et dans tous les cas de toute assemblee 
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speciale comme susdit, une sommation pour paraitre 
au dit conseil, contenant l'indication des affaires 11 etre 
transigees a Ia dite assembIee, et signee par Ie greffier 
de la cite, sera livree a chaque membre du dit conseil, 
ou sera Iaissee a Ia residence ordinaire de chaque 
membre du elit conseil, au moins trois jours avant 
telle assemblee. 

D,es,minutcsdespr?- L" Et qu'il soit statue que des minutes des pro-
cedes des assemblees , '," 
seront tenues et enre- cedes de toutes Ies assemblees QUI seront tenues 
gistrees. comme susdit, seront preparees et entrees distincte-

ment dans un livre qui sera tenu pour cet objet, et 
seront signees par Ie maire, l'echevin ou Ie conseiller 
presidant aux dites assemblees, et les dites minutes 
8ero11t ouvertes a l'inspection de toutes personnes 
habiles 11 voter a l'election des conseillers, en payant 

Les assembltles sefont un honoraire d'un schelling, €t les dites assem blees 
pubhques, seront ouvertes au public, et tous extraits du livre 

qui sera tenn en vcrtu de la presente section du pre
COl?ies des entree~ sent acte, et toutes copies des entrees en icelui, et 
certifiees feront fOJ du generalement tous certificats documents et papiers 
oContenu. . dId' ' . . signes par Ie mane e a Ite CIte, et contresIgnes 

par Ie greffier de la dite cite, et sous Ie sceau de Ia 
dite cite, seront pris et re<;us dans toutes cours de 
justice en cette province, comme preuye prima facie 
des faits contenus dans tels extraits, copies, certifi
cats, documents et papiers respectivement. 

Leconseilpourra LI. Et qu'il soit statue, qu'a toute assemblee 
tcnir des assemblers I . lId 
ajournees. trimestriel e ou SpeCIa e (U it conseil de Ia dite cite 

de IVfontreal, lorsqu'on ne pourra pas transiger ou 
pleinement disposer des affaire:" de\'ant l'assemblee, il 
sera loisible au dit conseil d'ajourner la dite nssem
b1ee de te:nps it autre, ct aussi SOl;Ye:;t qu'il sera 
necessa~re on juge cOI1\""llablp par Ie dit comeil, pour 
1a considl~ration des afl'ai:·e.:l non dc'cid{es et pour en 
(li~~poser, mais qn'aucune nouvelle affaire nc sera 
amenee t1evant ou prise en con~idei"ation a aUCl1:~e 
telle assemblee ::journee, ainsi qll'aucun autre sujet 
0:1 afraire flue Ies ari'l1:res inacllCy6es en non decidees 
de.l'asscmblee pr~cedente; qu'il ne ~:cra pas neces
salre de donner aYIS de telle assemblee ajournee aux 
membres presents, lors de l'ajournement du dit con
seil, mais qu'avis de l'ajournement des affaires 
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inachevees qui devaient etre prises en consideration 
et transig~es alors, S(:;t. donne dans tOllS les eas pos
sibles aux mem1;1'1 s du dit conseil llon presents a 
l'ajournement; ct que pour cette fin, excepte dans 
I 1) '!' 1 es cas c nne gram e Importance, ~tIll"~!l:L' ~l~:'(,[llb ee 
ajournee ne s(;i~ tenue dans un c:'P;'cc de temps 
moinure qu'un d~l:li de dOllze heure:", '~cpuis l'ajc·ur
nement de l'asse!ilb:C~ pre,'CL1clllc. 

LII. Et qn'il sa it statne, qu'il sCl''11oisible au dit Lccc,nseil pourm 

cOllseil de 11CJ2111ner d'C'lltre ct p:·.l"llli les mcmbres1l0:Jl':J('rdesC01l1it~" 

compo;::;':lt Ie conse;j, autant de comites, composes du 
plus ou moins ::;rand 110mbre (12 perE:()lll1C's qu'il Ie 
jugera COllYCiJal)k, FOl'~· faciliter 1(1" tra!ls;::etion de 
toutes lc:~ affaires (pi ~'C trouHTO:lt de:,-ant Ie conseiI, 
et pour l'exGcution de tOllS les deT;oil"~3 qui seront de 
son ressort, et qui seront prcscriL par Ie dit conseil, 
mais sujets en t(laks choses ~ l'approbation, antorite 
et contrcle da clit cOl1seil. 

LIlI. Et qu'i1 soit ::-;t~ltu6, que ton::; et chacun les Certains pouvoirsci. 
, , '." t t ··t-· "1; t • l' l'!l t ' I uevant accordesaux POL\ OIl" eu au 011 e (1 c,., e par que qu nn (es uC es ( e maO"istmts seront 

la legislature de la ei -c1eyant province du B;! ::-;-Canada, exe~ces pa~ Ie con

en force lors de la, p;:~::,:ltinll de la (lite ordonnance sell. 

pour incorporer Ia cite et ville de ::'1 ontreal, ~"-(liC'n t 
He et etaient lors de la pa."sdicm de l'onlonnance 
cten"i('l'l'mel1t mentionnee, ([OllIH'!S LlID, cour de sessions 
de quartier de la F",ix pour Ie district de jIol1trC',d. on 
11 quelque session sp6~'i,~le de Ia p;,ix pOUl" Ie m':l1le 
district, et am:: j;:~es (~C pai'.: ponr L~ di~~ l"ict de IHont-
treal, on it quc1 (j n'i'.l1 erC1L, rdJ.iiYcmel1t i. la 1 ;1':; iec-
tl'Oll la i'.ac"" "'-"er-i"O'l 1" CC011c'"""'-a';')'l 10. "~>"~''''::Oll , Ii .,'~J~.J.' J.- \. ~ ,j\.~ ... ,..L ....... ,1.0 ..... "_ .... ~ t"'-, -'--'-~ (. .:t.'-'l_·':'~J..!..ll,'l 

et la regi"-~ ct f3 t·(;~:~; gr~l1~cls ch('!ni~1~, ront~, rHC~~, p1;~ces, 
r:lellcs, ChQl!"'S'~Cf" P2XCS, fosses, levees, c:mrs o'ean, 
hrt"i')l'ltc;: 'naller~ (1" nl'-'·l,,·1,;:; et 1'1";;."{)1~'" I~e ";,-.'(.,, et ~5' ~ L, ~ U ,.'--' ll' -1."-', -~ ---' ~ • ...., , 1''-' '-'-" 

alltl"e" r'O'l"'-rllr>'ll'O'l" C+ lJ"'1;mol1t~ "ltHicc' d"'l" 1" (lI"l8 .) .... \ J ._'" '-' .:. v .; r_t..'_,-~ ..1 ..... ' I.; .I'~ J _ ,.:J .... 1 oJ It., 

cit::: de l'<IOlltl'C,,~:, ou q:le>ln\m d'jc",~':, n'l concel'
nant icenx, et relatiVell1ent it Ia {iivisio!l do la cUe 
cite en divisions, et il la llcl'n.ination de snl'veill:~llts 
des o.;r::m~b chemins, rues et r onts (~'U1S la ,lite cit 0, et 
relativemCll t it rimnn:oition, collection, ;mplication, 
paiement et comptibilit(~ de tontes r~p:t~·titions de 
cotisation snr les occupants de terl'eins, lot~:, maisons 
et batiments en proportion de leur valeur annuelle 



40 

dans la elite cite de Montreal, et dont Ie conseil de la 
dite cite de Montreal est devenu et a ete investi par 
et en vel'tu de la dite ordonnance pour incorporer la 
cite et Yi11e de l'IIontreal, continueront a etre et 8eront 
possedes et exerces par Ie (lit conseil de la dite cite 
de Montreal; et toutes proprietes meubles et immeu
bles situes dans Ia dite cite, qui etaient, lors de la 
passation de la elite ordonnance pour incorporer la 
cite et ville de l'tlontreal, sous la direction, Ie con
trole on l'autorite des juges de pais pour Ie district 
de ~Iontreal, ou ele qllelqu'nn el'eux, et qui en Yertu 
de la dite ordonnance pour incorpol'er la cite et ville 
(Ie ;)lontreal en dernier lieu mention nee sont devenus 
et sont sujets au pouYoir, autol'ite, direction et 
contr{;}e du dit conseil de la elite cit0, seront et de
meureront sous la direction, Ie contl'ole et l'autorite 
du dit conseil de la dite cite, et sujets a son pouvoir 

Le conseil donnera et auto rite ; et Ie dit conseil aura de pIns Ie pOlH,-oir 
~:;,~~,ences pour tra- exclnsif d'accorder ou de refuser des licences a toute;;: 

pe1'8011neS agissallt comme traversiers ala dite cit£: de 
Montreal de tout endroit qui ne sera pas a une dis
tance de plus ne neuf milles de la dite cite, et ce, 
nonobstant toute loi, usage ou coutume i ce contraire. 

i.e conseil ~ourra em- LIV. Et qu'il soit statue, qu'il sera 10isible au dit 
prunter de I argent a 'I lid' -, I 1\1 ' 1 l' 
uncertain montant, COnSel (e a Ite CIte (e 1 ontrea, ( emprunter sur 

Ie credit de la elite ('ite de Montreal, teUe somme ou 
sommes de deniers que Ie dit ('onseil de la dite cite 
jugera convcnable d'emprunter, sur Ie credit de la 
dite cite: pourvu toujours, que Ie montant total ainsi 
emprunte et restant non paye, exclusivement et inde
pendamment des montants dus ou devenant dus pour 
l'achat eles aqueducs (Il'atcr-zcorks) de l\Iontreal, 

. , autorise par l'acte passe dans Ia septieme annee du 
Les revenus de la CIt", 1 S 1'11' t' ' t't l' .1. ' I 
aerontaJlectesaupaic- regl:e (e a I ~Jes e, l~ 1 U e: ~'j.cle pour autonser e 
ment, des dettes ,con- rna Ire, les {:cltCL'IIlS et Cltoyens de .J.1Iontr(;al, it acheter, 
'mctees par Ie (lit , ' '1 I " , II 
conseil, acquenr et POSSC( era lJrojJne/e ([ctuc ement connue 

sous Ie nom des acqucducs (water-works) de llIontnjal, 
ll'excl,dera cn aucnn temps cent-cinquunte mille lin'es 
COHrS actuel; et tous deniers publics preleves on qui 
seront preleves par cotisution COll1me susdit, et tous 
les deniers aetuellement dus et payables ou qui pour
ront etre ci .. apres dus et payables au dit conseil de Ia 
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dite cite, ainsi que tous autres deniers qui seront pre
Ieves ou re~us en vertu du present acte ou de tout 
autre acte, ou pour ancune autre cause on canses queI
cOllques, seront affectes au paiement des sommes qui 
seront ainsi empruntees par Ie dit conseil de la dite 
cite, et au paiement des sommes qui ont deja etc em
pruntees par Ie dit conseil de la elite citl·, et gClll'l'ale
ment au paiement de toutes dettes qui ont ete ou 
pourront Ure legalement contractees, ou qui 80nt 
actuellement ou pourront etre ci-apres legale1l1~'nt 
dues et payables par Ie elit cOllseil de la dite cite et 
toutes sommes de deniers ci-devant lt~galemellt em
pruntees par Ie dit cOllseil de la dite cite et restant 
dues, et toutes sommes d'agent qui seront ci-apres 
legalement emp1'untees par Ie dit conseil de la elite 
cite, et generalement toutes dettes aduellement 
legalement dues, au a etre ci-apl'es legalement dues 
par Ie dit conseil de la dite cit(\ se1'ont payees a meme 
tous deniers quelconq nes qui se1'ont prcleves ou 1'e~us 
par Ie dit conseil en Yertu de l'autorite du present 
acte, ou cene de tout autre acte maintenallt au qui 
pourra etre ci-apres en force dans cette province, au 
par toute autre cause ou causes quelconques. 

LV. Et qu'il soit statue, qu'a l'effet d'augmenter La corporation pourra. 
t '1° I dO d °1 t At emprunteruneautre e ame lOfer es Its acque ucs, 1 sera e pourra e re sommc pour donner 

Ioisible a la dite corporation de Ia cite susdite, d'em-plusd'extension it 

d I d o °11 I'aqueduc et !',me-prunter en sus e a somme e cent Cll1qllante 1111 eliurcro ' 
louis courant, comme susdit, a laquelle la dite corpo-
ration se trOU\Oe limitee en "ertu de la clause prcce-
dente de cet acte, telles somme ou sommes d'argent 
n'excedant pas la somme de cinquante mille livres, 
courant, que la dite corporation jugera necessaire ou 
expedient d'emprunter, aux fins d'augmenter et ame-
liorel' les dits acqueducs, et il sera et pourra etre Ioi-
sible ala dite corporation d'emettre, SOllS Ie seing du 
rnaire et sceau de la corporation des debentures ou P5lurra "mettre ues 

° ' , debent UTe"', &c, 
bons de corporatIOn pour les somme ou sommes d ar- ' 
gent qui seront ainsi empruntees comme susdit aux 
fins d'atWmentef et alllcliorer les dits acqueducs, 
payables '~ telles epoque ou epoques apres l'emission 
d'iceux au porteur d'iceux, so it dans Ia province ou 
en tout endroit ou endroits hors des Iimites de Ia 
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province, et soit en rnonnaie courante de cette pro
vince, ou en rnonnaie sterling, ou en monnaie cou
mnte de l'endroit OU Ies dites somme ou sommes peu
vent etre payables respectivernent; lesquelles dites 
debentures ou bons de corporation porteront interet 

Qui porteront illttird. payable semi annuellernent Ie premier jour de mai et 
de novembre chaque annee, et a un taux n'excedant 
pas six pour cent par an, et il pourra e.tre annexe a 

De leurs coupons, &c. toutes telles debentures ou bons de corporation des 
coupons au rnontant de l'interet semi annuel d'iceux, 
lesquels coupons etant signes par Ie maire, seront 
payables respectivement au porteur d'iceux Iorsque 
et aussitOt que l'interet semi annuel y mentionne 
echerra, et seront, lors du paiement d'iceux, livres a 

La possession de cou.la corporation; et Ia possession de tout tel coupon 
p0!lS sera preu,:e ~u sera une preuve lJrimd fiacie que l'interet semi paIement de l'mterct, 
en certain cas. annnel y mentionne a ete paye selon Ia teneur de 
Les debentures tom- telle debenture ou bon de corporation, et toutes les 
beront sous l'applica.- .. d t' . t d ~ lion de cette Eect~n. prOVISIOnS e cette sec Ion auront rapport tan aux e-

bentures ou bons de corporation ci-devant emis, qu'a 
ceux qui devront etre ernis apres la passation de eet 
aete, et toutes telles debentures ou bons de corpora
tion, et ensemble l'interet avec Ie principal d'ieeux, 

Elles seront gara~ti~s seront assures a meme Ie fonds O'lmeral de Ia dite sur les fonds en acne-. . 1:). • • 

ral, &C. "corporatIOn, tant par hypotheque speCiale et Pl'lVI-
legiee sur Ie dit acqueduc qui aura effet immediate
ment depuis et aprcs l'extinction, par voix de paie
ment des debentures Oll bons de corporation deja 

7 Viet.c.-cite. 

Les privileges uu uit 
acle, en faveur des 
traites, &c., deja 
,;miscs, 5' etenill'O'lt it 
celles qui Ie seront 
d'apres l'acte actuel. 

emis pour Ie prix d'achat du dit acqneduc, en "ertu 
des dispositions d'tm acte passe dans la septieme 
annee du regne de Sa Majeste, intitule: Acte ]Jour 
((u/arise)' Ie maiJ't:, les echeuins et citoyens de 211.ont
,'cal ii ([ehder, acquer£1' et posseder la prol))'it-tc ac-

17 1 j tlle 1!'!lImt (.'].'/iWf sous . e 110111, des Acqlled~;cs de 
llIontrdal, et taus les privileges et uvantages aCCOf

des et assUl'£'S aux l;itcs debentures on bo~s de cor
poration deja emis comme susdit, pour Ie prix d'aehat 
des dits acqueducs, par et en vertu de l'acte cite, se
ront et ils sont par les presents etendus, aceordes et 
ass.ures e~l faveur des debentures ou bons de corpo
ratI~n qUI sero~t ou pourront .etre ci-apres em is par 

Proviso quant ala Ia dite corporation en eonforrnlte de cet aete: Pourvu priorite de privilege, 
que rien de ee qui est statue par Ie present aete

l 
ne 
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sera considere comme ayant l'effet de detruire la pre
seance de privilege des dites debentures ou bons de 
corporation ainsi emis comme susdit pour Ie prix 
d l achat des dits acqueducs. 

LVI. Et qu'il SJit statue l qu'il sera ct pourra Ure II sera impose une 
loisible a Ia di te corporation, Iorsque et a l1ssitOt taxe au un.e coti~ation 

, 11 '" . . rtl'Jr fourOlr de I eau. 
qu e e sera en etat ae fOHrl1lr de l'el1u a la chte CIte 
ou a une partie quelconque d'icellc, de specifier et 
declarer par un reglemen t que les proprietaires ou 
habitants de maisons, maD,'asins et autres batiments Qui sem sujet a. cette 
semblables, dans la dite cite, ou dans telles parties taxe. 
d'icelle, auxquelles elle est prete a fournir de l'ean 
comme susclit, ou que les proprietaires avec Ies habi~ 
tants seront, en vertu d'icelui, sujets a w,e taxe ou 
cotisation annuelle payable aux epoques qui serontQuand sera-t·eUe 
fixees en vertu dn dit reglement ala dite corporation, payable. 
laquelle taxe ou cotisation toutefois ne sera pas 
payable avant que 1a di~e corporation soit en etat de 
fournir de Peau aux dits proprietaires ou habitants, et 
n'excedera pas un schellinr; et demi par louis de la Elle n'exceilera pas 

1 11 ' - 1 I:) -{" • Is Gil par louis &c va eur annue e cotlsce (es (ltes malsons, magasms' " 
et autres bfttiments, et ]a. dite taxe au cotisation sera 
imposa ble a taus tels proprietaires et 11a bi tants, et Sera payee, par qui. 

payable tant par ceux qui con~::ntiront que ceux 
qui refuseront d'admettre d3.l1s leurs maisons, maga-
sins ou autres batiments, Ie t~ly~U qui doit conduire 
la dite eau; mais telL? taxe ou cotisation l1e sera pas 
payable par les dits proprietaires ou habitants d'au- A"is u donner. 
cune telle maison, m(lgasin on 1J:\I.iil1/011t dans Ia dite 
cite avant que Ia dite corpo;·;d.ioa ne leur r.it signifi6 
qu'elle est prete et en elat de fournir de I'eau a telle 
maison, nagasin on bP.timent, et si depuis Ia (1ate de 
telle signification j u~q u la l'epoque fb:ee pour Ie pa:e- Pour un.e periode 
Ine'l'''L ele la dl't'" 'axe (n cotisation it ,- a UllP pCricde Jn~,che~ee, la ta;;:e S0 
• ~. '-' l - • l - '. J. v p~lcra J. proportIOn. 
lrreguhere, a10r8 la dIte 't"xc on cotlsatlOll sera j :aya-
bie au p1'O Tat,;; de telle periode irreguliere sniY(',nt Ie 
nombre de jours qu'elle aura (:nr(~·2; mais Ie tau:,: c.il- Qu~nt a. b,tax~ su: 

1 ' ' d I l' . - t t Ie pied de I annt>e. nue 11 exce era pas e taux mllte par ce ac e. 
Pourvn toujours qu'il ne sera impose aucune autre P~oviso: nul autr.e 
charge que la dite taxe ou cotisation pour l'approvi- ~~~~.ent ne sm. 

sionnement d'e:w comme susdit, nonobstant toute dis- ' 
position a ce contraire dans l'ade en dernier lieu 
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roviso: qui paiera cite; et pourvu aussi que les depenses encourues pour 
'rtains {rais. l'introduction de la dite eau dans les dites maisons, 

magasin ou autres batisses, seront payees par la dite 
corporation, et les ou vrages necessaires a cette fin se
ront faits par elle, mais la distribution de la dite eau 
dans les dites maisons, magasins ou autre ba.tisses, 
apres qu'elle y aura He introduite, sera aux frais des 
dits proprietaires ou locataires, s'ils desirent en avoir. 

a corporation ponrra LVII. Et qu'il soit statue, que la dite corporation 
Ire des arrangements I "d 1 d -
ecio.ux, dans eer- aura e pOUVOIr e cone ure es arrangements spe-
in,seas, pour fvurnir ciaux avec les parties interessees pour fournir de l'eau 
leau. pour l'usage de machines a Yapeur, bains, brasseries, 

approvisionnement 
I sera discontinue 
lur dUaut de paie
ent. 

es arrera<Tes d us 
ntinuero;t d'ctre 
:igib!es, ainri que Ja 
xe subsequente, 

distilleries, manufactures, ecuries de louage, hotels, 
et dans tous autres cas speciaux; et dans tous Ics 
cas ou la personne qui recevra ou aura Ie droit de 
recevoir de I'eau de la dite corporation, negligera ou 
refusera de payer la dite taxe ou cotisation, il sera 
loisible a la dite corporation de detournflr l'eau des 
batisses de la dite personne, et de cesser de lui four
nil' de l'eau, mais la dite personne continuera nean
moins d'etre responsable pour Ie paiement des dits 
arrerages, et tenue de les payer, ainsi que toute taxe 
ou cotisation qui de'dendra due par la suite en vertu 
du dit reglement. 

e conseil fera des !e- LVIII. Et qu'il soit statue, qu'il sera loisible au dit 
ernentspoureertams "I d I lOt "t' , bl" d 
jets generaux. consel e a ( 1 e Cl e, a une assem ee ou a es as-

semblees du dit conseii,composees d'au moins des deux 
tiers des membres d'icelui, de faire des reglements 
qui obligeront toutes persol1nes pour les objets sui
vants, savoir: 

~nr Ie bon ord~e,. Ia Pour Ie bon ordre, la paix, Ie bien-etre, l'ameliora-
IX, etc., de Ja cite. "I ' I ' l' "". 

lOr prelever et ern
lyer des deniers a 
arne les droits, co
;ations, etc, 

hon, a proprete, a sante, 'economle mteneure, et Ie 
gouvernement local de la dite cite, et pour la preven
tion et la suppression de toutes nuisances, et de tous 
actes et pro cedes dans la dite cite, opposes, contraires 
ou prejudiciables au bon ordre, a la paix, au bien
etre, a l'ameiioration, 5. la proprete, a la sante, Ii 
l'economie interieure ou au gouvernement local de la 
dite cite. 

Pour prelever, cotisier et employer tous deniers qui 
pourront etre requis pour l'execution des pouvoirs 
dont Ie dit conseil est maintenant ou pourra etre ci-
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apres investi, soit par l'imposition de droits et peages 
qui seront payes pour quelque ouvrage public dans la 
dite cite, au par une repartition au cotisation annuelle 
qui sera repartie et preIevee taus les ans sur les pro
prietes meuble au immeubles, au sur toutes deux, dans 
la dite cite, au sur les proprietaires au occupants 
d'icelles par rapport aux dites proprietes, pourvu que 
la cotisation susdite pourra chaque annee se monter 
en tout a un schelling et six deniers par livre, mais 
n'excedera pas cette proportion (excepte ainsi que 
ci-apres pourvu), sur la valeur anlluelle imposee de 
la propriete sujette a telle cotisation, et par l'imposi
tion d'un droit au de droits sur ceux q~i tiendront des 
maisons d'entretien public, et les detailleurs de li- Sur.les maisons d'en 

queurs .;;piritueuses· et sur les marcham1s et commer- tretIen publIc et sur 
~, l les lllarchands. 

~ants et leurs agents frequent ant ou visitant la cite 
pour y prendre ou y recevoir des ordres, au pour y 
vendre, par ou sur echantillon, contrat ou cOllvention, 
ou d'aucune autre maniere quelconque; et snr tall.·, 
petits merciers, colporteurs et petits mLlrchands 
dans la cite; et sur tous proprietaires, posscsseurs, 
agents, directeurs, ou teneurs de theatres, cirques ou Theatre~, etc. che-

bl ' h'b' . ,. vaux, vOitures, tables amusements pu lCS, ex 1 lhons ou representatIOns de billard,chiens. 

d'aucune sorte ; ou de chevaux au yoitures d'aucune 
sorte tenus pour plaisir, pour usage, pour travail ou 
pour louage, ou de tables de billard, de jeux de quilles, 
de jeux d'amusement ou de moyens de jeux (gam-
blin/JJ d'aucune sorte, ou de chiens dans la dite cite ; 
et sur toutes personnes faisant Ie IH~goce d'effets ou l\hrchands cn gros E 

marchandises quelconques, soit en gras, soit en detail, en detail. 

dans la dite cite, et les lieux occupes par to utes et 
chacune d'elles; sur les banquiers, banques et tous Banques. 

agents de banquiers ou de banques, et les lieux occu-
pes par eux, et sur toutes institutions de banques et 
tous les lieux occnpes comme banques, agences de 
banqnes, ou pour aucuns objets quelconqnes ayant 
rapport aux banques, dans la dite cite, excepte cette 
description particuliere de banques d'epargnes dans 
la dite cite qui est main tenant au pourra ci-apres etre 
etablie pour l'avantage et Ie benefice des ciasses in-
dustrielles et ouvrieres du peuple, et non pour Ie pro-
fit des actionnaires, laquel!e description de banques 
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d'epargnes est exemptee par ces presentes de toute 
autre repartition ou cotisation speciale que la repar
tition ou cotisation speciale qui sera rep artie et pre
levee sur toute propriete immeuble dans la dite cite, 
sur tous marchands de transports ou contracteurs 
pour transports, et leurs agents, et tous les lieux 
occupes par eux; sur tous courtiers et changeurs 
d'argent et leurs agents, et tous les lieux occupes par 
tels courtiers, changeurs d'argent, ou leurs agents 
dans cette cite; sur toutes compagnies d'assurance, 
et tous agents de ou pour aucune compagnie d'assu
rance au compagnies d'::tssurance dans la dite cite, et 
tous les lieux occupes par teJles compagnies d'assu
rance, ou par tout agent ou agents de ou pour icelles 
dans la dite cite; sur tous agents de marchanc.ls resi
dant dans aucune autre cite ou place dans cette dite 
province, ou ailleurs ; sur toutes compagnies de tele
graphe et leurs agents dans cette cite, et sur les pro
prietaires de tous fils ou moyens de communication 
telcgraphiques dans la dite cite, ou passant a travers 
aucune partie d'icelle; sur toutes compagnies de gaz 
et le3 lieux occupes par eUes dans la dite cite; sur 
toutes personnes tenant des restaurants, cafes ou or
dinaires ; sur taus encantellrs, epiciers, boulangers, 
bouchers, regrattiers, prCteurs sur gages, proprietaires 
d'ecuries de louage et charretiers ; sur to us commer
~ants et manllfacturier~~, et leurs agents; sur tous 
brasseurs, distillatcul's, manufacturiers de savon et 
de chanddle ; sur taus manufacturiers de camphine 
et autres huiles; sur tous fabric ants de biere de gin
gembre, de biere d'epinette et de biere de racines, et 
les agents et agences de taus et chacun d'eux; sur 
tous fabricallts de briques, commer9ants de bois et 
proprietaires ou possesseurs de cours a bois; sur tous 
propl'ietaires et possesseurs de tanneries et boucheries 
dans la cite; sur taus inspecteurs de potasse ou de 
perlasse, de breuf, de lard, de farine, de beurre ou 
d'autres produits, articles ou effets quelconques dans 
Ia dite cite, et generalement sur tous commerces, ma
nufactures, occupations, affaires, arts, professions, ou 
moyens de profit ou de subsistance, qu'ils soient enu
meres ci-dessus ou non, qui sont maintenant ou qui 
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pourrollt par la suite etre faits, exerces ou en opera
tion dans la cite; sur toutes personnes par qui ib 
peuvent ou pOUlTont etre faits, exerces ou mis en 
operation dans la dite cite; soit pour leur propre 
compte ou comme agents pour d'autres, et sur les 
lieux dans au sur lesquels iis sont au pourl'ont etre 
faits, exerces au mis en operation, et sm tontes 1:el-
sonnes agissant comme traversiers ;-i la elite cite, on Tr:'\"CfOlcr,. 

fesant pour gages Ie transport par eau de personnes 
a la dite cit6, de tout endroit n'et:mt pas a une dic-
tance de plus de neuf milles de la elite cite. 

Pour augmenter Ie montant de la composition per- Pour ot:'!~lenter Ie 
'1 bl ·1, '. I " montant c:e In. compo-sonnel e paya e c .aque annee pal claque pel sonne sition pour Irs tnnaux 

sujette a 1a corvee sur les grands chemins dans la des chemins. 
dite cite, jusqu'a une somme n'excedant pas cinq 
schellings courant, pour chaque contribuable; et 
pour obliger tonte et chaque personne ;,insi contri-
bnable, a payer Ie m011lant de te11e composition per-
80nne11e ainsi etablie, sans qu'illui soit pennis d'offrir 
son travail personnel sur les dits grands chemins au 
lieu d'icelle, et pour exempter du paiement de la dite 
composition personnelle, toute classe de personnes 
auxquelles il jugera convenable d'accorder la dite 
exemption a raison du pen de moyens pecuniaires 
des dits contribuables pour la payer. 

Pour chan O'er Ie site de tout marche ou de toute Pour changer qnand il 
.. b, •• ,. 1'. sera necessaire les 

place cle marc be dans la dite clk, ou pour etabllrsitesdesmarchc •. 
tout marche nouveau ou nouvelle place de marche, 
ou pour abolir tout ma1'ch6 ou toute place de marche 
actuellement existant, ou qui existera par la suite danE 
la dite cite, ou pour appro prier tout ou partie de son 
site a tout autre usage public q uelconque, 1l0noiJstant 
toute loi, stalut ou U:':' :-~E: a ce contraire ; arec reserve ~aL;!'le rECours des 
en favenr de tontc pcrSfilil1e, le~6e :)(11' quelque acte partles Iestr-. 

du dit conseil, relativement a tel marche on place de 
marche, tout recoUl".3 que la elite personne pourra 
U:galement avoir contre la corporation de la elite cite, 
pour tout dommage souffert par la dite personne a 
raison de tel acte. 

Pour fixer et regler les devoirs et pouvoirs des Pour fixer les pouvo~rs 
1 ·1 I' dId' "t' t d t I desclcrcs des llIurchts, C ercs ues marc les ans a lie Cl e, e e ous es 

autres officiers employes ou qui seront employes par 
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Ie dit conseil sur aucun des dits marches ou pour 
pourlouageuesetaux.iceux, et pour louer Ies etaux et toutes autres places 

Pour imposer ues 
uroits sur les person
nes y vendant. 

pour la vente et l'exposition en vente de toute espece 
d'objets et de denrees quelconques dans les dits mar
ches ou places de marche, et pour imposer, regIer, 
fixer et determiner les droits, taxes ou taux a etre 
payes par toute personne vendant ou detailJant sur 
quelqu'un des dits marches; toutes provisions, le
gumes, viandes de boucherie de toutes sortes, grains, 
volailles, foin, paille, et bois de chauffage, ou toute 

Pour les poitls et mc- autre chose ou choses quelconques; et pour regler 
sures. 1a conduite de toutes personnes vendant ou achetant 

sur les dits marches, et pour faire peser et mesurer, 
snivant que Ie cas Ie requerra, a la demande de toute 
partie interessee, par tout officier ou autre personne 
qui sera nomme pour cette fin par Ie dit conseil, et 
sur Ie paiement de la retribution que Ie dit conseil 
ponrra de temps it autre juger a propos de fixer a cet 
egarcJ, les divers eff'ets vendus ou off'erts en vente sur 
quelqu'un des dits marches. 

Pourrt,glerlc5\'uiturl' Pour regler toutes voitures de toutes descriptions sur les marches. ~ 
quelconques dans lesquelles des objets seront exposes 

Pour e!nblir un bu
reau de sante. 

en vente sur un marche public, ou dans une rue ou 
place publique dans la dite cite, et pour imposer un 
droit on des droits sur les clites voitures, et pour 
etablir la maniere dont Ie dit droit ou Ies dits droits 
seront preleves et payes. 

Pour etablir un bureau ou des bureaux de sante, 
pour et dans la dite cite, et pour nommer les mem
bres d'iceux, et pour faire tous reglements qu'il croira 
nccessaire pour garantir les habitants de la dite cite 
des maladies coutagieuses et pestilentielles, ou pour 
diminuer Ie danger provenaut de ces maladies. 

Pour lui eonferer eer- Pour donner et conferer au dit bureau de sante 
tnins pouvoirs. tons Ies privileges, pom"oir et autorite relativement 

aux devoirs du dit bureau, et les ordres it etre don
nes, et toutes choses a etre faites par Ie dit bureau, 
dont Ie dit conseil est lui-m0me revetu, quand it ce 
qui a rapport a la sante. 

Pour empechcdes e,:~ Pour empecher les enterremellts en dedans des 
terremcntsdans la Cltu. I" d I ., d . 

UnItes e a cIte, ou ans a.Heune section particuhere 
d'icelle, ou dans aucun cimetiere pClrticulier, charnier 
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ou autre place en icelle ; pour forcer l'enterrement, 
la translation et Ie re-enterrement hors et a u-delii de 
la cite de tout corps enterrc en de dans des limites de 
la dite cite en contravention a telle defense: pourvn 
tOlljOurS que rien de contenu dans cette clause n'em
pechera l'enterrement d'aucun pretre ou d'aUCllne 
religieuse de la foi catholique romaine dans les 
eglises catholiques romaines dans la dite cite. 

Pour regler Ie pesage on mesurage de tous bois de Pourr<~!:'l, r Ie JDesu

corde charbon et sel et Ie pesa O"e et Ie mesurafTe de ~n.ge uu hoi" de chauf-
, • ' /:) /:) L.gr. charbon ct sel. 

tout gram apportc dans la dite cite pour y etre vendu . 
et consomme; pour regler et determiner de quelle 
maniere, soit a la mesure soit au poids, au d'apres 
ces deux modes, seront ci-apres achetes au vendus 
tous les dits objets dans la dite cite; et pour nom mer 
des mesureurs et peseurs de tous tels objets, et etablir 
et regler les emoluments qui seront payes aux dits 
officiers, et les devoirs qu'ils remplirollt. 

Pour cotiser les proprietaires de biens-fonds au Pour cotisrr Irs ,biens-
• 'fonus pour des egouts 

montant de la somme ou des sommes qUI pourront en publics. 

tout temps etre necessaires pour defrayer les de-
penses de la construction ou reparation d'aucun egout 
public, dans toute rue publique ou grand chemin, 
dans la dite cite, et immediatement en front des dits 
biens-fonds respectivement, et pour regler la maniere 
dont ces cotisatiolls seront prelevees et payees. 

Pour obIiO"er Ie proprietaire au les proprietaires de Pour obliger d'enclore 
• t"l. • • • les blens-fomls. 

bIens-fonds sltues dans Ies hmltes de Ia CIte, leurs 
agents et tous autres ayant au prCtendant avoir 
charge de telles proprietes, de Ies enclore, et pour 
regler la hauteur, la qualite et les materiaux de telles 
clotures. 

Pour empecher d'onvrir, faire ou etendre toute rue, Pour regler I'ouver

ruelle, ou chemin, soit public ou prive, dans la dite lure des rues. 

cite, a moins qu'ils ne soient ouverts, faits ou etendus 
a une larc;eur et'au moins soi~'~ante pieds mesure fran-
9aise : pourvu toujours, qne les rue lies en arriere des 
emplacements uniquement pour communiquer a vee 
les depend~nces et les cours sur tels emplacements, 
soient spt:ciahJment exemptes d(~ l'operation de ces 
reglements. 

4 
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Peur oblie:er les occu. Pour forcer les occupants de lopins de terre non 
JIEI~ts de rots non ciO. clotures dans la dite cite, ou de terrains sur lesquels il 
lures, de les enclore. • d . t ya de l'eau stagnante et putn e, ou qm son en aucune 

maniere nuisibles et dangerellx a la salubrite pu
'blique, et les agents des proprietaires de tous tels ter
rains, et tontes personnes ayant ou prenant la ,char.ge 
de telles terres ou terrains, en l'absence de la Clte 

des proprietaires des dits terrains, ou dans Ie cas ou 
les dits proprietaires ne pourront pas etre trouves, a 
cloturer convenablement les dits terrains dans tel 
del ai, et avec des clotures de teUe hauteur, et avec 
tels materiaux, que Ie conseil pourra ordonner; et a 
egouter toute eau stagnante des dits terrains, ou toute 
eau sur iceux, qui pourra autrement etre nuisible et 
dangereuse, d'en enlever toute matiere ou chose 
malpropre et putride, et de les combIer et niveler 
convenablement. Et s'il n'y a aucune personne oc
cupant les dits terrains, et aucun agent ou autre per
sonne pour en representer les proprietaires ou 
leurs agents dans la dite cite, ou si les proprie
taires de to us tels terrains, dans la dite cite, leurs 
agents ou les occupants des dits terrains, ou autres 
personnes en charge des dits terrains, ou prenant 
la charge d'iceux, refusaient ou negligeaient de les 
cloturer, comme susdit, de les egouter, de les net
toyer, de les combler et niveler, lorsqu'ils en rece
vront l'ordre du dit conseil ou de l'officier de droit,ou 
si les dits proprietaires, agents, occupants ou autres . 
personnes sont incapables faute du moyens, ou toute 
antre cause, de c16tuter, egouter, nett oyer, combler et 
niveler les dits terrains, lorsqu'ils en recevront l'ordre 
comme Busdit, alors et dans tous tels cas il sera loi
sible au dit conseil, et Ie dit conseil est par les pre
sents autorise a Ie faire faire aux frais et depens des 
dits proprietaires des dits terrains, et acquerir par Hi 
une hypotheque speciale sur les dits terrains pour Ie 
montant ou somme d'argent ainsi depense pour ce 
faire. 

I'm faire enlever les Pour ordonner et requerir en tout temps, I'enleve-
Je!:tons, d b d ment e tous as e porte, porches, balustrades ou 

autres constructions projetant au dehors, ou obstruant 
une rue publique ou grand chemin dans la dite cite, 



51 

aux frais des proprietaires des biens-fonds sur lesquels 
les dits obstacles au obstructions 8eront trollves. 

Pour defraver ii meme les fonds de la dite cite, Ia Pour uefrayer les d':~ 
depense neceS'saire pour eclairer la dite cite au aucune penses. ~e !'2clairage 

de In cite. 
partie d'icelle, par Ie moyen du gaz, on avec de l'huile, 
au de toute autre maniere, et pour faire taus les tra-
vaux qui pourront etre necessaires pour cet objet i et 
pour obliger les propriet,.'..i res de biens-loads en toute 
partie de la dite cite ainsi eclairee, ou qui sera ainsi 
eclairee, it permettre la confection des dits ouvrages 
dans et sur les dites pl'opl'iet6...; respectivement, et de 
permettre de poser sur les clites proprietcs, et sur 
toutes ba.tisses erigees sur icelles, tous les tuyaux, 
Ian ternes, poteaux ii lantel'l1es, et tous autres objets ou 
choses qui pourront etre necessaires pour l'objet sus-
dit i la depense de tous les dits travaux etant dans 
tous les cas defl'ayee parle dit conseil, et ii meme les 
fonds de la dite cite. 

POUl' changer Ie niveau des trottoirs ou parapets Pour changer les ni~ 
dans toute rue au grand chemin dans la dite cite, de veaux, 

Ia maniere qui sera jugee it propos par Ie dit conseil, 
pOUl' la commodite, la S111'ete et l'interet des habi-
tants de la dite cite: pourvu toujours, que Ie dit con- Pr?viso pour compen-

'I 1 .{' 1 d 1 d't 't' 1 satlOn. Sel pourra, sur es lone sea 1 e Cl e, accorner 
compensation it toute personne dont la propriete sera 
endommagee par tont changement de niveau dans un 
trottoir sur la devantul'e d'icelle. 

Pour abattre, deil101ir et enlever chaque fois qu'il Pourabattre !es \'ieux: 
, 't' 1 " murs etc. sera necessalre, OUS neux Innr;,;, c lemll1ees au ' 

batisses, dilapidees ou en ruines, qui peuvent menacer 
la stlrete publique; et pour determiner en quel temps 
~t par quel pro cede les dits vieux mnrs, cheminees et 
batisses seront abattns, demolis et enleves, et par 
:pli ell seront faits les frais. 

Pour reo-Ier fixer et determiner Ie poids la qualite, Pour r~g:'er lep?ius et 
tl' '. ' la quaht" uu pain, 

~t Ie prix de tout pain qm se velldra ou sera offert en 
vente dans la dite cite de Montreal. 

Pour contenil', regier et gouverner les apprentis, P?ur regler les eng(\,o 
:lomestiques, engages, et journaliers dans la dite cite ges. 

:Ie '\lontreal, et pour diriger la conduite des maitres 
~t maitresses a l'egard des dits apprentis, domes~ 

441< 
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tiques, engages, et journaliers dans Ia dite cite de 
Montreal. 

Pourempccherlejeu. Pour empecher Ie jeu (gaming), et la tenue 
d'aucune maison ou place de jeu, dans Ia dite cite. 

Pour regler les tra'.cr- Pour Ia conduite des personnes agissant comme 
.iers, et lee lieux de traversiers a Ia dite cite, de tout endroit qui ne sera 
debarquement. 

pas situe a une distance de plus de neuf milles de la 
dite cite, et pour etablir un tarif ou des tarifs des 
tau x n etre charges par Ies dits traversiers, et aussi 
pour fixer et determiner les endroits de debarquement 
dans Ia dite cite de Montreal, qn'il jugera convena
ble, et pour tous autres objets ayant rapport aux dites 
traverses et aux dits endroits de debarquement. 

Pour obliger les Pour obliger les membres du dit cOBseil a as sister 
membres aassister. aux assemblees trimestrielles et autres du dit cOBseil, 

Pour regler Ia force 
(;ODstabulaire. 

et pour assurer l'execution par les membres du dit 
cOBseil, de leurs devoirs respectifs comme tels. 

Pour gou\,erner, regIer, armer, Yetir, loger, et 
payer les officiers et hommes dp, la force constabulaire 
a etre etablie en vertu du present acte, et pour regler 
et fixer la residence, la classification, Ie rang, les de
Yoirs, l'inspection et la distribution de la dite force, 
et generalement pour Ie gouvernement de la dite force 
constabulaire, de maniere a prevenir toute negligence 
de devoir ou abus de pouvoir, de la part des membres 
composant Ia force dernierement mentionnee. 

Pouretablirdesenclos Pour etablir dans Ia dite cite de Montreal, autant 
jlublics, d'enclos publics et dans autant de lieux differents 

qn'on Ie croira avantageux, pour y detenir les che
vaux, betes a cornes, moutons, chevres et cochons, 
qui seront trouves errants et pour les enfermer sui
vant la loi. 

Po.u! exiger que .1~s POur obliger et requerir que toutes especes d'ani-
amrnaux et provISIons .' t t t t 'd ' , t d 
amenes a la ville maux Vivan s e on es especes e proVISIOns e en-
so lent .menes aux reeS queiconques, ordinairement achetees et vendues 
marches. d I h ' bI" , ans cs marc es pu ICS, et qUI seront apportees 

dans la suite dans la dite cite pour y etre vendues, 
soient transportees aux marches publics de la dite 
cite, et y soient exposees; et qu'aucun animal vivant, 
provision ou denn~e ne soient offt..'rts ou exposes en 
vente, on ne soient vendus ou achetes, ailleurs dans la 
dite cite, que sur les dits marches publics d'icelle, 
sans la licence ou permission speciale du dit cOllseil. 
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Pour imposer une taxe sur toutes foires prlvees Pour imposer une 
dans la dite cite, ou qui y seront a l'avenir etablies ta,x~ sur les foires pri-

vt:e~. 

pour la vente d'animaux, provisions ou denrees, ou 
de toute autre chose qu'on nnd ordinairement dans 
les marches publics, avec pouvoir de regler et fixer 
la dite taxe par rapport a chalJue foire particuliere, sui
vant que Ie conseil Ie croira convenable. 

Pour cotiser les citoyens residant dans une rue, Pour cotiser leoci-
II I . d I . ~ . 1· toyens pour ['arrose-rue e, p ace au sectIOn e a cite en partleu Jer, pourmentetleba[ayagedill 

la somme au les sommes necessaires pour defrayer lesc,ert,,:inesruescnpar
depenses du balayage et de l'arrosement de la dite t1cuher. 
rue, ruelle, place au quartier de la cite; ponrvu que 
les deux tiers au mains des citoyens residant dans la 
dite rue, ruelle, place ou qnartier aient d'abord de-
mande et sollicite qu'elle fut balayee et arrosee; et 
ponrvn aussi que la dite cotisation ne s'eIevera pas a 
plus de trois deniers par livre. 

Pour imposer une cotisation speciale en sus de Pour cotiser pour 
, . . .. I d· couvrir les dommacres 

toutes autres repartltlOns ou colIsatlOns que e It causes par unc .. 
conseil est autorise a imposer, pour defrayer et cou- emeute. 
vril' les dommages causes a des particuliers, a l'ocea-
sion des batiments, maisons ou autres proprietes quel-
conques, qui seraient demolies, detruites, gatees, en-
dommagees ou deteriorees par toute populace ou 
reunion tumultueuse de gens trouhlant l'ordre dans la 
dite cite. Ponrvu que si dans Ie cas OU une propriete 
quelconque dans la dite cite, sera demo\ie, detruite, 
ou endommagee, par une populace ou reunion tumul-
tueuse, Ie dit conseil negligeant de pourvoir par telle 
cotisation speciale a defrayer les depenses qui en 
resulteraient dans les six mois qui suivront telle 
demolition ou dommage, alors Ie conseil sera res-
pons able pour telles depenses ; et les proprietaires de 
Ia propriete demolie au elldommagee ponrront en 
recouvrer Ie montant ou la valeur par action c~ntre 
Ie dit conseil. 

Pour empccher et prevenir la construction ou erec- Pour em\?ucher la, 
" 1 ' . ' 1 constructIon de maI-

hon d aucune IMtlsse en bOl", de toute espece ou (es- sons de boisuans la 
cription quelconque, ou l'emploi de bal'deaux ou cite. 
autres materiaux en bois qnelconques pour couvrir 
toute ba,tisse d'aucune sorte quelconque, dans les 
limites de 1a cite, et l"t?nch'e oblig:\ toire la construe-
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Murs de separation en tion et erection de murs de separation, soit en pierre 
pierre ou briques. au en briques et de la hauteur et epaisseur que Ie dit 

conseil Ie jugera necessaire, entre taus lots de terre 
appartenant it diff'erents proprietaires, et silues dans 
cette partie de la dite cite qui est bornee par Ie fleuve 
St. Laurent, et par les rues Craig, Lacroix et McGill ; 
llonobstant toute loi, usage au coutume ace contraire. 

~our empecfi.er I'~rec- Pour empecher qu'il ne soit erige aucune machine 
tlOn de machmes a, d 1 I·· 'I d· . f..' • 
vapeur. a vapeur ans es ImItes Ge a He Cltt::, a moms que 

Cruaute aux ani-
maux. 

Penalite. 

Le conseiI pouna 
faire des reglements 
pour empecher les 
accidents causes par 
Ie feu. 

la batisse qui la contielldra, ne soit distincte et eloi
gnee, de toute autre batisse, au de la ligne de la rue, 
place, rue lIe au autre moyen de communication, d'au-
mains cent pieds. 

Pour punir, soit par amende soit par emprisonne
ment, au par les deux, toute personne au personnes 
qui maltraiteront, au traiteront cruellement aucun 
animal, dans les limites de la dite cite. 

Et par tout reglement ainsi fait pour taus et chacun 
des objets susdits, Ie dit conseil pourra imposer telIes 
amendes n'excedant pas cinq livres, au tel emprison
nement n'excedant pas trente jours, au Fun et l'autre, 
suivant qu'il Ie jugera necessaire pour mettre a exe-
cution les dits reglements. 

LIX. Et pour mieux proteger la vie et la proprifte 
des habitants de la dite cite, et pour prevenir les ac
cidents par Ie feu en icelle, qu'il soit statue, que 
depuis et apres la passation du present acte, Ie dit 
conseil de la dite cite, it une assemblee du dit cOllseil, 
au seront presents au mains les deux tiers de ses 
membres, aura de plus plein pouvoir et autoritt pour 
faire des reglements qui seront obligatoires pour 
toutes personnes, pour les objets suivants, savoir: 

Pour r~gIer ]a hau- Pour regler la construction, la dimension, la hau-
teur des cheminees. ttl' I' . d 1 . . 1 eur e e evatlOn es c lemmees, et speCla ement 

lorsque des maisons au batisses sont construites au 
elevees au-dessus d'autl'es maisons et batisses aux
queUes elles peuvent joindre au en etre pres; par qui, 
aux frais de qui, de quelle maniere, a queUe hauteur, 
et dans que I delai les cheminees des maisons au ba
tisses les mains hautes seront elevees de maniere it 
ne pas mettre en danger les maisons qui les joignent 
au celles du voisin age, et pour prevenir tout risque 
d'accident ou perte par Ie feu. • 
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Pour etablir telles regles et reglements qu'il croira Et la condui~e des • 

expe'dients pour prevenir les accidents par Ie feu et person~es pre.senteE or. , , aucun Incendle. 
pour la condui-te de tontes personnes presentes a 
quelqu'incendie dans la dite cite. 

Pour nommer tous officiers qu'il jugera necessaire POU! nommer ~es _ 

t '. if 1 '1 t·'. 1 . d officlers pour fatre e:t:e-pour me t1'e a e et es reg es e reg ements Cl- essus, cuter ces regle!l1e1t:~. 
et pour prcscrire les devoirs de tels officiers, et pour 
pourvoir a leur juste remuneration a meme les fonds 
de la dite cite. 

Pour defrayer a meme les dits fonds, toutes depen- Pourdefrayer lead';" 
,01 0 0 t d' 0 l' I d penses encouruc,; ,,::cc:: ses qu I crOJra JUS e enCOUflr, pour ac lat e pom- eteindre Ics mcen"':E. 

pes ou appareils de toutes especes, ou pour tout autre 
objet necessaire pour pr0venir les accidents par Ie 
feu, et pour faciliter les moyens d'arreter les progres 
des incendies. 

Pour autoriser tels officiers qui seront nommes par Pour autoriser .1&, 

Ie conseil pour cet objet, a visiter et examiner en \'blte des propnu.~·. 
temps et heures convenables, qui seront fixes par teis 
reglements, l'inh~rieur ainsi que l'exterieur de toutes 
maisons, ba,tisses et propriHes reelles de tonte espece, 
dans la dite cite, afin de constater si les regles et 
les reglements qui seront faits comme susdit, ont ete 
duement observes et obeis, et pour obliger tous pro-
prietaires, possesseurs ou occupants de maisons, 
batisses on biens-fonds, a y admettre tels officiers et 
personnes, aux temps et henres fixes pour les fins sus-
clites. 

Pour revetir les memhres du dit conseil et les offi- Pour al1tori,~r lac-
o 0 dr..·' d t I 0' 1 10) molitian de batisses 

Cler~' qm seront eSlgnes ans e s reg ements sns( 1(S, lo[s d'incendieo 

clu ponvoir de faire demolir ou abattre toutes batisses 
ou clotures que les dits membres ou officiers jngeront 
necessaire de demolir ou d'abattre, afin d'arreter les 
progres de tout incendie. 

Pour prevenir les vols et les depredations aux in- Pour y pr~\"?nirles 
cendies, et pour punir toute personne qui resistera ou vols et d.'pr~Ja':~c_ 
maltraitera un membre on officier du conseil dans 
l'execution de tont devoir qui lui sera assigne, ou dans 
l'exercice de tout pouvoir dont il sera revetu par 
quelque reglement fait en vertu de l'autorite de la 
presente section. 

Pour defrayer a meme les fonds de la cite, toute de- P~ur inde,?nis~rceur 
pense qui sera ellcourue par Ie dit conseil pour assister qUI p?urral~nt ·"t,~ 

blesses,et recompe.usa-
les actes meritOl.res. 
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toute personne employee par lui, qui aura re<;u quel
que blessure ou contracte quelque blessure ou con
tracte quelque maladie a un incenJie; ou pour assister 
ou pourvoir aux besoins de la famille des personnes 
employees par lui, qui perif'Ont dans quelqu'incendie ; 
ou pour accorder des recompenses en argent, me~ 
dailies, ou autrement, aux personnes qui auront fait 
quelqu'action meritoire dans tout incendie. 

Pour s'enqu6rir de Pour etablir ou autoriser et obliger Ii etablir apres 
l'origine de tout in- A 

cendie. tout et chaque incendie dans la dite cite, nne enquete 

Pour imposer une 
cotisation ulterieure 
de trui; denier; par 
livre. 

juridique de la cause et de l'origine du dit incendie ; 
et pour cet objet Ie dit conseil ou tout comite d'icelui 
autorise a cette fin, ou Ie recorder de la dite cite, est 
par les presentes autorise n8. faire venir les parties et 
temoins devant lui, a peine d'une amende ou d'un 
emprisonnement, ou des deux; Ii Ies examiner sous 
serment, et a faire detenir pour subir leur proc(~s 
tOlltes personnes contre lesquelles il aurait de justes 
motifs de soup<;onner queUes ont cause volontaire
ment et malicieusement Ie dit incendie ou Ies dits 
incendies. 

Pour imposer en sus de tous autre taux, cotisations, 
on impots, que Ie dit conseil a Ie pouvoir d'imposer, 
une repartition ou cotisation annuelle a etre repartie 
et pre levee snr toutes proprietes reelIes situees dans 
la dite cite, on sUt' les proprietaires ou occupants 
d'icelles, Ii I'occasion des dites proprietes, pourvu que 
la dite cotisation n'excedera pas dans une an nee trois 
deniers par livre, sur la valeur estimee des dites pro
prietes, situees dans la dite cite, et pour regler Ie 

. temps et la maniere en lesquels la dite repartition ou 
I\.mimue ~t .e~pnson- cotisation seront per~ues' et Ie dit conseil pourra nement limltes. 'i" , , 

Personnes servant 
dans to ute compagnie 
de feu excmptes de 
remplir certains de. 
,,"oirs, 

par un reglement pour quelqu'un des objets pour les-
quels Ie dit conseil est autorise par cette section du 
present acte, a faire tout reglement, imposer toute 
amende qui n'excedera pas dug livres ou un empri
sonnement n'excedallt pas trente jours, Oll les deux, 
selon qu'il Ie jugera expedient, pour la mise a execu-
tion des dits reglements. 

LX. Et qu'il so it statue, que toute persoune enrolee 
ou serrant dans toute compagnie de feu, de boyaux, 
de crochets et d'echelles, ou dans toute compagnie de 
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protection des proprietes, etablie ou qni sera etablie 
par Ie dit conseil, on dans toute telle compagnie sous 
Ie controle et la regie du dit conseil de la dite cite, 
sera, pendant tout Ie temps qU'elle continuera ainsi 
d'etre enrolee et de servir, exempte dn paiement de la 
composition personnelle au lieu de la corvi'e, et de 
servir comme jure, connetable ou milicien, excepte 
pendant toute guerre ou invasion de la province. 

LXI. Et qn'il soit statue, qu'il sera loisible au con- Pouv?ir ~'i~poser 
.\ 1 I d' '" bi ' b I ' une p~nahte sur les sel (e a lte cIte, a une assem ee ou anx assem ees coti'€urs ne faisaDt 

dn dit conseii, OU devront etre presents an moins les pa51eurs devoirs. 
deux tiers du dit conseil, d'imposer par un reglement, 
nne amende n'excedant pas cent livres courant de la 
dite province, contre Ie coti~enr on les ('otiseurs de on 
pour la dite cite, on d'un des quartiers d'icelle, qui 
refuseront on negligeront sciemment de remplir, exe-
cuteI', ou accomplir Ie devoir ou les devoirs imposes 
aux dits cotiseu!"s, et qn'ils pourront etre tenus et 
reqnis par la loi de remplir, d'execnter et d'accom-
plir, et une pareille amende n'excedant pas cent livres, 
sur tout tel cotiseur qui remplira Ie dit devoir ou les 
dits devoirs d'une maniere ncgligeante, partiale et im-
parfaite. 

LXII. Et attendu que les difi"erents systemes de R~~onagc des che
ramonage des cheminees qui ont etc jl1squ'5. pre:-entmm~es. 
en usage dans la dite cite de Montreal, ont etc recon-
nus dHectueux et mauvais, et qu'il est tres-impnrtant 
d'etablir un sy"tl:'me effic:1ce pour Ie ramonage des 
cheminees dans la dite cite: qu'ii soit en consequence 
statue, qu'il sera loisible au dit conseil d'accorder 
aux personnes qui voudront agir comme ramoneurs 
des cheminees dans la elite cile, ou dans quelque 
partie d'icelle, des licences pour ramoner les chemi- Los ramoneurs de. 
nees pour o-ain ou pour O"aO"es dans la dite cite ou vront al'oir des Ii· 

b t> b ( , cences. 
dans telles parties d'icelle auxqllelles ponrra s'eten-
dre la licence ou les licences a etre aiasi ;'cei)~'dees, 
en exigeant Ie paiemellt de tel droit au taxe pour 
telle lieence on licences, et ii taus cHitres termes et 
conditions que ]~ dit conseil jl':'?,"c:'a expedient d'impo
sel'; et depuis et apl'es 1a passation du present ;;cte, 
personne ne pourra pour gain ou pour gages ramoner 
ou faire ramoner aucune cheminee ou partie d'aucune 
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cheminee, dans la dite cite, sans avoir regu une licence 
du dit conseil pour ramoner les cheminees dans la 
dite cite, ou dans une partie de la dite cite qui devra 
etre designee dans la dite licence; ni depuis et 
apres la passation du present acte, aucune personne 
ayant regu aucune telle licence comme susdit, ne ra
monera au ne fera ramoner pour gain au pour gages, 
aucune cheminee ou partie de cheminee dans'la dite 
cite, apres l'expiration du temps pour lequel la dite 
licence aura etc accordee, ou dans aucun endroit dans 
la dite cite auquel ne s'etendra pas telle licenre, ou 
au-dela des limites mentionnees dans telle licence, et 
aucune personne ayant obtenu une licence comme 
susdit, n'exigera ou ne recevra soit directement OU 

Remuneration Jixee. indirectement, aucune somme au allouance plus con
siderable d'aucune nature quelconque, pour Ie ramo
nage d'une cheminee ou partie d'une cheminee, au 
pour aucun ouvrage au devoir lie a tel ramonage, ou 
pour aucun devoir a etre rempli en vertu de teIle 
licence, plus forte que celIe qu'elle sera autorisee a 
exiger en vertu du tarif qui sera fait et etabli pour 
cet objet, ainsi qu'il y est ci-apres pourvu, sous une 
amende de vingt-cillq schellings COUTS actuel, pour 
toute et chaque contravention a quelqu'une des dis
positions cOlltenues dans la presente section du pre
sent Rete. 

Reglements relatifs 
au:!: ramoneurs, 

LXIII. Et qu'il soit statue, qu'il sera loisible au 
dit eonseil, de faire, a une assemblee ou a des assem
blees (iu dit conseil, composees au moins des deux 
tiers des membres d'icelui, des reglements qui oblige
ront toutes personnes a faire ramoner toutes les che
minees dans la dite cite par un ramoneur licencie, de 
la maniere, a telles epoques, et aussi souvent que Ie 
dit conseil l'ordonnera, et pour etablir un tarif des 
taux ou prix qui devront etre payes aux dits ramo
neurs licencies pour Ie ramonage des cheminees; et 
chaque fois qu'une cheminee prendra feu dans Ia dite 
cite, l'occup:mt de la maison ou la elite cheminee aura 

Penalite lorsqu'unc pris fell, paiera une amende qui ne sera pas moindre 
cheminee prendrafeu, que vingt-cinq schellings, et pas plus que cinquante 

schellings courant, a la discretion de la cour devant 
laquelle Ie recouvrement de la dite amende sera 
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poursuivi, avec les frais de poursuite, a moins que 
Ie dit occupant de la dite maison ou telle cheminee 
aura aillsi pris feu, n'ait fait ramoner et ne prouve 
qu'il a fait ramoner par un ramoneUl' licencie, la 
cheminee qui aura ainsi pris feu, ou a moins qu'il ne 
paraisse que d'apres les reglemellts de la elite cite, Ie 
dit occupant n'etait pas tenu de faire ramoner la dite 
cheminee entre l'epoque du ramon age d'icelle par un 
ramoneur licencie, et celle ou la dite chcmillee aura 
pris feu: pourvu toujours, que tout occupant d'une Responsabili:" d.e 

. d' . d I '," l'occupmt defime partIe une malson aDS a CIte qUI servua ou per- ' . 
mettra de se servir de tout ou de partie d'une cbeminee 
attachee a la dite maison, dans la dite cite ou ell fesant 
partie, sera considere pour tous et chacun les objets 
de la presente section du present acte, comme etant 
l'occupant de la dite maison; et pourvu de plus, que 
si la cheminee qui aura ainsi pris feu est a l'usage des 
occupants de ditf0relltes batisses ou des occupants de 
differentes parties de la meme biltisse, chacun des dits 
occupants sera sujet, sous tous les rapports, am~ memes 
obligations que si la dite cheminee ettt ete uniquemem 
a l'usage du dit occupant; et ponrvu aussi, que toute 
cheminee qui servir<~ en quelque maniere que ce soit 
a chauffer une batisse, ou a conduire au dehors la 
fumee d'une btltisse, ou autres usages semblables, soit 
que la dite cheminee soit en dedans OU en dehors de 
1a dite batisse, ou soit partie en dcd~tllS et partie en 
dehors de la dite bt,:SSE', sera considcree comme une 
cheminee dans la dite b[tti"s~c pour toutes et chacunes 
des fins et intentions du presellt acte. 

LXIV. Pourvu toujours, et qu'il soit statue, qu'une Tous reglements 
. d ' I . t' . t t d ,st':ont sounllS au "ou· COple e tout reg emellt qUI sera a1 en vel' u u pre- verneur. " 

sent acte, sera transmise avec to ute la diligence pos-
sible, apres sa passation, au gouverneur de cette pro-
vince pour Ie temps d'alor~; et il sera loisible au dit 
gouverneur, par et de l'avis du conseil executif de cette 
province,dans les trois mois depuis et apres la reception 
de ]a dite cop ie, de desapprouver aucun tel reglement : 
et cette desapprobation sera signifiee sans dclai au 
maire de la dite cite, et apres ce temps, Ie dit regIe-
ment sera nul et de nul effet: pourvu aussi, que to us 
reglements qui repugneront a quelque loi en force dans 
Ie pays, Oll a quelqu'acte de 1a legislature de cette 
province, seront nuls et sans effet. 
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'ous reglements LXV. Pourvu toujours et qu'il soit statue, que tous 
:tu~llement,:n f?rce et chacun les ordres, regles, reglements et actes d'auto-
Intmueront a I ctre, If:' 1 d' 'I d 'I rite lega ement alt par e It consel, epUIs a pas-

sation de la dite ordonnance pour incorporer la cite 
et ville de Montreal, ou par les juges de paix pour Ie 
district de Montreal, avant la passation de la dite 
ordonnance en dernier lieu mentionnee, pour incor
porer la dite cite et ville de Montreal, qui seront en 
force an moment de la passation du present acte, con
tinueront Ii etre, seront et demeureront en pleine force 
et eHet Jusqu'ii ce qu'ils soient rescindes, abroges, ou 
modifies par Ie dit conseil en vertu de l'autorite du 
present acte, ou par d'autre autorite legale et compe
tente. 

laniere d'acquiirir LXVI. Et qu'il so it statue, que Ie dit conseil aura 
lS biens-fonds requis I' , - , b I . , 
mr ameliorations, p em pouVOlr et autonte, nona stant toute 01 a ce 

contraire, d'acheter et acquerir, ou apres en avoir 
offert ou depose la valeur qui sera constatee ainsi qu'il 
est ci-apres ponrvu, de s'attribuer ou de prendre en 
sa possession tous terrains, terres ou biens-fonds quel
conques dans ]a dite cite, qui seront par Ie dit conseil 
juges necessaires, pour l'ouverture de nouvelles rues, 
places, places de marches, ou autres grands chemins 
ou Heux publics, ou pour la continuation, l'agran
dissement on amelioration des rnes, places, places de 
marches,ou autres grands chemins ou lieux publics 
maintenant faits, ou Ie voisinage d'iceux, ou comme 
site pour quelque bi'ttisse publique a etre erigee par 
Ie dit conseil; et sur Ie fonds de la dite cite main
tenant entre ses mains, ou qui pourront y venir ci
apre$, de payer aux proprietaires des dits terrains ou 
biens-fonds la somme ou les sommes d'argent dont 
seront convenus, camme etant ]a yaieur des dits ter
rains ou autres proprietes, les proprietaires d'iceux et 
Ie dit conseil respectivement, on qui seront constates 
comme ci-apres mentionne, dans Ie cas ou les dites 
parties ne seraient pas d'accord. 

orporations, maris, LXVII. Et qu'il soit statue, qu'il sera loisible a 
lteurs, curateurs et , , 0' d ' 
ltres, auto rises it toutes corporatIOns, composees une OU e plusleurs 
mdrc et ceder des . personnes et a tous rnaris tuteurs ou gardiens cura-
Imeubles au cons ed, ' , , 

teurs, greves de substitution, ou a tous syndics quel-
conques, qui sont ou seront ci-apres saisis ou en pos-



61 

session de, ou auront des interets dans un ou plusieurs 
morceaux ou lots de terre ou autres biens-fonds dans 
Ia dite cite, choisis ou designes par Ie dit conseil pour 
quelqu'un des objets susdits, non seulement en leurs 
propres noms et ceux de leurs heritiers et successeurs, 
mais pour et aux noms de toutes personnes qu'ils re
presenteront ou pour lesquelles iis seront saisis, en 
possession ou interesses, soit a titre de fidiirom JII is, 
Boit autrement comme susdit, soit mineurs, ou enfants 
a naitre, [OUS, insenses, femmes sous puissance de mari, 
ou autre personne ou personnes, de contracter pour 
vendre et transporter tels morceaux, ou lots de terre, a 
la corporation du maire, des echevins et des citoyens 
de la cite de Montreal, et les dits contrats, ventes et 
transports seront valides et efficaces en Joi, a toutes 
fins et pour tous objets quelconques, nonobstant toute 
loi ou usage a ce contraire; et toutes corporations et 
personnes quelconques qui feront les dits contrats, 
ventes ou transports, sont par les presentes rend ues 
indemnes envers et contre tOllS, a raison des dites 
ventes qu'elles pourront respectivement faire, en vertu 
et en conformite du present acte, avec reserve nean
moins des droits que toute personne ou partie quel
conque pourrait avoir a to ute ou partie du prix d'ac
quisition on compensation qui sera paye par la dite 
corporation, pour quelque bien-fonds acquis ou pris 
comme susdit. 

LXVIII. Et qu'il soit statue, que dans tous Ies cas Prix ou cOI~p~nsation 
'I dO 01 1 0 0 sera. determme par 

OU e It consel ,et es personnes SalSleS ou en pos- jures en certaiDs caio 

session, ou ayant des interets dans les dits morceaux ou 
lots de terre ou autres biens-fonds, ou aucun d'eux, 
on partie d'iceux, seront absentes ou seront inconnues, 
ou ne conviendront pas de gre a gre, clu prix et des 
prix, ou de la compensation et des compensations, a 
etre payes pour les dites proprietes, ou partie d'icelles, 
tels prix ou compensation et compensations sera con~ 
state, fixe et determine de la maniere suivante, c'est-a-
l'iavoir: les juges de paix residant dans la cite et "ille 
de Montreal, dans une session speciale qui sera tel1ue 
pour cet objet, sur requete a eux presentee, et sur 
preuve qu'avis par ecrit a ete donne un mois anpa-
ravant a la partie saisit>, en possession des dits mor-
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ceaux ou lots de terre au autres biens-fonds, ou ayant\ 
des interets en iceux, ou a son ou a leur tuteur, cura
ten}', administratenr, procureur, agent au curateur ad 
ho~, au dans Ie cas ou telle partie serait absente du 
district de Montreal, et qu'elle n'aura pas de curateur, 
administrateur, procureur, agent ou curateur ad hoc, 
aIors sur preuve qu'avis public a ete donne et public 
au moins deux fois par semaine pendant deux mois 
dans au moins un papier-nouvelle public dans la 
langue anglaise et un papier-nouvelle publie dans la 
langue fran~aise, dans la dite cite, de l'intention du 
dit conseil de presenter telle requete aux dits juges 
de paix, aux fins de se mettre en possession, prendre 
et s'approprier pour les usages de la dite corporation, 
les dits morceaux ou lots de terre ou autres biens-fonds, 
convoqueront un corps de jures compose de douze 
personnes desinteressees, prises parmi les personnes 
residant dans la cite de Montreal et habiles a etre jures 
speciaux au jures dans les causes civiles; et les dits 
jures sous leur serment estimeront Ie montant du prix 
ou de la compensation qu'ils jugeront raisonnable 
d'etre paye par la dite corporation pour les morceaux 

Dispos~t~ons quant a ou lots de terre ou biens-fonds comme susdit: pourvu 
la manlere dont les , , , , 
juresseront choisis touJours que toute determInation comme susdlt, dans 
et~(miere dont ils' laquelle neuf d'entre les dits J'ures seront d'accord 
deClderont. ' 

aura pour les fins du present acte Ie meme eifet 
que si tous les dits jures yeussent concouru, et 
pourvu de plus que les dits jures ne seront pas 
comme autrefois pris irregulierement sur la liste 
des personnes qualifiees a e tre tels jures dans les 
causes civiles, mais il sera fait une liste suffisante 
des jures dans l'ordl'e dans lequel les noms pourront 
se trouvel' sur la liste generale des personnes resi
dant dans la dite cite de Montreal qualifiees a etre 
tels jures, dall-s les causes civiles, en commen~ant a 
l'endroit au les noms ant llt{, pris la derniere fois 
pour un proces par jury; et Ie jury au corps de jures 
pour determiner Ie prix ou compensation du terrain 
ou autre fait dans leqne1 la dite corporatiQo est in
teressee, sera choisi ou pris sur la dite Hste des jures 
ains~ faite, ou prise sur 1a dite 1iste gcoe'rale, comme 
susdlt, de la me me maniere que des listes de jures 
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speclaux ou de jures dans les causes civiles sont 
maintenant ou pourront etre ci-:1p1<:s choisis pour Ie 
proces de tout diff.~rt'nd entre des individlls dans les 
causes civiles: et les jures nommes pour determiner, 
comme susdit, Ie prix ou compensation a payer pour 
des biens-fonds requis par la COl':'''l'a1ion, sont par 
les presentes requis de ne pas' accorder, en la rnaniere 
sui vie anparavant, la valeur actllPlle ou abstraite de 
la propriete prise ou a etre prise par la corporation; 
mais, an contraire, de determiner et decreter quel 
sera Ie dommage, au la deterioration en valeur (s'il 
y en a) du reste de la propriete, par la separation 
d'icelle de la partie requise par la dite corporation, 
et de l'application de la dite partie aux fins ou ame
liorations pour lesquelles elle est ainsi requise : tt 
lorsqu'aucun dommage ne pouna etre occasiOllne au 
reste de la dite propriete par la dite separation d'icelle 
de la partie requise com me susdit, au lorsqu'au con
traire Ie reste de la propriHe est augmente en valeur 
par l'amelioration, qU'alors Ie dit jury n'accorde pas 
de prix ou compensation pour la partie de terrain 
ainsi requise, prise au a etre prise par la dite corpo
ration comme susdit. 

LXIX. Etqu'il soit statue, que sur paiement dn prix Le conseiI.~e~a snisi 

d . d 1 . d t' ue Ia propnctu en pa-ou es pnx, ou e a compensatIOn ou es compensa IOns yant ou ueposant Ie 

a etre fixes et determines comme susdit, ou au cas prix en certains cas. 

de refns ou de negligence de l'accepter, ou dans Ie 
cas ou il serait douteux it quel1e personne ou partie 
Ie dit prix ou compensation doit appartenir, sur Je 
depot d'icelle entre les mains du protollotaire de Ia 
cour superieure siegeant dans Ie district de Montreal, 
pour I'usage de la pel'sonne ou de la partie y ayant 
droit, la personne ou partie saisie on en possession, 
ou ayant droit aux dits morceaux ou Jots de terre au 
autre propriete, sera exproprice des dits morceaux 
011 lots de terre ou autres biens-fonds, respectivement, 
pour lesquels Ie dit prix ou compensation sera payable, 
et la corporation du maire, des echevins et cit oyens 
de la cite de Montreal en deviendra et en sera inves-
tie; et Ie conseil de Ia dite cite pourra, apres quinze 
jours d'avis it cet effet donne aux proprietaires, pos-
sesseurs au occupants des morceaux ou lots de terre 
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pour lesquels la dite com~ensation aura ~te accordee, 
entrer en possession et falre usage des dlts morceaux 
ou lots de terre, pour toutes les fins autorisees par Ie 
present acte, nonobstant toute loi, statut ou usage a 
ce contraire. 

Dispositions relatives LXX. Et qu'il so it statue, que toutes les disposi-
aux indemnites eten- tions des deux sections qui precedent immediatement ' dues aux compensa- . ,. 
tionspourtrottoirs,ctc'la presente sectIOn, par rapport a la mamere de con-

stater la valeur de toute propriete reelle prise par Ie dit 
conseil, et au depot ou au paiement du montant de cette 
valeur en certains cas, seront et sont par les presentes 
etendues a tous les cas ou il deviendra necessaire de 
constater Ie montant de la compensation qui devra etre 
payee par Ie cOllseil a tout proprietaire de biens-fonds, 
pour tout dommage par lui encouru it raison de quel
que changement fait par ordre du dit conseil dans Ie 
niveau J'un trottoir eu parapet, ou a cause de quel
que changement dans aucun etablissement sujet a etre 
change en vertu des reglements qui seront faits en 
vertu de la cinq uante-sixieme section ou autre section 
du present acte, ou a to ute partie quelconque a raison 
de tout autre acte du dit conseil pour lequel il est 
tenu de donner compensation, et par rapport au mon
tant de laquelle compensation pour dommage comme 
susdit, Ie dit conseil et la partie lesee ne s'accorde
ront pas. 

Conseil autorise It LXXI. Et qu'il soit statue que dans tous les cas 
acq'~erir des biens- 'I' d ' fondil cn certains cas.OU pour ouverture e toute nouvelle rue, place, place 

de marche, ou autre chemin public ou place, ou pour 
continuer, e\argir ou ameliorer autrement ces rues, 
places, places de marche, ou autres chemins publics, 
ou places maintenant en existence, ou comme site 
pour aucune batisse publique a etre erigee par Ie dit 
con5eil, il jugera qu'il est avantageux d'acheter et 
acqlH~rir, ou de prendre plus de terre qu'il en faut 
pour aucune des dites fins, et de s'y etendre davantage, 
il sera loislble au elit conseil, comme susdit, d'acheter 
et acquerir une plus grande etendue que celIe requise 
pour les fins susdites: pourvu toujours, que telle 
Hendne n'excede pas cent pieds de profondeur, sur la 
longueur queUe qll'elle soit. 

LescOl'P?rationspour- LXXII. Et qu'il soit statue, que toutes corpora-
Iont IIpphquer Ie prIX t· 11'.·· . . . Ions ecc I:'slastlques ou CIVIles, dont la propnete OU 
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quelque partie de la propriete sera cedee a la dite en compe~s~tion poui 
corporation de la cite de Montreal, ou prise par eUe leur l'ropnd", 

sous l'autorite du present aete, pourront 2.Fpliquer Ie 
prix ou la compensation payee pour les proprietes 
ainsi cedees au pri~es, sur cl'alltres biens-fonds dans 
toute partie de cette provincE', et pourront tenir et 
posseder les dites Pl'0:Hi0t{,,, sans lettre d';mlOrtisse-
ment de Sa Majeste ; nonobstant toutc loi i.i. ce con-
traire. 

LXXIII. Et qn'il Boit statue, que Ie dit conseil L" comeil pourra 
'1 ' , , -; d' ltd ' ,",', acheter de~ proprietes aura p eln pou Vall' et 3utOl'lte ac 1e er es pI opnt:tes, pour des clmeticres. 

a savoir: des propl'ieU~s foncieres dans 1a dite 
cite de ,Montreal, et 3ussi, hors et au-dela des limites 
d'icelIe, s'il Ie jllge can venable, pour tout objet queI-
can que ayant en vue de promou\'oir ou de preserver 
la sante publique, et surtout afin d'etabli~ un cime-
tiere, ou des cimeti0res publics, dans ou pres 1£1 elite 
cite, pour l'usage et l'avantuge de ses h:lbitants et 
des habitants des environs de la dite cite. 

LXXIV. Et qu'il soit statue, que dans tous les cas <?::s de pers~nn~s 
, I ' , t' d I .. - , '1' 1 I ta,sant apphcatlOn ou es propne aIres e a majonte, c est-a· mre, (e apour drs ameliorations 

plus grande partie en valeur des biens-fonds dans to ute locoles. 

rue, place, ou section de la citE', s'adresseront au dit 
conseil pour aucunes ame!iorations locales et spe-
ciales dans ou it la dite rue, place ou section, autres 
que les reparations des rues, il !lera loisible au dit 
conseil de les accorder ; et afin de defrayer et de 
couvrir les frais des dites ameliorations speciales, ou 
toute partie de ces frais que Ie cOllseil decidera devoir 
etre portes par les parties interessees dans ces ame-
liorations, Ie dit conseil est par les presentes auto rise 
it imposer et prelever, par reglement, une taxe ou 
cotisation speciale sur toute propriete fonciere dans 
la dite rue, pbce, on section de la cite beneficiee ou 
devant etre beneficiee pal' la dite amelioration, sui-
vant 1a valenr a laqnelle elle aura etc cotisee, suffi-
sante pour couvrir les frais de la dite amelioration, 
en tout on en pClrtie, selon que Ie cO:l~:dl Ie decidera, 
laqnelle dite ta:;,e ou COti,,2,tio;1 il sera aussi au pou-
voir dn dit cow:oil, si Ie dit conseille juge a propos, 
de regler et appliquer a et sur telle propl'iete fonciere 
it etre taxee on coti:U~, et ~min'.nt et en proportion 

5 
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du montant des avalltages qu'elle recevra par suite 
de la dite amelioration. 

Augmentation de dix LXXV. Et qu'il ~oit statue, que dans tous les cas 
li~~i~!~~i:f:;s i de non paiement des cotisations sur tout immeuble 
dMautde paiement, dans la dite cite, sujet anx cotisations, une augmen-

tation de dix pour cent sur Ie montant des cotisations 
imposees sur les clites proprietes accroitra tous les 
ans et /,era ajoutee aux arrerages des cotisations dues 
sur les dites proprietes, tant et aussi longtemps 

Propritite vendue qu'elles ne seront point payees; et la dite propriete, 
apre~ un deJai de cinq ou aucnne partie d'icelle qui pourra suffire, si elle est 
annees. '1 I d ~ d I' susceptI) e 'etre partagee, sera yen ue pour e paIe-

ment d'iceux apres cinq annees de non-paiement des 
dits arrerages de cotisations et accroissement de dix 
pour cent par annee comme susdit; et Ie sherif du 
district de Montreal est autorise par les presentes, et 
aura Ie pouvoir de Yendre et aliener les dites pro
prietes, apres avis a cet effet donne par lui, dit sherif, 
pendant six mois, en la maniere et forme ordinaires, 
pour pourvoir au paiement et a. la satisfaction de tout 
jugement qui pourrait etre obtenu pour les dits arre
rages de cotisations et de l'accroissement de dix pour 
cent comme susdit, pour les dites cinq annees, soit 
que Ie jugement ait etc obtenu dans la cour supe
rieure, ou dans la cour du recorder, un mandat ou 
ordre a. cet eiret, ayant emane de la dite cour supe
rienre, ou de la dite cour du recorder, et ayant etc 
adresse au dit ~:hl'rif; et les deniers provenant de la 
vente des dites proprietes seront dans tous Ie cas rap
portes par Ie dit sherif, devant la elite cour superieure 
siegeant dans Ie district de Montreal, pour qu'ils soient 
par la dite cour adjuges, distribues et payes confor
mcment a la loi et aux droits ct privil0ges des parties 
qui y auront droit: pomvu neanmoins que to ute 
balance on somme de deniers prelev(~s comme susdit 
par Ie dit sherif et restant entre les mains du dit 
sherif, apres que Ie jugement aura ete pronollce et 
la distribution ordonllee par la dite cour, sera, sous 
les quinze joms qui suivront, payee par Ie dit sherif 
au maire, echevins et citoyens de 1a cite de Mont
real, pour rester deposee entre leurs mains a l'interet 
legal de six pour cent, jusqu'a ce qu'elle soit de-
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mandee et l'eclamee par la partie ou les parties qUi 
auront droit de la demander et reclamer. 

LX XVI. Et qu'il soit statue, que toute repartition Le locataire s~ra !en1l. 
ou cotisation a laquelle toute propriete reelle dans la uepayerlesco~lsahon;;. ct aura Ie urOit ue de-
dite cite, pouna etre legalement rep artie ou cotisee, duire Ie montanL dll 

pouna etre exigee et recouvree soit du proprietaire loyer. 
de la dite propriete reelle ainsi taxee ou cotisee, ou 
de toute personne occupant la dite propriete, ou 
quelque partie d'icelle, soit comme locataire ou autre-
ment, et lorsque 1a dite taxe ou cotisation aura etc 
payee par un locataire non tenu d'en faire Ie paie-
ment par Ie bail ou autre convention en vertu dnquel 
il occupe te11e propriete reelle, tel locataire aura Ie 
droit de deduire 1a somme ainsi payee par lui du 
loyer q u'il a a payer pour la jouissance on occnpa-
tion de la dite propriete reelle ainsi repartie ou 
cotisee: pourvn toujours qu'un jugemeut obtenu, ou Pro\"iso. 
une execution emanee. c~ntre l'un des dits proprie-
taires ou locataires, n'excluront ni empecheront les 
procedes c~ntre l'autre pour Ie paiement des dites 
repartitions ou cotisations, s'il ne peut etre obtenu de 
celui c~ntre qui des procedes auront d'abord ete 
adoptes. 

LXXVII. Et qu'il soit statue que toutes dettes Privil~ge acco~de 
- . d' -pour cmq annees d~ 

depms et apres la passatlOn u present acte, qUlcotisation. 
deviendront dues a la dite corporation pour droit ou 
cotisation imposee on cot iE'ee sur toute propriete 
reelle ou person nelle, Oil sur toutes denx dans la dite 
cite, ou sur les proprietaires ou locataires d'icelle a 
raison des dites proprietes, au taxe sur Ie commerce, ou 
tout autre droit, taxe au impot preleves par et en nrtu 
de tout reglement du dit conseil, seront dettes priyi-
legiees, et seront payees de preference ;:1 toutes antres 
dettes, excepte les dettes dues (1. Sa Majeste, et seront, 
dans la distribution des deniers provcnant de la vente 
de tonte propriete, so it reelle ou personne11e, appar-
tenant a tonte personne sujette a payer une te11e dette, 
tenues, considerees et adjugees comme telles par 
tontes cours de justice, et par tous commissaires ou 
autres personnes ayant jurisdiction en matiere de 
banqueroute dans Ie Bas-Canada: ponrvn tonjours 
que Ie privilege accorde paJ: les presentes, ne s'eten-

51' 
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dra pas au-dela des repartitions ou cotisatiolls dues 
pour cinq anllees, c'est-a-dire, pour l'annee courante, 
lorsque la reclamation en sera faite, et pour les cinq 

Proviso. annees precedant te1le annee cOUl'ante: et pourvu 
aussi qu'il ne sera pas IH~cessaire d'enregistrer Ie dit 
privilege pour Ie conserver, 110110bstant tout acte, 
ordonnance ou loi a ce contraires. 

Pouvoird'examincr LXXVIII. Et attendu qu'il se presente plusieurs 
les temoins s~us ;cr- cae d'enqnetes sur des faits devant Ie dit conseil aillsi 
ment en certams cas, '" . , , ' A' 

que devant les comites d'lCehu, ou les mterels de la 
justice seraient consultes si les temoins produits 
pouvaient etre examines sous serment, et que pou
voir flit donne au dit conseil et aux comites de forcer 
les temoins, a venir devant eux, qu'il soit en conse
quence statue, que lorsqu'on fera une enquete ou 
investigation devant Ie dit conseil, ou aucun comite 
d'icelui, autres que celles deja pourvues par la loi, il 
sera loisible au maire de la dite cite, on a toute per
sonne Ie representant, d'emaner son ordre comman
dant a toute personne de comparaitre devant Ie dit 
conseil, ou tout comite d'icelui comme susdit, afin de 
rendre temoignage concernant la dite enquete ou 
investigation; et si quelque per sonne ainsi sommee 
neglige ou refuse de comparaitre aux temps et lieu 
fixes par te11e sommation, et qu'ancune excuse rai
sonnable ne soit prouvee devant Ie dit conseil ou 
comik, ou si quelque personne comparaissant ou 
obeismut a te11.e sommation, refuse d'etre examinee 
sous serment concernant la dite enquete ou investi
gation, il sera loisible au elit maire d'obliger telles 
personl1es de comparaitre et de les obliger de re
pondre a toutes questions legitimes par les memes 
moyens qui sont mis en usage pour tels objets dans 
les cours ordil1ail'es de jurisdiction civile dans Ie 

P~nalite. Bas-Canada; et toute personne negligeant OU refusant 
ainsi de comparaitre, ou refusant d'etre examinee sur 
sermel1t, comme susdit, encourra et paiera, de plus, 
sur conviction d'icelle devant la cour du recorder de 
la elite cite de Montreal, telle somme d'argent n'excl!
dant pas cil1q livres, cours actuel, et sera sujette a tel 
emprisonnement n'excl'dant pas trente jours, selon 
qu'il pal'aUra jllste 11 la dite COul' du recorder; et qui-
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conque rendra, par corruption ou Yolontairement, 
faux temoignage snr toute telle ellqu0te ou iunsti
gation, sera cense ~oupahle de parjure vololltaire et 
corrompu, et sera passihle de to utes les penalties de 
la dite offense. 

LXXIX. Et attendu qu'il est expedient de ponr- ~ourodu recorder 
. , '- . t d' d' etablte. VOIr a une mamere sommalre e non lspen leuse 

de recouvrer les dettes, amendes et penalites, et 
d'entendre et juger les offenses ci-apres mentionnees; 
qu'il so it en consequence statue>, qu'il y aura dans la 
dite cite nne cour de record qui sera appelee la COul' 

de recorder de la cite de Montreal, et it laquelle pre
sidera Ie recorder pour Ie temps d'alors, assi:-t6 d'un 
ou plusieurs echevins ou conseillers de la elite cite, 
on en l'absence du recorder pour canse de maladie on 
autrement, ou lorsqu'il n'y aura pas de recoruer, Ie 
maire ou un des echevins ou conseillers de la dite 
cit(- presidera; et telle cour aura dans tons les cas 
les memes ponvoirs et la meme juridiction quant aux 
crimes, offenses et delits, commis dans la dite cite, 
qne la COul' des sessions hebdomadaires de la paix 
pour la dite cite et disttict de Montreal possede ac
tuellement ou ponna avoil' dans la suite par]a loi, 
quant aux crimes, offenses et delits, commis dans sa 
juridiction locale, ainsi qne dans tontes CeS affaires 
d'interet civil n'appartenant pas a la juridiction orcli
naire d'une cour de justice, dont la dite COul" des ses
sions hehdomadaires de la.paix a ete investie on ponrra 
a l'avenir etre investie par la loi ; et il sera loisible ala 
elite conr du recorder d'entendre et juger tontes C:1uses 
et poursuites qui ponrront &tre intentees par la dite 
corporation de la dite cite, pour Ie recouvrement de 
toutes sommes d'argent qui pourront etre dues et 
payables a la dite corporation de la dite cite, pour Ie 
montant d'aucune taxe, cotisation, droit ou impot 
legalement imposes par a!:CL:n reglenwilt, regie on 
ordre maintenant en force ou qui pourront dans la 
suite etre en force dans la dite cite, et toutes causes 
et poursuites qui paunont (otre intent6es par la dite 
corporation pour Ie recouvremellt d'aucune somme 
d'argent qui pouna etre due et payable a la dite cor
poration, pour Ie loyer on l'occupation d'ancun etal 
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de bouchers ou regrattiers, on autre etal ou bane quel
couque dans ou sur aucun des marches publics de la 
dite cite, on pour Ie montant d'aucune taxe, impot ou 
droit maintenant leve ou collecte, ou qui pourra 
dans la suite etre legalement impose, leve ou collecte 
sur aucun des dits marches publics; aussi d'entendre 
et juger toutes causes et poursuites qui pourront etre 
intentees par la dite corporation de la dite cite de 
Montreal pour Ie recouvrement d'aucune rente ou 1'e
venu d'eall, ou d'aucune Eomme d'argent quelconques 
qui pourra etre due et payable a la dite corporation 
pour rente d'eau, ou pour aueun approvisionnement 
d'eau donnee ou fournie a meme les aquedllcs de 
Montreal, maintenant la propriete de la dite corpora
tion, a aucune maison ou dependances ou a aucune 
personne ou pour l'usage d'aucune personne dans la 
dite cite; ou pour l'introduction d'aucun tuyau des 
dits aqueducs dans aucune maison ou dependances 
dans la elite cite, ou pour l'agrandissement, l'extension, 
les reparations, Ie renouvellement ou Ie changement 
d'aucun tel tuyau dans aucunes maisons ou depen
dances, ou a la demande, requisition ou pour I'usage 
ou Ie benefice d'aucune personne dans la dite cite; 
et aussi d'entendre et juger toutes contraventions a 
aucun tel reglement, regIe ou ordre, ou a aucune 10i 
concernant aucun marche ou marches dans la dite 
cite, ou a aucune 10i concernant aucuue cotisation, 
taxe Oll droit a etre leves dans la dite cite, ou a au
cune des dispositions d'une ordonnance de la legisla
ture de la province dn Bas-Canada, passee dans la 
seconele annee du regne de Sa l\Iajeste, et intitulee: 
Or4oilllallc(' p~UT itablir 1111 ~.'!~';teme effcctif de 
police dail::; les CIte::; de QlldJCt et lJlontriaZ; et aussi 
d'entendre et juger toutes pou:'snites et actions qui 
pourront etre intenh~es pour Ie recouvrement d'au
cune amende ou ptmalite qui pourra dans la suite etre 
encourue et etre due et payable en vertu d'aucun tel 
reglelllent regIe ou ordre main tenant en force ou qui 
pourront dans la suite etre en force dans la dite cite 
comme susdit, ou en vertu de cet acte, ou en vertu 
d 'aucun acte concernant aucun marehe dans la dite 
cite, ou en vertu d'aucun acte concernant les cotisa-
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tions a lever dans la dite cite, ou en vertu d'aucune 
des dispositions de la dite ordonnance passee dans la 
seconde annee du rcgne de Sa Majeste et intitulee: 
Ordonnance pour et(liJ! it" 1lI~ sl/st2 IIII' etTectif de 
police dans les eilis de Qlleucc et 111ollt}'(;({7~' et pour 
les fins susdites, la dite cour du recorder sera tenue 
de temps a autre selon que l'occasion Ie reqllerra, dans 
l'hotel-de-ville de la dite cite, ou dans telle autre 
place que Ie dit conseil de la dite cite pourra 
ordonner; et Ie greffier de la cite de Montreal sera 
Ie greffier de Ia £lite cour du recorder, et il ne sera 
pas necessaire que les bl'ef8, writs et sommations qui 
seront emanes de la dite cour du recorder, soient 
sous aucun sceau, mais ils seront an nom de Sa Majes
te, Ses Heritiers ou Successeurs, et seront signes par Ie 
recorder de la dite cite de l\Iontreal, on dans Ie cas 
qn'il serait absent ou qu'il ne serait pas nomme, par 
Ie di! maire, echevin, au conseiiler presidant, et seront 
contresigues par Ie dit greffier; et il sera loisible it la 
dite cour, par un writ qui sera signe et contresigne 
comme suselit, de sommer la persoune accusee d'au
cune offense comme ,;llsdit, ou de qui to ute somme 
d'argent sera rec]umee pour une ou plusieurs des 
causes ci-dessns mentionnees dans la presente section, 
et les temoins qui dp'.TUllt etre entp-neins et examines, 
taut en fw,('Ill' quI" contre la dite partie, et sur la com
parntion ou Ie d-:-i~tut de cOl1lparaitr(' de Ia <lite partie 
accusee, on contre Iaqllc:lt: il y anra plaintt', :"trprenye 
de la signification de la snmmation par Ie C'('rtiiicat 
pal' ccrit de la pcr:;;ollllc qui l'ama :-:iglll;ice, de pl'oce
del' it 1'0'::1111":1 dn tfmoil1 on (t,.;.; temoins :,()ll-: ~'(Til,('nt, 

et de prOllOnCel' jU2;cmcllt SUiVUllt 11' t:'Li l )l!:;l1: J:,:!;c, 
accordant les frais Ll la Dartie en favenr de la
qnel k Ie jll,c;C'rllC,lt aura >de 1'f'ndu; et Iorsciue la 
p;'.l'tic ncctls0:', on contre laquelle it y aura plaillte, 
ser<1. convaincue de telle offense, ou si Ie jllgement est 
rendu en faveur de la partie poursniY<lnte pour Ie re
couvrement de toute somme d'argent, ou pour toute 
partie d'icelle, sur preuve ou confession, d'emaner un 
ordre ou des ordres qui clevront etre signes et COll

tresignes comme susdit, requerant tout constable ou 
huissier de prelever sur Ies membles et effets appar-
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tenant ii la partie convaincue, ou contre laquelle:ju
gement aura ete rendu, Ie mont ant du dit jugemeat, 
ou de to ute penalite ou amende qui sera imposee par 
te11e conviction, selon Ie cas, et les frais de poursuite 
et d'exccution contre iceux; lequel ordre autorisera 
tout tel constable ou huissier a executer Ie dit ordre, 
dans toute partie du district de Montreal, par saisie 
et vente de tous meubles et effets qui seront et pour
ront se trouver dans: Ie dit district, appartenant a la 
personne ou aux personnes c~ntre laquelle ou les
queUes Ie dit ordre aura He emane, et lorsque les 
effets d'une personne ainsi convaincue, ou contre la
quelle un jugement aura etc rendu, se trouveront in
suffisants pour satisfaire tel ordre, sur un certificat a 
cet effet, la dite cour, par un autre ordre qui sera 
signe et contresigne comme susdit, et qui sera adresse 
a un constable ou huissier, pourra faire et fera appre
hender et detenir la persol1ne contre laquelle tel ju
gement aura ete ainsi rendu, ou Ia personne ainsi con
vaincue, dans la prison commune du district dans 
lequel la dite personne pourra eire trouvee, pour y 
demeurer jusqu'u ce que la penalite imposee par la 
dite cour, ou que Ie montant du jugement rendu, et 
les frais dans l'un et l'autre cas, aient ete payes et sa
tisfaits: pourvu toujours, qu'aucune personne ainsi 
detenue, ne sera pas retenue en prison pendant plus 
d'un mois de calendrier; et pourvu aussi, que tel em
prisonnement n'aura en aucun cas, l'effet de satisfaire . 
au dit jugement, ou d'empecher Ia dite partie pour
sui vant d'exiger Ie payement du dit jugement, par sai
sie de tous meubles et effets ou tm'res et tenements 
sujets a etre saisis, qui pourront etre trouves par la 
suite appartenant ii Ia dite partie accusee, ou par tous 
autres moyens ou procedes Iegaux que1conques, au
tres que l'emprisonnement de Ia dite partie, et 10rs
que l'emprisonnement pour un espace de temps quel
conque sera la punition qui sera soufferte par telle 
personne en vertu d'un jugement prononce par la 
cour du recorder, cette derniere cour, par un ordre 
qu~ devra etre SigllC et contresigne commesusdit, et 
qUI sera adresse a un constable ou huissier, fera ap
prehender, si deja eUe ne l'est pas, la dite personne 
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ainsi condamnee a etre emprisonnee, et fera detenir 
telle pel'sonne deja appr2hel1dee, ou snbsequemment 
apprehendee, dans la prison commune du district 
dans lequel telle personne pouna etre trouvee, pour 
y demeurer pcmlant Ie temps pour leqnel ene aura 
ete ainsi concl"m:10c i:i etre emprisonnec. 

LXXX. Et qu'il soit statu":, qu'il sera loisible ala Pouvoirs de Ia cour 

dOt ,1, '0 .,,.,lu'd r. 0 " ,. ," ,1" 0.11 durecorder!,lusam-
1 eCOUl en 1(,( ,Hd".l e ,81repreSel\ell OlC .een ICe e'l'lemcnt cllillm. 

et de punir par amende 011 empriSOl1lH:E:cnt, toute per-
sonne coupable de mepris de la dite COul', ou de tont 
memk'e d'icelle, si tel mepris est commis pendant Ie'S 

seances et en la presence de 1a dite cour du recorder; 
d'obliger tous temoins de comparaitre clans tonte action, 
cause ou poursuite qui sera pendante (:L'Y,lllt ladite cour 
du recorder, et d'obliger teis temoins a repondre ii. tou-
tes qnestions legales,d'antoriser et de regnerir l'examen 
de toute partie sur interrogatoires sur faits et articles, 
ou sons serment decisoire, on sons serment jndiciaire 
dans tons les memes cas et circonstances dans lesquels 
tel examel1 pent etre Icp;c,leln('J~t requis et re~u dans 
les COUl'S ordinaires de iuri~diction civile dans Je Bas-
Canada; et de faire ob~er\'er ct ex(;cuter tout ordre, 
href, writ, sommation au warrant qui pomront ema-
ner de la dite com du recorder, pour ulle ou plusieurs 
des fins silsdites par les memes moyens que ceux qui 
sont employes pUtH' tous tels oLjet~; d:tns les ceurs or-
dinaires de juri~l'ictjon civile dans Ie Bas-Canada. 
Et il scra h:i~ihle au (:"lHi\ de la dite cite de Mont-
real de nOI!iJ~~f'l' autant d'bui":o:iers de Ja elite COllr, 
que Ie dit conseil croira el)j~\-ell:lb!c, et de hire Lt;'.blir 
un tarif de frais qui ~,C'rcnt exi~es par Ie p:rdllt'l' de la 
elite cour elu recorder, et par les h'Ji:,~:iL:rs d (lutres 
officiers qui seront employes FClI' la dite CaUl' du re-
COl'L!er: pourvu to!:jOlU':;; que lrs dits fi';:i~, l,e poun'ont 
etre cxi~;cs ei1 -,crlu dll dit tarif, avant que Ie dit tarif 
ait etG apFrliun~ par le~'m\'erne!:r en CCil:~C;;, ct il 
serll du devuir tIn :~:'f';;i,.::'r de L', (;ilC' ('our c1u n'('(~rl;C'r 
de p:'Cp;1rer et faire taus Ie,·: bref.-:, 'iYl'its tt SOlll));;'-
tions respecti\'cment, qui er"~ncrO:1t de 1:'1. dite cnUl', Et 
d'entrer d'une m:;nicl'c s'Jce:ncte, dans un re~i~tre c~lli 
sera tenu a cet ('n~,t, tOlltes les pru;'l'llmes r~itE's dans 
Ia dite COUl', et d'enregistrer tout au long tOllS les 
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jugements rendus et convictions prononcees par la dite 
cour, mais il ne sera point tenu de prendre par ecrit 
les depositions des temoins ou des parties examines 
devant la dite com; et toute personne qui, soit 
comme partie ou comme temoin, donnera volontaire
ment et illegalement un faux temoignage dans toute 
cause, procf:$, action, pomsuite ou autres procedures 
quelconques, dans la dite cour du recorder, sera con
sideree comme declaree cOllpable de parjure voIon
taire et illegal, et sera sujette a toutes les penaIites 
portees contre un parjure voIontaire et illegal, et tout 
membre du dit conseiI, excepte Ie maire ou I'echevin 
ou conseillers du dit conseil qui tiendront alors la dite 
cour, et tout membre, officier ou serviteur de la dite 
corporation, pourra etre entendu comme temoin com
petent dans toute action ou poursuite qui pourra etre 
intentee devant Ia dite cour du recorder s'il n'a aucun 
intere t direct dans la decision de Ia dite action ou 
poursuite, ou s'il n'est pas autrement incompetent, 
nonobstant toute coutume, loi ou usage a ce contraire. 
Et tout peage, cotisation, taxe, droit ou impot, amende 
ou penalite, pour Iesquels il y aura des poursuites 
devant h. dite cour du recorder, y seront recouvrables 
sur Ie serrnent d'un temoin digne de foi, et toute per
sonne poursuivie devant la dite cour pour toute offense 
qui pourra etre entendue et jugee dans Ia dite cour, 
pourra etre convaineue sur Ie serment d'un temoin 
digne de foi. 

QuanUda nomina- LXXXI. Et qu'il soit statue, que Ie recorder de Ia 
tion d'un recorder d . t . t' d M t' ltd t . d 1 pour la cite de l'1ont. 1 e C1 e e on ,rea, sera avoca e eet e partle e a 
real, &c. province du Canada ci-devant Ie Bas-Canada, depuis 

au moins cinq ans, et sera nomme par Ia conronne 
durant bon plaisir; et tel recorder sera Col' offici() juge 
de paix dans et pour la cite et 1e district de Montreal, 
susdit, et recevra un salaire qui ne sera pas moindre 
que trois cents louis par an, pay abIes tous Ies mois, a 

Proviso. meme les revenus de la dite cite: Ponrvu toujours 
neanmoins, que Ie dit recorder ne sera nomme en pre
mier lieu qu'apres que Ia corporation de Ia dite cite 
aura communique au gouverneur-general de cette 
province, par Ie secretaire provincial d'icelle, son 
opinion portant que tel officier est necessaire' pour la 
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meilleure regie des affaires de la dite cite, et pour l'ad
ministration de la justice en icelle. 

LXXXII. Et q u'il so it statue, qu'il sera loisible a Autres pouvoirs de la 
la dite cour du recorder de se tenir et sIeger tous les cour du recorder. 

jours et autant de fois qu'il pourra etre necessaire 
chaque jour, sans avis preaIabIe ou sans fixer de 
temps, pour entendre et juger sommairement les cas 
de toutes personnes contrevenant aux dispositions de 
la dite ordonnance, passee dans Ia seconde annee du 
regne de Sa lVIajeste, et intitulee: Ordonnance pour 
t3taUiT un systeme eifectlf de police dalls les citi:> de 
Quebec et lIIontreal, au aux dispositions d'aucun acte 
concernant les cotisations ('t prelever dans la dite cite, 
ou concernant les marches, au i:i aucun reglement, re-
gIe ou ordre maintenant en force, ou qui pourront etre 
dans la suite en force dans la dite cite; et les cas de 
toutes personnes vagabondes, debauchees, desceuvrees 
et dereglees, et autrp.s delinquants, arretes par ou sous 
la charge de Ia police de la dite cite, les cas de per-
sonnes arretees a vue, OU immediatement apres la 
commission d'aucune offense, ou par mandat emane 
de la dite cour, au par Ie dit recorder, on par tout 
juge de paix pour Ie dit district de Man treal; et il sera 
et pourra etre loisible a la police au force constabu-
laire de Ia dite cite de Montreal, ou a tout autre officier 
de paix ou connetable, de traduire devant Ia dite cour 
du recorder on de\'ant Ie dit recorder, ou en cas d'ab-
sence de sa part, cotnme susdit, devant Ie ait maire 
on teis des echcyins au conseillr'l's de Ia dite cite qui 
sera nomme pour agir ,1, sa place, dans l'h6tel-de-
ville de la dite citl·, tontes personnes contrevenant 
com me susdit, aux dispositl(;:ls de la dite ordonnance, 
a aucun acte concernant les cotisatiol1s ou mardlcs, 
on a aucun reglement, rl.'slc all ordre mainte!~ant en 
force, au qui pourront Ie dcvenir dans la suite dans la 
dite cite, et tontes personnes vagabondes, debauchees, 
dCElI'lliTecs et dereglees, et tontes personnes arretees 
comme telles, pour etre Ia et alors traitees suivant la 
loi, comme la dite cour du recorder, Ie dit recorder au 
Ie maire, l'echevin au conseiller comme susdit, indivi-
duellement, pourront juger et decider. . 

LXXXIII. Et qu'il soit statue que to utes les Comment certames 
• ' amendes, etc., serOll.t 

amendes et penalites, unposees par tous reglements, 
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recouvrees ct appli" regIes, ordres ou actes d'autorite qui pourront etre en 
quees. force Ii l'epoque de Ia passation du present acte, Bait 

qu'ils aient ete taits par les juges de paix d·u dit district, 
avant la passation de l'ordonnance qui incorpore la 
cite et ville de Montreal, ou par Ie dit conseil depuis 
]a passation de cette ordonnance, ou qui seront ci-apres 
faits par Ie dit conseil, et toutes les amendes et penali
tes imposees par Ie pre~ent acte Oll par tous actes 
concernant tous et chacun ]es marches dans la dite 
cite, ou par tout acte concernant toute cotisation, 
taxe ou droit qui seront preleves dans ]a dite cite, ou 
par la dite ordonnance, intitulee: Ordonnance pour 
etablir un system.e eificace de police dans les cites de 
Quebec et ]fontreal, qui pom-ront etre poursuivies ou 
recouvrees devant la dite com- du recorder et generale
ment tontes amendes et penalit.es reclamees, recou· 
vrees, imposees ou preIevees devant la dite cour, 
seront recouvrees au nom du "maire, des echevins, 
et des citoyens de la cite de Montreal," et pour 
l'usage de la dite corporation, et appartiendront et 
formeront partie des tonds generaux de la dite cite, 
et non sous aucnn autre nom, ni pour aucun autre 
usage. Et il sera loisible au dit conseil de remettre 
tonte amende ou penalite, ou d'accepter ]e paiement 
de toute amende ou p{malite, des parties qui voudront 
payer les clites amendes ou penalites sans une pour
suite; et toutes les amendes on penalites qui seront 
ainsi payees sans pom-suite, formeront partie des fonds 
generaux de la dite cite. 

Les records, registres, LXXXIV. Et qu'il soit statue, que tous les records 
etc:, de la cour du ou dossiers registres documents et procedures de la 
malIe seront transpor· d" ' " ' "" 
tes a la cour du re- Ite cour du maIre de la dlte CIte de Montreal 
corder. seront, aussit6t que cet acte deviendra pleinement en 

force, transmis ala dite cour du recnrder par Ie present 
etablie, et feront partie des records, registres, doct!
ments et procedures de la clite caUl", et la dite cour 
cessera de se tenir dans la dite cite apres Ie temps 
susdit; et qu'aucun jugement, ordre, regIe ou acte de 
la dite cour du maire legalement prononce, donne ou 
fait avant que cet acte vienne pleinement en force, ne 
ser~ pas par Ie present annuUi, mais de,Pleurel"a en 
pleme force et vigueur comme si cet acte n'avait pas 
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ete passe, et aucune poursuite, cause ou procedure 
commencees ou pendantes dans la dite cour du maire 
ne seront discontinuees ou annulees a cause du change
ment fait dans Ia constitution de la dite cour par cet 
acte, mais elles seront, dans leur etat d'alors, respec
tivement transportees, a la dite cour du recorder par 
Ie present etablie, subsisteront et seront pendantes 
dans la dite cour, a. toutes fins et intentions, comme si 
elles avaient He respectivement commencees, inten
tees ou enregistrees dans la elite COul' en elernier lieu 
mentionnee, qui aura plein pouvoir et autorite de pro
ceder en consequence dans et sur toutes telles pour
suites, causes ou procedures jusqn'a jugement et exe
cution, et de faire teUes regles on ordres a leur egard 
que la dite cour du recorder est par Ie pr0sent auto
risee de faire dans les poursuites, causes et prccedures 
commencees et pendalltes dans la dite cour en dernier 
lieu mentionnee. 

LXXXV. Et qu'il soit statue, qn'il sera loisible Et~blissement d'unc 

au dit conseil, d'etablir et reg1er une furce de police pohce. 

pour la dite cite: et pour cet objet, de nommer lIe 
temps a autre, qu:md l'occasion Ie requerra, soit parmi 
les hommes de police actuellement sous Ie contrale du 
dit conseil, ou parmi d'autl'es perSOlll1CS, un nombre 
suffisant d'hommes capables qui 8eront assermentes 
devant Ie maire Oll recorder de Ia dite cit(-, ou £levant 
quelqu'un des juges de paix (:u district de Montreal, 
pour agir comme constables pour conserver Ie paix 
pendant Ie jour et la nuit, et pour prevenir les vols et 
autres felonies, et pour apprehenuel" tons infracteurs 
de la paix; et les hommes ainsi assermentes auront, 
non-seulement dans les Iimites de la cite de Montreal, 
mais aussi dans tout Ie district de Montreal, tous et 
tels pouvoirs et privileges (et seront sujets a. tOllS et 
tels devoirs et responsabilites), que peut avoir et aura, 
et anxquels est ou sera sujet en vertu des lois main-
tenant en force, on qui seront ci-apres en force dans 
Ie Bas-Canada, tout constable ou officier de paix dans 
les limites de l'endroit pour laquelle iI est ou sera 
nomme; et il sera aussi loisible au dit conseil de 
nom mer tous officiers que Ie elit conseil pourra juger 
necessaires pour avoir la surintenuance et la direction 
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de la dite force cOl1stabulaire, et de donner aux offi
ciers ainsi nommes les noms, et de leur assigner les 
devoirs que Ie dit conseil jugera convenables; et les 
dits officiers et hommes qui seront ainsi nommes 
obeiront it tous les ordres et commandements legi
times qu'ils recevront en tout temps du dit conseil ; 
et to us et chacun les officiers ainsi nommes am'ont, 
pendant qu'ils seront en office, non-seulement tous les 
pOllvoirs et privileges d'un constable nomme en vertu 
du present acte, mais aussi tous et chacun les pouvoirs 
qui serout necessaires pour l'execution legale de tous 
et chacun les devoirs qui leur seront legalement im
poses par Ie dit conseil: et Ie dit conseil, au taus et 
chacun des membres du dit conseil auto rises a cet 
effet par Ie dit conseil, pourront en tout temps, sus
pendre au destituer tout officier au constable nomme 
en vertu du present acte, qu'ils jugeront negligent 
dans l'execution de son devoir, au autrement incapable 
de Ie remplir, et en nommer d'autres a sa place; et 
les officiers de la dite force constabulaire aura nt, rela
tivement au gouvernement, contr6le, renvoi, ou it la 
suspension de to us constables qui seront ainsi nommes, 
tous les pouvoirs que Ie dit conseil jugera a propos 
de donner par un reglement it cet egard, aux dits offi
ciers respecti vement. 

LXXXVI. Et qu'il soit statue, qu'il sera Ioisible a 
tout constable pendant Ie temps qu'il sera de service, 
d'apprehender toutes personnes desceuvrees et dere
glees qu'il trouvera troublallt Ie paix publique, ou 
qn?il aura juste sujet de SOup<;ollller d'aUCUllS mauvais 
desseins, et toutes personnes qu'il trouvera gisant 
dans aucun champ, chemin, cour ou autre place, ou y 
fifwallt, et ne donllant pas un compte satisfaisant 
d'elles memes, et de livrer la personne ainsi appre
hendee it la charge de l'officier ou constable nomme 
en vertu du present acte, qui sera de service it la 
maison de gnet ou station de police la plus rapprochee, 
afin que la dite personne soit retenue en sllrete jusqu'a 
ce qu'elle puisse etre amenee devant la cour du re
corder de la dite cite, devant Ie recorder de la dite 
cite, ou en son absence devant Ie maire de la dite cite 
au tel echevin ou conseiller qui pourra etre nomme 
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pour agir a sa place, pour etre traitee suivant la Ioi, 
ou puisse donner caution a tel constable ou officier 
pour sa comparution devant la dite com du recorder, 
devant Ie dit recorder ou Ie dit maire, echevin ou con
seiHer si Ie dit officier ou constable croit devoir 
prendre un cautionnement de 1a maniere ci-apres 
mentionnee. 

LXXXVII. Et qu'il so it statue, qu'en addition aux De plus amples pou

pouvoir:-; et autorite conferes par la section precedente voi~s donnes U la 

d 'I 1°.!' b I 0 0 pohce. e cet acte a a (lte 10rce consta u alre, II sera et 
pouna etre loisible ii tout officier on constable de la 
dite force, de jour et de uuit, d'arreter a vue toute 
personne contrevenant a aucun des reglements de la 
dite cite de l\Iontreal ou du cOllseil d'icelle, dont la 
violation est punissable d'emprisollllemellt; et il 
ponrra etre et il sera loisible aussi it chaque tel offi-
cier ou constable d'arreter tout tel contrevenallt a 
aucun tel reglemellt immediatement ou aussit6t apres 
la commission de l'offense, sur bonne et satisfaisante 
information dOlmee quant it 1a nature de l'otfense et 
quant aux personnes qui Font commise; et tGiutes 
persollnes aillsi sommairemeut arretees seront de suite 
traduites it l'hotel-de-ville, pour subir leur prod~s 
devant la dite cour du recorder si eHe siege alors, ou 
si la dite com elu recorder pent etre bient6t apres 
assemblee, ou si non, afin qu'un cautionnement ou 
reconnaissance puisse Ure pris par Ie dit recorder, 
par Ie dit maire on tout echevin on conseiller de la 
elite cite, nomme pour agir a sa place, que les dites 
parties comparaitront it la prochaine seance de la elite 
cour elu recorder pour repondre it la charge ou plainte 
proferee contre eIles, et pour laquelle eIles amont pu 
avoil' ete arretees comme susdit; et tonte reconnais
sance ainsi prise sera d'une egale ohligation pour les 
parties qui la ferollt, et sera sujette it la meme proce-
dure pour la forfeiture d'iceJle, devant la dite cour du 
recorder que les reconnaissances prises devant un 
juge de paix, et forfaites devant les sessions generales 
ou trimestrielles de la paix pour Ie dit district de 
Montreal; pourvu que rien d'ici contenu n'empechera 
Ies personnes ainsi sommairement arretees comme sus-
dit, d'etre examinees et de subir de suite leurs proces, 
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Iorsqu'elles seront traduites a l'h6tel-de-ville comme 
susdit, devant Ie dit recorder, ou en son absensedevan't 
Ie dit maire ou tout echevin ou conseiller nomme 
pour agir a sa place si l'offense pour laquel~e les dites 
parties ont ete ainsi arretees comme susdlt peut Ie
galement etre amenee devant Ie dit recorder, ou en 
son absence devant Ie dit maire, echevin ou conseiller 
comme susdit, etant un juge de paix dans la dite cite 
de Montreal en vertu des dispositions de la dite 
ordonnance en dernier lieu mentionnee, ou de toute 
autre ordonnance ou acte maintenant en force dans 
la dite province. 

Des cautions seront LXXXVIII. Et qu'il soit statue, que lorsqu'une 
prises en certains cas. personne accusee de queIque delit mineur (petty 

misdemeanor) sera amenee sans Ie warrant d'un 
juge de paix, pour etre placee sous la gal'de de quel
qU'officier ou constable nomme en vertu du present 
acte, pendant qu'il sera de service pendant la nuit Ii 
une des stations de police dans la dite cite de Mont
real, comme susdit, il sera loisible au dit officier ou 
cons~able, s'ille juge ~ propos, d'admettre la dite 
personne a caution, en lui faisant fournir une recon
naissance sans exiger d'elle aucun emolument ou re
compense, sous la condition de comparaitre sous deux 
jours, pour etre examinee devant la dite com de 
recorder, Ie dit recorder, ou Ie dit maire, echevin ou 
conseiller, dans la dite cite de Montreal, aux temps et 
lieu qui seront specifics dans Ia dite reconnaissance; 
et chaque reconnaissance ainsi fournie obligera les 
parties qui l'auront donnee, et les assujettira aux 
memes procedures pour la forfaiture d'icelle, que si 
telle ~econnaiss~nce eiIt etc fourni.e devant un juge 
de pal x, et forfalte de\rant les seSSIOns generales ou 
trimestrielles de la paix pour Ie dit district de Mont
rca~ ; et 8i la partie ne comparaissant pas, fait appli
catIon par quelque personne en son nom, de remettre 
l'audition de la plainte c~ntre eIle, et que Ia dite cour 
de recorder, Ie dit recorder, ou Ie dit maire, echevin 
ou conseiller juge a propos d'y consentir la dite com: 
de recorder, Ie dit recorder, au Ie dit m~ire, echevin 
ou conseiller, aura la libertl: d'etendre Ie reconnais
sance jusqu'a une epoque plus eloign6e qu'il fixera ; 
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et lorsque l'afLire sera entendue et decidee, soit par 
Ie renvoi de la plainte ou en obligeant la partie a 
repondre Ii la elite plainte aux sessions ou autrement, 
]a reconnaissance pour la comparution de la partie 
devant la dite cour de recorder, Ie dit recorder, ou Ie 
elit maire, echevin ou conseiller, sera annulee sans 
emolument ni recompense. 

LXXXIX. Et qu'il soit statue, que si un des offi- Lrf< officiers ou con-
. t I I" t ' , d' t stables seront pums ClerS ou cons a) es qtll seron nommes comme sus I, pour negligence de 

se rend coupable de quelque negligence dans son leurs devoirs. 
devoir, ou de desobeissance Ii quelque ordre legal, 
tout tel deliuquant, en elant convaincu devant la cour 
du recorder a e tre etablie par Ie present acte, sera, 
pour toute telle offense, sujet it etre emprisonne pour 
un espace de temps n'excedant pas trente jours, ou a 
payer une amende n'excedant pas cinquante scheI-
lings, courant, ou it etre rem'oye de sa charge, ou 
pourra e tre sujet Ii deux ou a toutes les dites puni-
tions, selon que la dite cour du recorder dans sa dis-
cretion Ie j ugera convenable. 

XC. Et qu'il soit statue, que si quelque personnec.ommentseront pu-. 
assaillit ou resiste ou aide ou excite une autre per- mes.les personnes '.lUI , assallhront un officler 
sonne a assaillir ou it re~i~tcr a un officier ou consta- ou un constaLle. 
bIe, nOlllme en vertu du present acte, dans l'execution 
de son devoir, chaque dl'linquant cornme su"dit, en 
etant convaincu denmt Ie' recorder de la dite cite de 
Montreal, ou en son ab-ence de\"ant Ie l11aire de la 
dite cite, ou tout eche\'in ou cOIli'eiller d'icelle nOI11-
me pour agir it sa place, encourra et paiera, pour 
chaque telle offense, telle somme qui n'excedera pas 
cinq livres courant, et sera pas:-;ible de tel empri-
sonnement n'excedant pas trente jours, COlllme Ie dit 
recorder, ou en SOil absence les dits maire, echevin 
ou conseiller, Ie jugeront cOllvenable : pourvu tou-
jours, que rien de contenu dans les 'presentes n'em-
pechera aucune poursuite par voie d'indictement, 
contre toute personne ainsi delinquant, de maniere 
cependant que la dite personne ne pourra pas etre 
poursuivie par indictement, lorsqu'il aura He procede 
contre elle en vertu du present acte pour la meme 
offense. 

6 
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XCI. Et qu'il soit statue, que toute lui, et chaque 
partie de Ioi abrogee par Ia dite ordonnance qui in. 
corpore Ia cite et ville de Montreal, au par la dite 
ordonnance qui amende l'ordonnance mention nee en 
dernier lieu, continueront a etre et seront abrogees, 
et toutes les dispositions d'aucune loi qui seront in
compatibles avec les dispositions du present acte, 
sont par les presentes abrogees. 

Lrs pouvoirs de la XCII. Puurvu toujours et qu'il soit statue, que 
maison de la Trinit~ rien de contenu dans Ie present acte n'aura l'effet 
ne seront pas affectes d' . 1 
par Ie present acte. d'abroger, changer, ou IIllll1uer, ou en que que rna-

niere que ce soit affecter les pouvoirs et autorite dont 
sont, ou pourront ci-apres etre in\"estis par la Joi, Ie 
maitre, depute-maitre et gardiens de la maison de la 
Trinite de Montreal, ou les cornmissaires nommes, 
au qui seront nommes pour I'executton de tout acte 
main tenant en force, au qui sera ci-apres en force 
relatin-'ment a l'agrandissement et a l'ameJioration 
du bane de Montreal, au chacun d'eux, ou Ies com
missaires \10l11meS ou qui sewnt nommes, pour faire, 
surveiller, reparer et ameliorer Ie canal de Lachine, 
ni les' quais et pentes eriges au qui seront eriges 
par les commissaires premierE'ment mentionnes, ni 
les quais et terrains sous la direction des commis
saires en dernier lieu mentionnes : pourvu toujours, 
que la dite corporation de la cite de Montreal pourra, 
aussi souvent que la chose sera neces8aire, ouvrir 
aucun egout condnisant de Ia yille au fleu\'e Saint 
Laurent; ainsi qu'employer la dite force constabu
laire de la dite cite pour maintenir la paix et Ie bon 
ordre sur les dits quais, et d'elablir et designer les 
stations ou places de rendez-voL.s pour les charrettes 
et voitnres sur iceux. 

Comment devra ctre XCIII P 
compris eet aete tant. • ourvu toujours et qu'il soit statue, que 
q.u'~ux po~voirseon- nen de contenu dans Ie present acte ne sera inter. 
jeres aux mspecteurs ." d . >. 'd' . . 
de p"lice, etc., par des plete e manh:;re a lI11llluer au afft'cter les deVOIrs 
dispos~tions ante- pouvoir8, autorites et jurisdiction d'aucun inspecteUl: 
neure,. . d d 

ou sunnten ant e la police, ou d'aucun membre ou 
membres du corps de police de la dite cite rnainte-. , 
nant. au cl-apres nomme par Ie gouverneur de cette 
provlIl?e en vertu et SOllS l'autorite des dispositions 
·je la dlte ordonnance de la legislature du Bas-Canada, 
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passee dans la deuxieme annee du regne de Sa l\Ta
jeste,et intituIee: Ordollnance pOllr etabliT 1111 .systeme 
de police ~ffectif dans les cilles de Quebec et de Jliont
nJal, mais ils contillueront it etre executes et rem
plis cornme si Ie present acte n'avnit pas ele passe. 

XCl\r. Et qu'il soit statue, que ricn ue contenu ResPrVed,," Jruit,'ae 

dans Ie presellt acte n'aura l'effet d'affecter, ni ne sera Sa Majeste. 
ceme affecter les droits de Sa .Jilljeste, Ses Heritiers 
et Suecesseurs, ni de deroger it iceux, excente en 
autant qu'iceux peuvent etre sl(~l'ialement atrectes, 
ou qu'il peut y etre deroge par les dispositions du 
present acte. 

XCV. Et qu'ii soit :-;falllC', que Ies mots" gOllYer-Clause interpretative. 

neur de cetle province," partout all ils se trouvent 
dans eet aete, seront en tend us comme vouiant dire, 
Ie gOllVCfrieUr, ou tuute pcr:,ullne autori~ee it exccuter 
la commis..:joll de gouventf'ur en Cf'tte province pour 
Ie temps (Ldors; t't qlle k llIot "conseiller," et Ie 
mot" conseillers," p:utout q'[ ils se rCllcontrent dans 
Ie present aete, sigllilieront tOllS et Cll:~clln les mem-
bres du consl'il ue la rile de .\lontreal, it moins que 
par Ie sens de Ia phrase il n'apparaisse clairement 
que ces mots, resFectiH'ment, vculent particlllii:'fe-
ment db:".;ncr nil membre ou des ll1t'llIbres du dit 
conseiJ, ql!i n'est point ou qni ne sont point Ie maire, 
un echevin, au des el'hevins de la dite cite; et les 
mots "la dite corpof<1tioJl," ou "Ia dite corporation 
de Ia cite ue l\IontrcLd," partout Oll iis se rem;ontrent 
dans Ie presellt acte, seront entendus carnme ~;ig;ni-
1iant "la dile corporation dl) maire, des echevins et 
des citoyens de la cite de l\I;)ntr6~t!," it moins que par 
Ie contexte un sens dii1erent ne doive etre donne 
necessairement a ces mots; et que les 1110ts "Bas-
Canaua," partout ou ils se trouvent dans Ie present 
acte, devront etre entendus comme signifiant et COI11-
prenant cette partie de Ia province dn Canada con-
stituant ci-devant Ia prOVi!ICe du Bas-Canada; et 
tout mot au mots au singulier au au masculin seuIe-
ment, seront entendus c~omprendre plusieurs objets 
de Ia meme nature, allssi bien qu'un seul objet, et 
plusieurs personnes aussi bien qu'une seule personne, 
et Ies corps incorpores aussi bien que les individus, 
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a mains qu'il ne sait specialement pourvu au con 
traire, ou qu'il ne se trouve quelqlle (;!lOse dans Ie 
sujet all con texte qui l't~ pugne it telle in terprcta tion. 

XCVI. Et qu'il soit statue, que Ie prescllt aete sera 
pris ct consiJere comme un acte public, et comme 
tel, il en sera juJiciairement pris cOl1ndssance par 
taus juges, juges de paix, et persannes queJconques, 
sans qu'il soit necessaire de Ie citer specialement. 

TORO~TO : Imprime par STE\\"ART DERBISIIJRE &. GEOR'~E DESBARATS 
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